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AVANT-PROPOS 

En octobre 1992, le Comité des Ministres a 
adopté les Règles européennes sur les sanctions et 
mesures appliquées dans la communauté, qui avaient 
été établies par le Conseil de coopération pénolo­
gique, texte qui constitue un parallèle aux règles péni­
tentiaires européennes. 

Comme le Conseil de coopération pénologique 
était présidé par un Danois lorsqu'il a terminé ses tra­
vaux, ;e suis particulièrement heureux de présenter ce 
numéro du Bulletin d 'information pénologique sous 
une formule élargie couvrant pour la première fois le 
secteur pénitentiaire traditionnel et les sanctions et 
mesures appliquées dans la communauté. 

Je pense qu'il s'agit d'un signe très important 
adressé aux Etats membres du Conseil de l'Europe. Il 
incite les anciens Etats membres à ne ;amais cesser 
d'examiner les possibilités d'élargir les domaines 
d'application de ces sanctions- mais peut-être et sur­
tout il représente un encouragement nécessaire pour 
les nouveaux Etats membres, dont beaucoup ont 
exprimé leur intérêt à l'égard des nouvelles peines de 
substitution, parce quils ont compris eux aussi que la 
réponse à la hausse de la criminalité ne peut se limiter 
à une augmentation du nombre de places dans les éta­
blissements pénitentiaires. 

J'espère que le Bulletin d' information pénolo­
gique deviendra un instrument important de notre 
politique de rationalisation et d'humanisation des 
systèmes pénaux, qui vise à limiter le recours à la 
détention au strict nécessaire et à impliquer le plus 
possible les personnes de bonne volonté dans la lutte 
contre la criminalité. 

Bj6rn Westh 
Ministre de la Justice du Danemark 
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Le «Bulletin » - passé et avenir 

Depuis la parution de son premier numéro au cours de 
l' été 1983, le Bulletin d'information pénitentiaire a 
joué un rôle important dans le débat politique sur la 
criminalité dans les Etats membres. Cela est dû notam­
ment aux statistiques comparatives présentées pour la 
première fois dans le numéro 2 de décembre 1983, et 
qui constituent depuis un atout essentiel de la revue. 
Les statistiques auxquelles nous avons eu accès dans 
tous les numéros suivants, grâce à M . Pierre Tournier, 
ont été exploitées et citées dans toutes les conférences 
internationales et nationales organisées depuis dix ans. 

Mais outre ces statistiques extrêmement utiles, le 
Bulletin a également publié de nombreux articles 
concernant le monde pénitentiaire, ainsi que des infor­
mations régulières sur les nouveaux textes législatifs et 
les ouvrages pertinents parus dans les Etats membres. 

Le Bulletin a eu dès le départ, pour caractéristique de 
s'adresser aux praticiens, avec un contenu essentielle­
ment pratique immédiatement applicable dans les 
administrations pénitentiaires des Etats membres. Même 
une information aussi simple que la liste actualisée des 
Directeurs d'Administration pénitentiaire des Etats 
membres - avec le nom cl l'adresse - constitue une aide 
précieuse dans la vic quo tidienne. 

Dans une large mesure le Bulletin a rendu compte 
rt>gulit-rcmcnt des travaux l'ancien Comité de coopéra­
tion pl'nitcnliair c. Lorsque son mandat a été élargi en 
1997 . afin d 'inclur(' les ~anctions cl mesures appliquées 
dans la communauté cl que son nom a été modifié en 
con~équcncc en Conseil de coopération pénologique ­
le Bulletin a dû à son tour élargir ses centres d'intérêts. 
C'est la raison pour laquelle il paraît aujourd'hui sous le 
nouveau titre «Bulletin d'information pénologique». 
En effet, la publication propose désormais de couvrir 
non seulement les questions pénitentiaires mais 
l'ensemble du domaine pénologique dans ses diverses 
rubliques: contributions générales, statistiques, infor­
mations sur les lois, les projets de lois et la réglementa­
tion, bibliographie et nouvelles brèves. 

Ce présent numéro est largement consacré aux sanc­
tions et mesures appliquées dans la communauté, en 
particulier avec les contributions de MM. Jean-Pierre 
Robert et Norman Bishop concernant leur travail su r ce 

qui est l'équivalent des Règles pénitentiaires euro­
péennes, à savoir les Règles européennes sur les sanc­
tions et mesures appliquées dans la communauté, 
adoptées en octobre 1992 par le Comité des Ministres. 

Les praticiens ne peuvent que se féliciter que le Conseil 
de l'Europe envisage maintenant l'apparei l répressif 
comme un tout englobant à la fois les peines privatives 
de liberté et les sanctions appl iquées dans la commu­
nauté. Et le fait que le Bulletin reflète cet élargissement 
et se propose de fournir désormais des statistiques per­
mettant aux Etats membres de comparer l'usage qu 'ils 
font des sanctions appliquées dans la communauté, 
aura probablement un effet favorable à la définition et 
au développement de ces sanctions, a fortiori dans les 
nouveaux Etats membres qui viennent de la découvrir. 

Je ne veux pas terminer cet te contribution au Bulletin 
d 'information pénologique sans rendre hommage à 
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• Marguerite-Sophie Eckert, qui l'a créé et animé 
jusqu'à maintenant. Sans son obstination et ses efforts 
renouvelés, nous n'aurions pas aujourd'hui cet outil 
inestimable à notre disposition. Comme ce numéro sera 
probablement le dernier auquel elle participera avant 
son départ à la retraite, il est naturel que tous ceux qui 
ont profité de son expérience, de son zèle et de son 
intérêt inlassables pour les questions pénologiques, lui 
expriment leur gratitude. Ceux d'entre nous qui ont tra­
vaillé avec elle au Comité de coopération pénitentiaire­
devenu le Conseil de coopération pénologique - mais 
aussi tous les lecteurs et ut ilisateurs du Bulletin la 
remercient très sincèrement. 

J'espère que les personnels chargés de mettre en œuvre 
les sanctions appliquées dans la communauté appré­
cieront le Bulletin dans sa nouvelle formule autant 
que les administrateurs de prison l'ont apprécié sous 
l'ancienne formule. Et j 'espère su rtout que le Conseil de 
l'Europe lui accordera au cours des prochaines années 
les ressources nécessaires pour paraître au moins une 
fois par an - et sans retard ! 

William Rentzmann 
Ex-Président du Conseil de coopération pénologique 

Directeur général-adioint 
de l'Administration pénitentiaire 

et du service de probation au Danemark 



Un texte innovant : Les Règles européennes 
sur les sanctions et mesures 
appliquées dans la Communauté 

Avec la Recommandation R (92) 16 du 19 octobre 1992 
relative aux Règles européennes sur les sanctions et 
mesures appliquées dans la communauté, le droit euro­
péen s'est doté d'un instrument supranational essentiel 
qui enrichit la réflexion dans le domaine pénal, et singu­
lièrement dans le secteur de la pénologie. Ce texte s'ins­
crit dans le mouvement d'idées prôné par le Conseil de 
l'Europe visant à développer en matière de réponse à la 
délinquance, des sanctions autres que carcérales, c'est-à­
dire à promouvoir un autre espace à côté de la prison, 
qui au-delà de son rôle d'alternative crédible, devrait 
désormais être considéré comme une entité à part entière. 
Et comment mieux assurer un tel développement qu'en 
offrant aux Etats-membres des normes internationales 
pour la création, le prononcé, et la mise à exécution de 
ces sanctions et mesures. 

Le recours au terme de «sanctions et mesures appli­
quées dans la communauté», dénomination nouvelle 
proposée par le Conseil de l'Europe, procède du constat 
simple qu'il est nécessaire de rechercher une appellation 
à la fois plus signifiante que celle de «sanctions alterna­
tives- ou substitutives- à l'emprisonnement», par trop 
ancrée dans le débat connoté carcéral/non carcéral, et 
qui souligne le caractère autonome de ces sanctions 
et mesures dans l'éventail des peines. Il est en effet 
quelque peu manichéen de prétendre prouver la crédi­
bilité de ces sanctions par un raisonnement uniquement 
négatif, par rapport à la peine de prison, sauf à penser 
que l'emprisonnement constitue la valeur référence de 
tout système d'exécution des peines- ce qui ne saurait 
objectivement être le cas. 

Surtout, l'appellation nouvelle met l'accent sur la carac­
téristique fondamentale de ce type de sanctions, c'est-à­
dire sa dimension communautaire. Car ce qui distingue 
foncièrement ces sanctions de toutes les autres- et bien 
sûr de la prison - c'est que leur exécution se déroule 
dans la communauté, mais aussi qu'elle implique pour 
ce faire la société civile, pour finalement permettre la 
réinsertion ou l'insertion «sociale >> des délinquants. 

Pourquoi des Règles européennes dans ce domaine ? 

Bien que l'idée en ait été lancée dès 1984 par l'Italie et 
la France, il faut rechercher l'origine des Règles dans 
les conclusions de la VIl' Conférence des Directeurs 
d'Administration Pénitentiaire, en avril 1985. Au 
nombre de celles-ci figurait une invitation faite au 
Comité Européen pour les Problèmes Criminels (CDPC) 
d'apprécier l'opportunité et la possibilité d'inscrire à son 
programme d 'activités futures la question de l'élabora­
tion de normes fondamentales concernant la gestion et 
la mise en œuvre des peines exécutées en milieu ouvert. 
Le mandat qui en découlera, confié au Comité de 

Coopération Pénitentiaire, sera adopté par le CDPC en 
juin 1987. 

Au début de ses travaux, le Comité de Coopération 
Pénitentiaire se consacrera à une analyse exhaustive de 
l'existant, savoir les études sur la matière, et même les 
projets de règles qui avaient déjà vu le jour au plan 
international. Car l'idée était dans l'air, dans plusieurs 
organismes internationaux, sous l'impulsion sans doute 
des deux pays cités. D'abord aux Nations-Unies, dont 
les travaux sur ce point donneront lieu à la publication 
des «Règles de Tokyo», adoptées en 1991. Mais aussi 
au niveau européen, au sein d'organisations non gou­
vernementales (FI PP, CEP). 

La nécessité d'élaborer des règles supranationales (ainsi 
que le Conseil de l'Europe l'a déjà fait pour l'emprison­
nement, avec les Règles pénitentiaires européennes de 
1987) correspond à un besoin, non pas tant d'harmoni­
sation des divers systèmes ju ridiques des Etats-membres, 
que de renforcement de la coopération internationale 
en matière criminelle, et notamment dans le secteur de 
l'application des peines. En milieu ouvert, cette coopé­
ration avait déjà donné lieu à l'élaboration de plusieurs 
instruments. Mais ceux-ci s'avéraient parcellaires. Il 
devenait nécessaire de disposer d'un corps de doctrine 
actualisé, dans le domaine de l'application des mesures 
autres que carcérales. 

La formulation de règles trouve aussi sa justification 
dans une raison spécifique à la matière pénale: la 
réflexion sur l'amélioration du fonctionnement du sys­
tème pénal, menée par les gouvernements européens 
et le Conseil de l'Europe ces dernières années. L'entre­
prise s'inscrit dans un plus vaste ensemble: les travaux 
du Conseil de l'Europe quant à l'efficacité et l'équité de 
la Justice pénale, dont le développement des sanctions 
et mesures non carcérales const itue un volet essentiel à 
côté de celui consacré au prononcé des peines ou sen­
tencing. 

Les objectifs des Règles 

Elles ont pour but d'abord de proposer aux Etats­
membres des normes qui leur permettent d'assurer une 
application juste et efficace des sanctions et mesures 
communautaires. A travers les exigences formulées, qui 
s'adressent aux autorités qui éd ictent les textes, à celles 
qui prononcent les peines ou mesures, et à celles qui les 
font exécuter ensuite, les Règles fournissent aux Etats 
un cadre pour une utilisation adéquate de ces sanctions 
et mesures. Il y a là un paramètre de rationalisation qui 
conduit à relier entre eux les trois pôles que sont: la 
société, la victime et le délinquant. 
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Elles ont pour objet ensuite de fixer des critères de base 
permettant d'assurer le respect des droits fondamen­
taux des personnes passibles de telles sanctions ou 
mesures. C'est-à-dire d'apporter des garanties contre 
toute atteinte à ces droits que pourrait entraîner une 
application inadaptée. L'application des sanctions com­
munautaires ne saurait aboutir à quelque forme d'abus 
que ce soit, par exemple à la discrimination raciale ou 
politique, que révélerait un usage de la sanction ou 
mesure au détriment de certaines personnes. 

Les Règles visent enfin à fournir aux personnels chargés 
de l'exécution de ces sanctions ou mesures des règles 
de conduite professionnelle leur permettant d'assurer 
une stricte et bonne exécution de ces sanctions, notam­
ment une exécution exempte d'arbitraire. Les sanctions 
communautaires seront d'autant plus acceptées par les 
décideurs et partant, décidées par eux, que leur exécu­
tion n'est pas sujette à caution. Il ne s'agit pas de pro­
mouvoir un système d'exécution rigide et formaliste; 
car il est indispensable que le personnel dispose d'une 
certaine latitude d'action et d'une certaine discrétion eu 
égard à la nécessaire individualisation de la sanction . 
Simplement, le fait de travailler avec des standards éta­
blis paraît plus aisé que le fait de ne pas disposer de 
cadre précis des droits et devoirs de l'agent comme du 
délinquant. 

La portée, le champ d'application et la philosophie des 
Règles 

L cs règles constituent un pendant aux Règles Péni­
tentiaires Européennes de 1987. Elles ont la même valeur 
normative; c'es t-à-dire celle que leur confère une 
recommandation du Comité des Ministres: Si un tel 
instrument n'a pas, en droit international, de force véri­
tablement contraignante, comme la convention, il n'en 
exerce pas moins une influence certaine, d'ordre éthique, 
en imposant des obligations morales et politiques aux 
Etats qui l'ont accepté. 

La portée des Règles est très large, car à travers les gou­
vernements auxquels la recommandation est destinée 
directement, les Règles ont pour ambition de toucher 
les autorités nationales qui édictent les dispositions 
normatives de droit interne (législateur et autorité 
réglementaire), les autorités habilitées à prononcer les 
sanctions ou les mesures pénales (les autorités judi­
ciaires, mais aussi l'autorité administrative dans certains 
cas), enfin les autorités ou services chargés de mettre à 
exécution ces sanctions ou mesures. Les Règles sont 
sans doute plus avancées que leurs devancières de 
1987, notamment dans le domaine du sentencing. Elles 
sont largement incitatives à cet égard, tout en pré­
servant la liberté naturelle de choix des décideurs. 

Le champ d'application des Règles est compréhensif, 
puisqu'elles concernent à travers la terminologie de 
sanctions et mesures communautaires, un grand 
nombre de sanctions et mesures pénales concernant les 
adultes. Le commun dénominateur de cette multitude 
est un ensemble de trois critères cumulatifs; le fait de 
maintenir le délinquant dans la communauté, le fait 
que ces sanctions et mesures impliquent une certaine 

restriction de liberté par l'imposition de conditions 
et/ou d'obligations; enfin leur mise à exécution par des 
organismes spécifiques. Elles comprennent non seule­
ment les sanctions proprement dites, mais encore les 
mesures prises avant la décision imposant la sanction, et 
même celles décidées à la place d'une décision sur la 
sanction, comme la conciliation ou la médiation. 

Nourries des principes que le Conseil de l'Europe s'attache 
à promouvoir dans le domaine pénal, les Règles procè­
dent de la volonté de préserver un équilibre nécessaire 
et souhaitable entre défense de la société et insertion du 
délinquant. A plusieurs reprises, les Règles sont l 'occa­
sion de rappeler combien important est le sort des 
victimes, et combien est déterminant dans l'exécution 
d'une peine, le fait que le délinquant honore ses enga­
gements vis à vis d'elles. Le fait de mettre l'accent sur 
l'humanisation de la peine et sur l'insertion du contre­
venant n'élude pas la composante de rétribution 
inhérente à la sanction pénale. 

Les Règles visent également à préserver un juste équi­
libre entre les droits du délinquant et la nécessité 
d'assurer une exécution efficace de la sanction: elles 
accordent des garanties au délinquant sans pour autant 
entraver le pouvoir discrétionnaire du personnel; elles 
fournissent des garanties au personnel lui permettant 
d'exercer normalement, mais aussi correctement, ses 
fonctions. 

Le contenu des Règles 

Précédées, d'un préambule, les Règles sont ordonnées 
en trois parties et onze chapitres, placés dans un ordre 
logique. Elles sont suivies d'un glossaire regroupant un 
certain nombre de mots-clé, afin d'assurer la cohérence 
dans la terminologie; ce glossaire a la même valeur 
normative que les règles elles-mêmes. 

• La première partie énonce un certain nombre de 
règles qui sont regroupées sous l'appellation de 
Principes fondamentaux. Ceci ne signifie pas que les 
normes définies soient plus importantes que celles figu­
rant dans les deux autres parties; toutes les règles sont 
d'égale valeur normative. Simplement, à la fois par la 
place où elles sont situées et par leur appellation géné­
rique, ces règles sont de nature générale et globale, de 
l'ordre du principe; alors que celles incluses dans les 
deux autres parties sont essentiellement d'ordre 
pratique. Ces principes sont fondamentaux en ce sens 
que les normes édictées forment le cadre dans lequel 
doivent être conçus au plan interne, la définition des 
sanctions et mesures communautaires, comme leur 
prononcé, et leur mise à exécution. 

Les quatre chapitres composant cette première partie 
sont autant de domaines essentiels sur lesquels est fondé 
le droit européen des sanctions et mesures appliquées 
dans la communauté: principe de légalité, garantie de 
l'Intervention judiciaire, respect des droits fondamen­
taux de l'Homme délinquant et de sa famille, coopéra­
tion nécessaire du délinquant. Ils participent du principe 
de l'Etat de droit auquel se sont soumis les Etats démo­
cratiques, membres du Conseil de l'Europe. 



• Le fait de placer immédiatement après les Principes 
Fondamentaux, des règles concernant les Ressources 
humaines et financières n'est pas neutre: Il montre 
l'importance qu'il convient d'attacher aux questions de 
moyens pour l'exécution des sanctions communau­
taires. La bonne exécution et partant, la crédibil ité de 
ce type de peines ou mesures dépend largement de la 
qualité du personnel chargé de les mettre à exécution. 
Elle dépend bien sûr également des ressources finan­
cières qui sont consacrées par les gouvernements à 
cette phase de l'exécution. Elle dépend enfin- et peut­
êt re surtout - d'un troisième type de «ressources>>: la 
participation de la société elle-même, à un titre ou à un 
autre, au processus d'exécution; ce qui suppose sa 
réelle implication. 

Le glossaire donne du terme de «participation commu­
nautaire>> une définition compréhensive, puisqu'il s'agit 
de toutes les formes d'aide, rémunérée ou non, exercée 
à temps complet, partiel ou intermittent, proposée par 
des organisations publiques ou privées, ou par des per­
sonnes individuelles. Cette terminologie globale permet 
au demeurant, s'agissant des personnes individuelles, 
d'éviter le terme trop connoté et ambiguë de «volon­
taires», ou encore de «bénévoles>>. 

• La troisième partie des Règles est consacrée aux 
questions de Gestion des sanctions et mesures commu­
nautaires. Elle est essentiellement méthodologique, en 
ce sens que les normes énoncées s'adressent spécia­
lement aux administrations ou services chargés de 
l'exécution des peines. Ces normes constituent autant 
d'indications quant aux modalités de l'exécution, quant 
aux techniques de travail, et quant à la sanction de 
l'inexécution des sanctions ou mesures. 

Il s'agit de règles précises et détaillées sur les exigences 
optimales auquel doit répondre l'accomplissement de la 
sanction ou mesure, et les objectifs qui doivent condi­
tionner les méthodes de prise en charge, c'est-à-dire les 
voies et moyens utilisés dans la pratique quotidienne. 
Le personnel doit ainsi avoir recours à des méthodes 
de travail adaptées, c'est-à-dire de qualité avérée, et 
constamment actualisées. Et l'exercice du contrôle doit 
conduire à une intervention minimale, pour éviter la 
surenchère qui consisterait à intensifier et à multiplier 
sans raison les moyens et modes d'exercice du contrôle. 
Il est sans doute plus opportun de développer les 
diverses formes de contrôle social informel que de mul­
tiplier des activités formelles de contrôle. 

La troisième partie des Règles a également un but pros­
pectif puisqu'elle met l'accent sur la recherche et l'éva­
luation du fonctionnement des sanctions et mesures 
communautaires ; partant du constat que jusqu'alors, 
en Europe, la mesure quantitative mais aussi qualitative 
de la manière dont fonctionne et dont est perçu ce type 
de sanctions n'a pas été suffisamment prise en' compte. 

Quel avenir pour les Règles ? 

Les Règles européennes sur les sanctions et mesures 
appliquées dans la communauté s' inscrivent dans un 
processus dynamique. Elles constituent d'abord un 
point d'aboutissement, celui d 'une longue réflexion 
menée au sein du Conseil de l'Europe sur la place qui 
devait être accordée aux sanctions et mesures autres 
que carcérales, qui des efforts pour les imposer en tant 
que sanctions crédibles et reconnues dans la pénologie 
de tout Etat démocratique moderne, a conduit à mieux 
délimiter leur domaine d'application, pour finalement 
définir un certain nombre de normes indispensables 
quant à leur création, leur prononcé, et leur mise à exé­
cution. 

Elles marquent aussi un point de départ: celui de la juste 
et vraie perception qu'auront de telles normes les gou­
vernements et à travers eux, les autorités concernées 
par la définition des normes nationales, par le prononcé 
des sanctions et mesures dans les cas d'espèce, et par la 
mise à exécution des dites sanct ions, pour les intégrer 
dans les pratiques législatives et professionnelles. C'est 
à cette aune que devrait se mesurer la réelle valeur d'un 
ensemble de règles à la fois simple, parce que logique 
dans la démarche, et ambitieux, car à bien des égards 
contraignant. 

C'est pourquoi, il faut désormais se préoccuper de la 
question de l'application des Règles européennes dans 
la pratique. Elle ne se fera pas sans un nécessaire temps 
d'adaptation, et surtout sans une période d'information 
intensive de tous les acteu rs concernés, ce qui suppose 
leur parfaite diffusion au plan national. Car à la diffé­
rence des Règles pénitentiaires européennes de 1987, 
qui intervenaient dans un contexte normatif déjà balisé 
de longue date, les présentes Règles n'ont pas à pro­
prement parler de passé. On peut dire qu'elles appar­
tiennent entièrement à l'avenir, c'est-à-dire à l'usage 
que d'aucuns en feront en Europe. 

J.P. Robert 
Expert scientifique 
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Le contrôle intensif par surveillance électronique 
un substitut suédois à l'emprisonnement 

Introduction 

A ma connaissance, la Suède est le premier Etat membre 
du Conseil de l'Europe à préconiser de substituer à 
l'emprisonnement un contrôle intensif au sein de la 
communauté par le biais notamment d'une surveillance 
électronique. Une loi spéciale dispose que ce système 
doit être expérimenté pendant deux ans dans six cir­
conscriptions de probation avant d'être étendu s'il se 
révèle utile. Les six circonscriptions de probation sont 
situées autour de villes représentatives réparties dans des 
régions de Suède très éloignées les unes des autres. La 
période d'expérimentation a commencé le 1 .. août 1994. 

Quels délinquants remplissent les conditions pour 
bénéfi cier de cette solution de substitution ? 

D'ordinaire, les délinquants condamnés à la prison en 
Suède ne sont pas incarcérés immédiatement après le 
prononcé de la sentence. S'ils n'ont pas été condamnés 
à de longues peines pour des infractions graves, ils ren­
trent d'habitude chez eux et sont priés ensuite de se 
présenter à telle ou telle prison à une certaine date. 
Ceux qui ont été condamnés dans les six circonscrip­
tions pilotes à deux mois de prison au maximum peu­
vent demander pendant cette période expérimentale 
à bénéficier de cette formule: le plus grand nombre 
possible de demandes seront satisfaites. Le contrôle 
lnl <·n ~l f drvrall commencer au plus lard quatre mois 
•l!>rl'•. que 1,1 dtcl~lon judiciaire est devenue exécutoire. 

Conditions à rempli r pour pouvoir participer à l 'expé­
rience 

Outre la condition initiale d'une peine de prison infé­
rieure à deux mois, les conditions suivantes doivent être 
remplies: 

Le délinquant doit disposer d'un domicile stable et 
approprié raccordé au réseau électrique et équipé d'un 
téléphone en état de marche, ce qui signifie que l'équi­
pement téléphonique doit être en bon état et toutes les 
factures payées. Le délinquant doit être en mesure de 
supporter tous les frais téléphoniques découlant de la 
surveillance électronique (dont les éléments sont décrits 
ci-dessous). 

Conformément à la règle 55 figurant dans les Règles 
européennes sur les sanctions et mesures appliquées 
dans la communauté', la surveillance électronique vise 

1. Cette règl,e est ainsi rédigée : " !.:exécution des sanctions et 
mesures appliquées dans la communauté devra être conçue 
de manière à ce qu'elles aient la plus grande signification 
possible pour le délinquant et à ce qu 'elles contribuent au 
développement personnel et social nécessaire du délinquant 
afin de permettre son insertion sociale. Les méthodes de prise 
en charge et de contrôle devront poursuivre ces objectifs. » 
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non seulement à contrôler et à survei ller, mais aussi à 
donner un contenu positif à la période de prise en 
charge. Le délinquant doit donc être capable et désireux 
de travailler, de suivre des études, ou d'avoir une autre 
activité appropriée. Toute forme d'activité doit corres­
pondre au moins à un emploi à mi-temps. Le délinquant 
doit aussi être prêt à participer à tout programme de 
motivation et de rééducation personnelle prévu en 
liaison avec le service de probation. Tout usage d'alcool 
et de stupéfiants est interdit (sauf sur prescription 
médicale). 

Les délinquants qui sont condamnés à la prison, mais 
qui purgent leur peine au sein de la communauté étant 
mieux lotis financièrement que les détenus (c'est du 
moins l'hypothèse la plus probable), il est demandé à 
ceux qui participent à l'expérience de payer un droit de 
50 couronnes suédoises (environ 7 dollars (Etats-Unis)) 
par jour. Une dispense de paiement peut cependant être 
accordée si des circonstances particulières le justifient. 

Qui décide si les conditions sont remplies pour partici­
per à l'expérience et se prononce sur les candidatures? 

Une fois que la candidature à la surveillance intensive a 
été présentée par écrit, le service de probation informe 
le postulant des conditions de base pour participer et il 
vérifie qu'elles sont remplies. Si le délinquant est sans 
travail, le service de probation peut prendre des dispo­
sitions pour l'inscrire à une formation ou à un cours. 

Le service de probation élabore un programme de 
contrôle complet, qui comprend une liste détaillée de 
lieux et d'activités et des heures auxquels le délinquant 
peut s'y livrer. Le programme comporte aussi des détails 
sur les diverses formes d'aide que le délinquant doit 
utiliser. 

Le délinquant doit donner par écrit son accord sur le 
programme ainsi élaboré s'il veut que sa candidature 
soit examinée. Toute personne vivant avec le délinquant 
doit aussi accepter que le contrôle intensif se fasse à leur 
domicile. 

La décision d'accepter ou de rejeter la candidature 
revient au directeur régional (local) de l'administration 
pénitentiaire et des services de probation. 

L'équipement de surveillance électronique 

Avant de présenter le contrôle intensif plus en détail, il 
peut être ut ile de décrire l'équipement de surveillance 
électronique. 

Le délinquant porte à la jambe ou au bras un petit 
émetteur fixé sur un bandeau, qui transmet automati­
quement des signaux très fréquents à un récepteur relié 
à son téléphone domestique et au secteur (les récep­
teurs peuvent être raccordés à toute prise téléphonique, 



par exemple sur le lieu de travail ou de formation) . Le 
récepteur enregistre les signaux et les fait suivre à un 
ordinateur central qui les compare au programme 
horaire (entré au préalable). Tout écart par rapport au 
programme horaire enregistré ou toute tentative de 
manipuler ou d'endommager l'émetteur ou le récepteur 
déclenche une alarme au service local de probation. 

L'émetteur, qui est étanche, peut même être porté pen­
dant la baignade ou sous la douche, mais il ne doit pas 
être exposé à de l'eau salée. Le récepteur, plus vulné­
rable, ne doit être ni mouillé ni exposé à un soleil trop 
fort. 

Un éthylomètre peut être monté sur l'émetteur pour 
contrôler l'usage d'alcool. Il utilise la reconnaissance de 
la parole (l'empreinte vocale du délinquant est aussi 
enregistrée au préalable dans l'ordinateur central) et le 
contact cutané pour vérifier l'identité exacte de la per­
sonne soufflant dans l'éthylomètre. Il faut cependant 
noter que cet appareil est en cours de développement 
et qu'il n'est pas encore considéré comme suffisamment 
fiable. 

Autres formes de contrôle 

Outre la surveillance électronique, le service de proba­
tion recourt à d'autres formes de contrôle, dont la 
nature et la fréquence sont décidées en fonction des 
situat ions individuelles. 

Dans une certaine mesure, cette forme de contrôle suit 
le schéma traditionnel : le délinquant se présente chez 
l'agent de probation à son bureau ou il lui téléphone, 
mais des visites à domicile, dont certaines, impromptues, 
le soir ou pendant les week-ends, ont lieu deux fois par 
semaine au moins. Elles sont complétées le cas échéant 
par des coups de téléphone. Le service de probation 
peut désigner une ou plusieurs personnes pour l'aider 
dans les visites à domicile. Pour prévenir tout abus 
d'alcool ou de drogue, le délinquant est obligé de don­
ner des échantillons de sang ou d'urine, ou de souffler 
dans l'éthylomètre quand le service de probation le lui 
demande. Les contrôles d'assiduité au travail ou à des 
cours de rééducation se font d'ordinaire par le biais d'un 
interlocuteur présent sur place. 

Que se passe-t-il en cas de mauvaise conduite? 

Toute forme de mauvaise conduite entraîne une réaction 
rapide. Les transgressions mineures peuvent conduire à 
des avertissements ou à un durcissement des mesures 
de contrôle. Les cas graves de mauvaise conduite com­
prennent toute déviation marquée par rapport à l'horaire 
prédéfini, le refus de donner un échantillon de sang ou 
d'urine, ou de souffler dans l'éthylomètre comme cela 
est demandé, le fait d'être sous l'emprise de l'alcool 

ou de stupéfiants et le refus de donner suite à toute 
demande légitime du service de probation . En général, 
les cas graves de mauvaise conduite aboutissent à 
la révocation du contrôle intensif. qui est décidée par 
la commission d'application de la probation, toujours 
présidée par un juge. La durée restante de la peine est 
purgée en prison. 

Fin de la période de contrôle intensif 

Les peines d'une durée maximale de deux mois échap­
pent aux règles régissant la libération conditionnelle; 
elles sont purgées en totalité. Comme le contrôle inten­
sif remplace l'incarcération, il doit donc durer aussi 
longtemps que la peine de prison à laquelle il se substi­
tue. Le délinquant peut pourtant demander à tout 
moment par écrit que le contrôle intensif prenne fin. La 
suite qui est donnée à sa demande dépend des raisons 
personnelles invoquées. 

Le contrôle intensif peut être interrompu s'il devient 
impossible, pendant des périodes prolongées, de pro­
céder à la surveillance électronique en raison, par 
exemple, d'un incendie, d'un dérangement des services 
téléphoniques ou d'une coupure d'électricité. 

Nombre de participants d'août 1994 à f évrier 1995 

Un rapport intérimaire donne des renseignement statis­
tiques sur l'expérience pour la période d'août 1994 à 
février 1995'. Durant cette période, 405 délinquant s au 
total résidant dans les circonscriptions pilotes ont été 
condamnés à des peines de prison qui leur permettaient 
de se porter candidats pour participer à l'expérience. A 
la fin de février 1995, un peu plus de 300 d'entre eux 
s'étaient manifestés après les renseignements qui leur 
avaient été donnés sur le contrôle intensif (il se pourrait 
bien que certaines personnes condamnées vers la fin 
de cette période aient déposé une demande après 
le 28 février 1995) et les deux tiers avaient demandé à 
bénéficier du contrôle intensif. 

Parmi les postulants, le nombre des délinquants condam­
nés pour conduite en état d'ivresse ou pour des voies de 
fait sans gravité était spécialement élevé. Au contraire, 
les personnes condamnées pour infraction à la législa­
tion sur les stupéfiants ou pour vol étaient nettement 
moins nombreuses à avoir déposé une demande. Pour 
les autres types de délits, on ne relevait guère de diffé­
rence entre les condamnés selon qu'ils avaient ou non 
déposé une demande. 

Sur les 202 demandes d'admission au bénéfice du 
contrôle intensif, 180 ont été acceptées et 14 (7 % ) 
rejetées. Des considérations pratiques étaient la princi­
pale raison invoquée pour rejeter les demandes: la 
condition de résidence n'était pas remplie ou les possi­
bilités d'exercer une activité ou encore la situation en 
matière d'abus de stupéfiants n'étaient pas satisfai­
santes. Les autres raisons invoquées étaient le fait, pour 
certains postulants, d'être déjà inscrits à des cours dans 
une ville éloignée, pour d'autres, de ne pouvoir être 
retenus du fait d'une longue maladie, pour d'autres, 
enfin , de ne pouvoir acquitter leurs factures de télé­
phone. Sept candidats ont retiré leur demande. 

Une dispense de paiement du droit de contrôle intensif 
de 50 couronnes suédoises par jour a été accordée dans 
40 % des cas. 

1. lntensiv overvakning med elektronisk kontro/1, rapport 
no 2, Lis Somander, administration suédoise des prisons et de 
la probation. Il existe une version en anglais de ce rapport. 
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Activités réalisées pendant la période de contrôle 

Au 28 février 1995, 116 personnes avaient purgé leur 
peine de manière satisfaisante, alors que le contrôle avait 
été révoqué pour six autres. Parmi ces 11 6 personnes, 
73 % avaient été autorisées à quitter leur domicile pour 
travailler en moyenne trente-trois heures par semaine. 
Des formes particulières de travail non rémunéré 
avaient été mises en place pour 14 % des participants, 
qui y avaient consacré en moyenne dix-neuf heures par 
semaine. 8 % des participants avaient suivi des cours à 
raison de vingt-quatre heures par semaine. 

Outre le travail, les cours ou les formes particulières de 
travail non rémunéré, 80 % des bénéficiaires du contrôle 
avaient participé à des programmes de rééducation 
centrés sur l'abus d'alcool et de stupéfiants et le 
comportement criminel à raison de quatre heures par 
semaine. 22 % avaient suivi une cure de désintoxication 
alcoolique (1 heure et demie par semaine). 

En outre, des sorties du domicile pendant quatre heures 
en moyenne par semaine avaient été autorisées dans un 
certain nombre de cas pour faire des achats essentiels, 
suivre des traitements dentaires, etc. 

Contrôles réalisés et cas de mauvaise conduite 

On a déjà décrit les moyens grâce auxquels la présence 
aux activités programmées et aux séances de lutte 
contre les stupéfiants et l'alcool était vérifiée. Chacun 
des délinquants dont le contrôle intensif ne durait que 
quatorze jours a subi en moyenne quatorze contrôles 
pendant cette période. Cette moyenne est passée à 
trente pour les durées de contrôle intensif de trente 
jours et à quarante-cinq pour celles de quarante-cinq à 
soixante jours. 

Six personnes ont reçu un avertissement pour des cas 
mineurs de mauvaise conduite: levers tardifs entraînant 
des arrivées en retard à une activité, test d'alcoolémie 
positif au début de la période de contrôle, problèmes de 
contrôle dus à des modifications techniques de l'instal­
lation téléphonique, oubli de régler la facture de télé­
phone, d'où une coupure temporaire de la ligne, départ 
tardif du domicile qui a déclenché une alarme et arrivée 
en retard à une séance de rééducation. 

Le contrôle a été révoqué pour six personnes en raison 
d'un abus de stupéfiants, de levers tardifs répétés 
entraînant des arrivées en retard à des activités pro­
grammées, d'un test d'alcoolémie positif, de la manipu­
lation de l'équipement de surveillance et de l'arrivée en 
retard à un programme de traitement, associée à une 
absence alors que l'équipement de surveillance devait 
être installé à domicile. 

Evaluation 

Au terme des deux ans prévus, cette expérience de 
contrôle intensif, qui est suivie avec attention, fera 
l'objet d'une évaluation finale conjointe de la part des 
chercheurs du Conseil national de prévention de la cri­
minalité et de l'Administration suédoise des prisons et 
de la probation. 
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Résumé 

J'ai décrit le système de contrôle intensif par surveillance 
électronique qui a été lancé récemment en Suède 
comme substitut aux courtes peines de prison. J'ai aussi 
présenté certaines statistiques préliminaires sur le fonc­
tionnement du système à ce jour. La moitié environ des 
personnes qui remplissaient les conditions voulues pour 
participer à l'expérience ont effectivement été admises 
à y participer. Jusqu'ici , la plupart des délinquants sont 
arrivés avec succès au terme de la période de contrôle. 

Si l'on extrapole les chiffres obtenus dans les circons­
criptions pilotes au total des délinquants condamnés 
chaque année à deux mois de prison au maximum, 
quelque 3 000 délinquants seraient soumis au contrôle 
intensif au lieu d'être incarcérés. Pour autant que le 
contrôle intensif puisse être utilisé sur une échelle assez 
large, il reviendrait bien moins cher que la prison et per­
mettrait donc de réaliser des économies considérables. 

Les statistiques montrent aussi que la plupart des délin­
quants ont non seulement satisfaits aux exigences de 
contrôle, mais aussi participé à un certain nombre 
d'activités propices à leur réadaptation sociale. 

Indépendamment des statistiques qui ont été présen­
tées ici, il semble que cette solution de substitution à 
l' incarcération soit bien acceptée des magistrats des 
juridictions pénales, de la population et des délinquants. 
Le contrôle intensif jouit sans doute d'une bonne image 
parce que, s'il s'accompagne de restrictions consi­
dérables de la liberté individuelle dont le respect est 
strictement contrôlé, il met néanmoins l'action sur des 
activités positives favorisant l'intégration sociale. Ces 
activités sont réalisées au sein de la société dans des 
conditions meilleures qu'elles ne le seraient dans le cas 
d'un emprisonnement de brève durée. 

L'évaluation complète fera sans doute ressortir des fai­
blesses qui ne sont pas immédiatement apparues pen­
dant la phase initiale, mais, au moins, les constatations 
faites à ce jour donnent à penser qu'une nouvelle 
solution de substitution à l'incarcération a été trouvée. 
Le bénéfice pourra peut être en être étendu plus tard 
aux délinquants condamnés à des peines d'une durée 
supérieure à deux mois. 

Ces dernières années, la surveillance électronique a sus­
cité à la fois un grand intérêt et une vive controverse. En 
Europe en particulier, nombreux sont ceux, y compris 
parmi les réformateurs soucieux de réduire le recours à 
l'incarcération, qui y voient une menace sérieuse pour 
l'intégrité personnelle et qui s'élèvent contre son intro­
duction dans nos systèmes de justice répressive. Je pense, 
pour ma part, qu' il ne faut pas noircir le tableau car, à 
l'instar d'autres formes d' innovation technologique, la 
surveillance électronique n'est ni bonne ni mauvaise par 
nature. Ce qui importe, c'est la man ière de s'en servir. 
L'expérience menée en Suède montre, selon moi, que 
c'est un moyen utile pour parvenir à une fin utile. 

Norman Bishop 
ex-responsable du groupe de recherche, 

Administration suédoise des prisons et de la probation 



Diffusion au Portugal des «Règles européennes 
sur les sanctions et mesures 
appliquées dans la Communauté» 

En vue de la diffusion des «Règles Européennes sur les 
sanctions et mesures appliquées dans la communauté » 
dans les services de réinsertion sociale et les tribunaux, 
l'Institut de Réinsertion sociale non seulement a remis le 
texte des règles à ses fonctionnaires et l'a fait traduire, 
mais a également invité M. Jean-Pierre Robert, 
Conseiller à la Cour d'Appel de Paris et Expert du 
Conseil de l'Europe, à faire trois conférences à Lisbonne, 
Porto et Coimbra. 

Ces conférences auxquelles plus de cinq cent personnes 
parmi lesquelles des magistrats, des avocats et des 

agents techniques de réinsertion sociale ont assisté, ont 
eu lieu en novembre 1993. 

Le travail d'analyse et de réflexion sur les règles qui a eu 
lieu, à tous les niveaux à l'Institut de Réinsertion sociale, 
avant les conférences, se poursuit par des réunions de 
coordination et de supervision des équipes. De même, 
l'analyse des règles, leur adéquation et pondération 
dans la pratique quotidienne, font désormais partie de 
la formation . 
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Coopération internationale en matière de sanctions 
et mesures appliquées dans la Communauté 

CEP signifie la Conférence permanente européenne de 
la probation. Elle a été créée en 1981 par un groupe de 
précurseurs qui voyaient la nécessité d 'une instance 
internationale en matière de probation. Depuis cette 
époque, elle s'est efforcée à la fois d'influer sur le 
développement des sanctions et mesures d' intérêt 
général et d'apporter son aide aux praticiens dans leur 
travail quotidien . Elle compte maintenant une quaran­
taine d'adhérents, parmi lesquels des ministères, des 
organismes privés et des particuliers, dans dix-huit pays 
(dix-sept pays d'Europe plus le Canada). 

La CEP est dirigée par une Assemblée générale triennale 
au cours de laquelle sont élus un Président, deux Vice­
présidents, un Conseil d'administration et un Secrétaire 
général. Ils sont responsables de la gestion quotidienne 
de la CEP, avec le soutien du Directeur exécutif, basé à 
notre siège, aux Pays-Bas. La plus grande partie du bud­
get de la CEP provient des cot isat ions de ses membres 
mais la CEP bénéficie aussi d'un généreux soutien 
financier de la part de la Fédération néerlandaise de la 
probation et du ministère français de la Justice. 

Les praticiens concernés sont des agents de probation et 
des travt~i lleu rs sociaux qui s'occupent de délinquants. 
Dan~ certains pays des juges et d'autres agents du sys­
t~mc de justice pénale sont également directement 
Impliqués. Dans toute l'Europe, leurs tâches précises 
dlff~ren t lég~r emen t d'un pays à un autre, mais les 
éll'ments essentiels de leur travail sont pratiquement 
partou t les mêmes. Il s'agit de réinsérer les délinquants 
dans la société, de les aider à ne pas récidiver et, par là 
même, de protéger la population. Leur travail cons!ste à 
établir des rapports concernant des délinquants pour 
aider les tribunaux à se prononcer; à surveiller les dél in­
quants condamnés à des sanctions ou mesures d'intérêt 
général; et à s'occuper de détenus avant et après leur 
mise en liberté. 

La nécessité de la CEP ne s'est jamais fait ressentir aussi 
fortement que maintenant. La plupart des pays 
d'Europe sont en train de lutter contre ce qui semble 
être un problème croissant de criminalité et l'on com­
mence à voir l'émergence d'attitudes plus répressives 
et une plus grande tendance à recourir aux peines 
d'emprisonnement que lors des décennies précédentes. 
Le message de la CEP est le suivant : lorsque les sanc­
tions et mesures d'intérêt général sont convenablement 
utilisées et appliquées, elles fonct ionnent véritablement 
et elles offrent à la société tout comme aux délinquants 
de bien plus grands espoirs de redressement et de réin­
sertion que le recours aux peines privatives de liberté 
pour ceux dont les infractions ne sont pas assez graves 
pour les mériter. A condition de bien cibler la catégorie 
de délinquants à laquelle elles sont destinées, elles 
peuvent aussi servir à protéger la population contre de 
plus grands dangers. 
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Le présent rapport donne un aperçu du travail de la CEP 
et envisage les défis qui vont probablement lui être 
lancés au cours des prochaines années. 

La création de la CEP a été motivée essentiellement par 
le désir de fournir aux praticiens de différents pays des 
moyens leur permettant d 'échanger des connaissances 
et des expériences. Cela se fait en grande partie par le 
biais de séminaires et d 'atel iers organisés à intervalles 
réguliers. Le séminaire le plus récent, qui a eu lieu à 
Oslo à l'automne 1994, a réuni des praticiens de quinze 
pays. Son thème, la surveillance intensive, ne pourrait 
pas être plus proche des préoccupations actuelles en la 
matière. En effet, il englobe tout, de la surveillance indi­
viduelle plus intensive à la surveillance électronique, en 
passant par toutes sortes d'activités de groupe, la plu­
part de ces formes de surveillance étant potentiellement 
plus importunes que les méthodes habituelles de travail 
avec les délinquants. 

Les participants sont parvenus à la conclusion que la 
surveillance intensive pouvait à juste titre être perçue 
comme une sanction, bien qu'elle doive être propor­
tionnelle à la gravité de l'infraction et aux besoins du 
délinquant. Si l'on peut y arriver, c'est parce que l'on 
dispose d 'un large éventail de méthodes pour mettre en 
œuvre la sanction, en s'efforçant d'établir un équilibre 
entre, d'une part, la protection de la population et, d'autre 
part, la réinsertion du délinquant. Néanmoins, pour 
réussir, la surveillance intensive doit absolument béné­
ficier de la participation de l'ensemble de la société. 

Le séminaire d'Oslo a, en outre, développé plusieurs 
thèmes apparus au cours des séminaires précédents, 
notamment en Belgique en 1993 («La décentralisation 
de la probation») et en Suède en 1990 («Le juste équi­
libre entre l'aide et le contrôle>>). Ces deux séminaires 
avaient à nouveau souligné l'importance des points sui­
vants: faire un travail positif pour aider les délinquants 
à changer de comportement, obtenir le soutien de 
l'ensemble de la société, et être rentable. 

Les séminaires sont destinés à favoriser les progrès dans 
l'application des mesures qui accompagnent la mise à 
l'épreuve (la probation). Bien évidemment, ce sont les 
participants qui en tirent le plus grand profit , dans la 
mesure où ils peuvent ainsi connaître et comprendre 
des méthodes différentes et parfois nouvelles qu'ils 
peuvent ensuite s'efforcer de mettre en application 
dans leur propre cadre de travail. La publication d'un 
rapport relatif à chaque séminaire permet de diffuser 
plus largement les conclusions. Les rapports sont adres­
sés à tous les membres de la CEP. Nous comptons sur 
ces derniers pour les rendre publics dans leurs propres 
réseaux internes. Les rapports sont à la disposition de 
toute autre personne intéressée et ils peuvent être 
achetés au siège de la CEP, aux Pays-Bas. 



Depuis quelques années, on organise des ateliers inter­
nationaux. Ils portent sur le système. de probation dans 
un pays donné et se déroulent dans une seule langue, 
contrairement aux séminaires qui, eux, se déroulent 
dans les trois langues officielles de la CEP: le français, 
l'anglais et l'allemand. Il y a eu jusqu'à présent des ate­
liers en Italie, en France, en Angleterre, en Allemagne et 
aux Pays-Bas, et d'autres sont prévus au Portugal et au 
Danemark. En proposant un mélange d'enseignement 
théorique et de visites de tribunaux et de centres de 
probation, ces ateliers éclairent énormément la manière 
dont fonctionne la probation dans le pays en question. 

L'autre objectif principal de la CEP consiste à promou­
voir le développement des sanctions et mesures d'inté­
rêt général (<<appliquées dans la communauté»). Il 
s'agit à la fois d'améliorer les dispositions existantes et 
de mettre au point des systèmes de probation dans les 
pays qui n'en ont pas pour l'instant, particulièrement 
surtout en Europe centrale et orientale. 

La CEP contribue activement aux activités du Conseil de 
l'Europe. Elle jouit du statut d'observateur auprès de 
plusieurs de ses comités, notamment le Comité euro­
péen pour les problèmes criminels (CDPC), le Conseil de 
coopération pénologique (élargi) (PC-R-CP) lors de la 
préparation des Règles européennes sur les sanctions et 
mesures appliquées dans la communauté (Recomman­
dation n• R (92) 16) et le Comité d'experts sur le per­
sonnel chargé de l'application des peines (PC-PP) qui 
s'occupe du statut, du recrutement et de la formation 
du personnel pénitentiaire et des agents de probation. 
Nous participons et contribuons aussi à des auditions 
parlementaires, à des conférences et à d'autres mani­
festations auxquelles nous sommes invités par le 
Conseil. Le statut d'observateur implique généralement 
un rôle beaucoup plus actif que ne le laisse entendre le 
mot lui-même. En ce qui concerne la formation des 
agents de probation , la CEP a déjà mené sa propre petite 
enquête en 1992. Les résultats ont été mis à la disposi­
tion du Comité et les représentants de la CEP, du fait de 
leurs connaissances irremplaçables de spécialistes, ont 
joué un rôle-clé dans l'avancement de ses travaux. 

De même, en 1988, la CEP a fait paraître sa propre ver­
sion des << Règles minima pour la fixation des sanctions 
pénales non privatives de liberté>>; et celles-ci ont été 
versées au débat par les deux membres du Conseil 
d'administration qui participent aux travaux du Conseil 
de l'Europe, l'un d'entre eux en qualité d'expert. Par là 
même, la CEP a continué d 'exercer une influence consi­
dérable sur ce qui a fini par apparaître vers la fin de 
l'année 1992 comme étant les Règles européennes sur 
les sanctions et mesures appliquées dans la commu­
nauté. Nous voulons les voir suivies par autant de pays 
que possible et nous avons l'intention de discuter avec le 
Conseil de l'Europe de la manière dont la CEP pourrait 
faciliter leur mise en œuvre. 

Nous sommes aussi en train de rechercher activement 
comment nous pourrions faire évoluer les choses dans 
les pays qui n'ont pas encore de système de probation. 
Le Président et le Secrétaire général ont tous deux joué 
un rôle actif en intervenant à l'occasion de conférences 

relatives aux <<sanctions et mesu res appl iquées dans la 
communauté>> et nous espérons dresser, à partir de la 
liste de nos adhérents, une liste complète d'experts 
pouvant prêter leur concours au Conseil de l'Europe 
dans le cadre de ses programmes Démo-droit et Thémis. 

Plus récemment, nous avons établi des liens avec 
l'Union européenne. Après avoir obtenu une modeste 
assistance financière pour des ateliers en 1993, nous 
espérons maintenant obtenir le financement d 'une série 
d 'ateliers axés sur les besoins des jeunes délinquants en 
matière d'emploi. 

Nous espérons aussi instaurer des liens avec les Nations­
Unies par le biais d'un groupe d'organisations non gou­
vernementales qui s'occupent des problèmes criminels. 

Au cours des années à venir, la CEP envisage de 
déployer de plus nombreux efforts pour faire connaître 
son action tant au niveau international qu'au sein des 
pays membres. Nous continuerons de publier des rap­
ports mais nous espérons aussi faire paraître un bref 
bulletin périodique qui puisse être largement diffusé 
auprès des praticiens. Nous publierons aussi une nou­
velle édition de << Probation in/en Europe>> (parue pour 
la première fois en 1981) qui donnera une vue 
d'ensemble des sytèmes de justice pénale et de proba­
tion dans les pays d'Europe et qui devrait devenir un 
guide indispensable. 

Toute cette activité se déroule dans un climat de plus en 
plus difficile pour les sanctions et mesures appliquées 
dans la communauté. Le châtiment des délinquants 
étant un thème encore plus dominant, il est de plus en 
plus important de produire des preuves concrètes pour 
montrer ce qui marche bien dans le traitement des 
délinquants et pourquoi cela marche bien. Le séminaire 
de la CEP qui se tiendra en 1996 à Edimbourg portera 
essentiellement sur cette question. Il s'efforcera de 
mettre en évidence des exemples de bonne pratique 
mais il cherchera aussi à doter les praticiens d'aptitudes 
élémentaires pour évaluer leur travail. 

La nécessité de faire la preuve de l'efficacité restera pré­
pondérante pendant de nombreuses années, certaine­
ment encore longtemps après le début du siècle pro­
chain. Parmi les autres questions dont nous pensons 
qu'elles vont avoir une place importante, on peut citer 
le transfert entre pays de sanctions et mesures appli ­
quées dans la communauté, la prévention de la délin­
quance et de la criminalit~ et les services aux victimes. 

La CEP veut continuer à s'9cçuper activement de ces 
questions, entre autres. Il s'agit d'une organisation saine 
et vigoureuse bien placée, comme source de connais­
sances et de compétences en ce qui concerne les sanc­
tions et mesures appliquées dans la communauté, pour 
conseiller les gouvernemnts et les organisations inter­
nationales. Ce que j'espère c'est que son travail soit plus 
largement connu et apprécié mais, par-dessus tout, 
qu'elle joue un rôle-clé s'agissant d 'aider les agents de 
probation àaffronter et à résoudre les problèmes quoti­
diens qu'ils rencontrent lorsqu'ils s'efforcent de s'occuper 
de manière constructive des délinquants dans la société. 

John Haines, Président 
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L'héritage pénal: pôle de coopération européenne 

J'ai intitulé ma conférence «L'héritage pénal - pôle de 
coopération européenne>> pour souligner la nature 
essentielle des problèmes auxquels se heurtent 
l'ensemble des systèmes pénaux. On peut les classer en 
deux grandes catégories. Tout d'abord , il y a la difficulté 
inhérente au traitement de la déviance sociale et de la 
délinquance que se sont efforcées de résoudre, sans 
grand succès, la politique sociale, la phi losophie pénale 
et la pratique tout au long de l'h istoire connue. Ensuite, 
il y a le poids de l'héritage de négligence, de mauvaise 
administration et, dans certains systèmes européens, de 
violation institutionnelle de la dignité humaine et des 
libertés fondamentales, accumulé durant toutes les 
décennies de l'après-guerre. C'est sur cette toile de 
fond et à la lumière de ma propre expérience que je vais 
à présent vous entretenir. J'essaierai également de 
mettre en relief, dans le peu de temps dont je dispose, 
certains aspects qui pourraient donner matière à une 
coopération fructueuse et positive entre les Etats 
membres du Conseil de l'Europe. Je voudrais toutefois 
vous dire combien j'ai de plaisir aujourd'hui, après avoir 
servi le Conseil de l'Europe, à divers titres si longtemps, 
de pouvoir participer à cette éminente réunion . Je vous 
suis particulièrement reconnaissant de m'avoir permis 
de revoir de vieux amis avec lesquels j'ai travaillé dans 
le passé et de faire de nouvelles connaissances. C'est 
également une bonne occasion pour remercier les chefs 
d'administration pénitentiaire et leurs collègues d'Europe 
centrale et orientale, des Balkans et des pays Baltes dont 
j'ai pu apprécier la courtoisie, l'amabilité et la coopéra­
tion quand je me suis rendu dans leurs pays au cours 
des quatre ou cinq dernières années. Je voudrais égale­
ment exprimer mon admiration pour le courage et la 
détermination avec lesquels ils s'attaquent, ainsi que 
leur personnel, à d'énormes problèmes qui se présen­
tent sur une échelle et avec une intensité virtuellement 
inconnues dans les autres Etats membres; même si, 
comme je l'ai indiqué, certains d'entre eux ne leur sont 
pas entièrement inconnus. 

Je me demande parfois, quand j'envisage les rôles et les 
tâches que le Conseil nous demande d'accomplir pour 
lui, quelles peuvent être ma crédibilité et mon utilité 
alors que je n'exerce plus, depuis des années, aucune 
responsabilité directe touchant l'administration péni­
tentiaire. Manifestement, on manque de la << sensibilité>> 
qui naît du contact quotidien avec des problèmes com­
plexes et éprouvants, comme c'est le cas de l'adminis­
tration pénitentiaire, et de l'acuité de vision qu'exige la 
responsabilité immédiate et personnelle. Par ailleurs, il a 
été intéressant et, je le pense, uti le, à partir d'une 
longue expérience et d'une compréhension authen­
tique et sincère pour les besoins et les aspirations des 
personnels et administrations pénitentiaires, de pouvoir 
évaluer et examiner plus objectivement les problèmes 
qu'ils rencontrent. Je dois dire que mon optique géné­
rale n'a guère changé, ni mes impressions, dans cette 
nouvelle perspective. Mais on devient plus sensible aux 
aspects humains, pol itiques et sociaux de la gestion 
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pénitentiaire. Il y a également la liberté intellectuelle, 
qui apparaît lorsqu'on est déchargé des disciplines de 
service et du poids des contraintes politiques. 

A cette occasion, la mission que m'a confiée le Conseil 
présente une difficulté particulière que vous compren­
drez sans peine. On me demande de passer en revue les 
problèmes que j'ai découverts lors de mes visites dans 
les nouveaux pays membres, et d 'avancer quelques 
idées et d'émettre des suggestions sur la manière dont 
ces Etats pourraient être aidés davantage par les admi­
nistrations occidentales. En dépit du besoin évident de 
moyens nécessaires, et sur lequel je reviendrai plus 
loin, je ne saurais, en faisant preuve de responsabilité , 
recommander qu'un soutien financier direct et impor­
tant leur soit apporté par le Conseil ou par d'autres 
sources. Toutefois, comme le sait tout administrateur, 
rien ou presque ne se fait sans argent. Ceux qui se sou­
viennent de mes interventions passées se rappelleront 
peut-être mes petites homélies sur des thèmes tels 
que << il revient plus cher d'enfermer un détenu dans une 
cellule que de lui fournir du travail dans une industrie 
viable >>. Je n'ai pas d'argent à dépenser et aucun titre 
pour pouvoir mettre en œuvre aucune des propositions 
que je formulerai - sauf celui d'un observateur objectif 
dont le seul souhait est d'apporter son aide. Mais je ne 
suis pas découragé pour autant, loin de là, car il a été 
extrêmement réconfortant de voir le courant d'aides 
pratiques qu'ont déjà déclenché, de la part du Conseil 
de l'Europe et de quelques-uns de ses Etats membres, la 
croyance partagée en la valeur de la coopération inter­
nationale et la reconnaissance d'un devoir moral d'aider 
autant que faire se peut. Pour définir le contexte dans 
lequel je vais examiner ces questions, permettez-moi 
d'exposer brièvement comment on voit actuellement la 
dichotomie qui marque la scène pénale en Europe - et 
qui révèle, en quelque sorte, les deux faces de la même 
pièce. 

De nombreux systèmes pénitentiaires, dans les anciens 
Etats membres du Conseil de l'Europe, ont longtemps 
connu de graves problèmes de surpopulation dans des 
prisons dégradées par la négligence et la vétusté. De 
coûteux et louables efforts ont été entrepris pour y 
remédier, avec beaucoup de succès, grâce à de nou­
velles constructions et à de nouveaux investissements. 
Un autre problème s'est ensuite posé, engendré par les 
difficultés cumulatives dues à des changements dans la 
nature et l'étendue de la criminalité, à l'éclatement 
social, à l'indiscipline dans les prisons et à l'apparition de 
nouveaux problèmes comme la drogue, l'utilisation plus 
fréquente des armes à feu et la criminalité économique. 
Le personnel pénitentiaire occidental a à présent de bien 
meilleures conditions de service et travaille dans des 
environnements pénaux généralement plus favorables; 
mais il se trouve davantage sous tension et se bat tou­
jours pour obtenir un statut, une identité et des rôles 
bien définis. Mais sa situation est d'ordinaire infiniment 



meilleure que celle qui existe dans les nouveaux Etats 
membres: elle est toujours nettement meilleure. 

Aujourd'hui, dans les nouveaux Etats membres, tous 
ces problèmes existent, invariablement et profon­
dément enracinés et compliqués encore par le poids 
de l'histoire, sans que l'on puisse vraiment espérer la 
libération de moyens suffisamment importants pour 
s'attaquer à des crises de plus en plus aiguës. Le faible 
degré de priorité politique, l'hostilité du public, modé­
rée seulement par l'apathie, et de graves problèmes 
parmi le personnel sont le lot courant. Dans certains cas, 
l'impact de ces facteurs peut avoir un effet dévastateur 
sur le moral, faire craindre le désastre et, au mieux, offrir 
un chemin long et difficile à reparcourir sans cesse, vers 
un horizon lointain, encore indéfini et peu crédible. Un 
agent pénitentiaire de l'une des nouvelles démocraties 
dans lesquelles je me suis rendu m'a dit: «Je crains que, 
malgré tout ce que vous et moi essayons de faire, les 
choses ne seront ni meilleures ni pires, elles ne seront 
que différentes.» Ce n'était pas une manifestation de 
civisme ou de désespoir, mais une constatation réaliste 
qui recouvrait une volonté de bien faire, admirable en 
l'occurrence. Et comme il a été encourageant d'entendre 
un directeur général dire à son service que <<les règles 
pénitentiaires européennes représentent ce à quoi nous 
devons parvenir et constituent notre source d'inspira­
tion. Elles incarnent les valeurs par rapport auxquelles 
nous devons mesurer nos résultats ». 

Mes remarques, vous allez le voir, s'adressent sur ce point 
essentiellement au Conseil et à ses anciens membres -
les nouveaux membres et ceux qui aspirent à le devenir 
ne savent que trop ce que je veux dire. Il faut soutenir 
ces personnes aussi déterminées. t:aide et l'encourage­
ment qu'on leur donnera ne seront pas perdus s'ils sont 
bien orientés et entretenus. La scène pénitentiaire euro­
péenne, que je viens de décrire, offre sûrement, de par 
les différences de situation, une richesse en ressources 
et en expériences pratiques qui permettrait d'amorcer le 
progrès et d'encourager les initiatives dans les pays en 
difficulté qui sont prêts à tirer profit de ce qui sera mis à 
leur disposition. La poursuite et le développement de ce 
processus, qui constitue déjà une contribution appré­
ciable à travers les programmes Démosthène et Thémis, 
contribueront à développer, à l'avantage mutuel, le 
concept de coopération qui a toujours été au centre des 
objectifs du Conseil de l'Europe. Ce processus ne sera 
pas à sens unique - car il y a beaucoup à apprendre 
des nouveaux Etats membres et les nouveaux contacts 
seront enrichissants pour tous les participants. Le Conseil 
lui-même renforcera son statut international et sa capa­
cité de satisfaire les aspirations qui ont, depuis le début, 
en 1949, inspiré ses travaux et ses activités. 

J'en arrive à présent à évoquer les domaines de diffi­
cultés que, bien qu'ils fassent déjà l'objet d'un examen 
rigoureux dans de nombreux pays, l'on pourrait utile­
ment réexaminer ici afin de définir des possibilités de 
coopération plus fructueuses encore. Le peu de temps 
dont je dispose m'oblige à être sélectif, bien que, je 
l'espère, au moins une certaine partie de mes propos 
pourra être considérée comme compatible avec les 
besoins perçus des nouveaux membres, et même 

susceptible d'application générale. Je considère que 
quatre domaines sont fondamentaux: l'environnement, 
l'administration et la direction des établissements, le 
personnel et les activités du régime pénitentiaire. Me 
référant aux environnements pénitentiaires, je les envi­
sage de façon assez large. Les éléments les plus visibles 
en étant évidemment les bâtiments et les commis­
sariats. Mais pour importants qu'ils soient, il y a aussi, 
au-delà des caractéristiques physiques du milieu péni­
tentiaire, des attributs immatériels qui définissent le 
style, la qualité de vie, le personnel - les relations avec 
les détenus, les régimes et d'autres éléments majeurs de 
la gestion pénitentiaire. La préoccupation immédiate, 
dans les circonstances actuelles, concernera l'état des 
bâtiments. A long terme, de nouvelles constructions 
devront nécessairement être programmées au fur et à 
mesure que des moyens deviendront disponibles. A ces 
deux niveaux, les bâtiments et les sites contribuent à 
l'efficacité institutionnelle par l'action de l'environne­
ment. Il est évident, en effet, que des bâtiments propres, 
lumineux et agréables auront un effet bénéfique sur le 
moral des détenus et sur la satisfaction du personnel 
pénitentiaire. Dans les prisons anciennes et en mauvais 
état, un programme d 'évaluation et de rénovation sys­
tématique est nécessaire. Avec des ressources mini­
males, un bon «nettoyage» et une nouvelle couche de 
peinture aux endroits d'usage quotidien les plus visibles 
constituent l'option la moins chère. Chaque fois que 
possible, toutefois, il faudra envisager d'utiliser le poten­
tiel d'amélioration spatiale et décorative des anciens 
bâtiments. Beaucoup peut être fait par des solutions 
simples, faisant appel, au maximum, au travail des 
détenus. Chaque fois que possible, il faudra exploiter 
les possibilités d'aménagement de jardins, de terrains 
de sport et d'espaces verts. Ces équipements sont 
fondamentaux: les embellissements architecturaux qui 
impliquent un souci des profils, des textures, de la profon­
deur du champ visuel et de la couleur peuvent favoriser 
l'évolution à long terme. Or les éléments intangibles des 
milieux pénitentiaires sont fréquemment négligés. Ils 
font appel, ou devraient faire appel, aux compétences 
et aux énergies à la fois du personnel et des détenus, si 
souvent sous-utilisées et donc sous-évaluées. La qualité 
de la vie en prison , pour les uns comme pour les autres, 
pâtit de l'ennui et de la monotonie. Il faudrait examiner 
constamment les composantes des régimes péniten­
tiaires et de la vie quotidienne en prison afin de les amé­
liorer par des moyens qui, même modestes, peuvent 
stimuler les activités corporelles et la satisfaction des 
aspirations intellectuelles, en vue d'enrichir l'expérience 
personnelle de ceux qui travaillent ou sont enfermés dans 
des établissements pénitentiaires. Les cuisines, capitales 
à bien des égards dans l'environnement pénitentiaire, 
sont fréquemment mal tenues et mal administrées. La 
nourriture, évidemment, ne devrait pas être plus coû­
teuse ni plus variée, par comparaison, en contenu ou en 
qualité, que dans une famille moyenne normale de la 
collectivité. Mais la direction devrait accorder une prio­
rité à la planification, à la préparation, au service, à la 
consommation et au nettoyage pour ce qui concerne les 
repas. Il faudrait insister sur un service efficace et sur 
des normes de qualité. Dans ce domaine de l'envi­
ronnement institutionnel, les ressources nécessaires 
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peuvent souvent être trouvées par le biais d'une nou­
velle répartition des tâches et des priorités de gestion et 
par la simple volonté d'élever les normes. Sous le poids 
des pressions opérationnelles et des impératifs de ges­
tion, il n'est que trop facile de tomber dans l'inertie et 
de penser que les styles et l'éthique de gestion tradi­
tionnels, limités comme ils le sont par des structures 
rigides qui doivent leur autorité aux habitudes et à 
l'autosatisfaction, vont toujours suffire. L'objectif quoti­
dien devient alors de survivre, ambition pragmatique 
encore que stérile, que tous les systèmes pénitentiaires 
ne connaissent que trop bien. Toutefois, des approches 
hardies et radicales pourraient dégager une énergie et 
des ressources institutionnelles susceptibles d'apporter 
une contribution massive à l'amélioration et au progrès. 
L'administration pénitentiaire, comme toutes les grandes 
institutions, ne peut rester immobile. Soit elle progresse, 
soit elle régresse. J'ai constaté, dans mes consultations, la 
volonté et l'ambition d'opérer des changements fonda­
mentaux mais, avant que cela puisse se faire, il faut en 
manifester les symboles. Les fruits des changements 
doivent être rendus évidents, l'élan positif doit être 
visible. La philosophie du changement doit, en dépit des 
problèmes, être imposée à la politique et à la pratique. 
La direction et l'administration, bien pourvues en per­
sonnel expérimenté et compétent, doivent trouver les 
catalyseurs qui promouvront les changements créatifs 
el dégageront de rapides dividendes sous forme de béné­
fices tangibles cl d'un surcroît de satisfaction. Peut-être 
plus que les ressources, le style et la pratique de la 
gestion con~lilucnt la clé du progrès. Mais si elles sont 
lu clé, Il tlJ)p.trllcnt aux agents du personnel d'ouvrir la 
por le <.'l c<.•ux cl doivent être motivés pour relever les 
r10 UVt'tlliX dl'fis. 

Vous save1 l ous ici aussi bien que moi quelles que soient 
la qualité des bâtiments, l'excellence de l'environne­
ment et la richesse du régime pénitentiaire, que le fac­
teur crucial dans l'accomplissement des tâches et dans 
la satisfaction des critères philosophiques du système 
pénitentiaire tient au personnel. Il y a eu et il y a encore, 
dans les nouveaux Etats membres, de graves problèmes 
dans ce domaine, qui trouvent leurs racines dans l'his­
toire et dans la pratique. Des politiques et pratiques 
nouvelles, positives et créqtives en matière de personnel 
doivent être élaborées et programmées. Tout cela 
prendra du temps; il n'est pas possible de changer très 
rapidement et çle façon notable les mentalités dans un 
service structuré par la carrière. Mais ce factew est 
central dans la promotion <:fu changement et doit être 
renforcé au fur et à m~sure d~ l'évolution du processus. 
Il sera nécessaire également de consacrer une certaine 
réflexion aux activités prévues par le régime qui, pour 
l'essentiel, s'appuient sur le travail industriel et sur d'autres 
formes d'activités, ainsi que sur des programmes éduca­
tifs. Je n'ai pas besoin de souligner l'importance de 
ceux-ci dans ce forum. Je n'ai pas non plus besoin de 
commenter les difficultés dues aux facteurs écono­
miques nationaux qui fragilisent les régimes de travail 
pénitentiaire. Mais il est décourageant et même inac­
ceptable de voir quelques-unes des ressources fon­
damentales à mettre en œuvre pour y remédier, telles 
que le travail , les ateliers et les classes, demeurer très 
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largement inactives; de voir sous-employés machines, 
instructeurs et professeurs. C'est d'autant plus regret­
table que tant pourrait être fait qui ne dépend pas de 
l'aspect économique comme des marchés difficiles à 
pénétrer et à conserver ou même d'obstacles pratiques 
manifestement insurmontables. 

C'est là une partie du problème des ressources, mais je 
voudrais mentionner également un autre aspect de ce 
syndrome qui a eu un effet corrosif sur tant d'institu­
tions d'Etat dans le monde contemporain. Il est presque 
axiomatique de dire que l'aspect financier, talon 
d'Achille de la démocratie, gênera toujours la gestion 
des entreprises d'Etat. Il n'y aura jamais assez de res­
sources dans les sociétés dynamiques et en expansion, 
et la difficulté qui en résultera pour les organisations à 
faible priorité sociale, mais dont le public attend beau­
coup, comme les 'prisons, sera considérable. Aggravées 
par des facteurs imprévisibles, voire incontrôlables, les 
sérieuses limitations qui f reinent le progrès et absorbent 
les ressources existantes d'une manière non écono­
mique, amènent les dirigeants à abandonner les priori ­
tés qu'ils s'étaient fixées, avec toutes les conséquences 
qui en résultent pour le moral et l'engagement du per­
sonnel. Trop souvent, dans ces circonstances adverses, 
l'option difficile et pénible tendant à redistribuer et à 
mieux utiliser les ressources existantes est écartée. Il 
serait très regrettable également que la direction et le 
personnel, d'une manière générale, puissent adopter 
une attitude qui attribue tout échec ou insuffisance de 
résultats à un quelconque manque de moyens. Pour 
lutter contre ce phénomène, il faut des instructions 
claires, une direction ferme, des objectifs réalistes, de 
bons systèmes d'information et un niveau raisonnable 
de consultation du personnel. Des relations publiques 
régies par une politique qui comprend la nécessité de 
tenir compte des dimensions politique et communau­
taire de l'administration pénale sont un appoint vital 
pour la direction. Je ne connais pas de système péniten­
tiaire où ces critères ne s'appliquent et où il n'y ait de 
possibilité d'amélioration. 

En formulant à présent quelques idées et suggestions, je 
désire bien préciser que je sais, par expérience, que les 
comparaisons internationales, qu 'il s'agisse de données 
statistiques, de méthodologies ou même d 'études de 
caractère descriptif, sont très difficiles, souvent inappro­
priées, voire irréalistes. Cette mise en garde assez géné­
rale s'applique plus encore aux possibilités de transférer 
les pratiques au-delà des frontières internationales. Les 
systèmes pénitentiaires reflètent leurs propres sociétés, 
valeurs et traditions. Certaines normes et questions telles 
que l'appréciation de la << pauvreté» sont relatives. Mais 
l'échange d' informations, la transmission des idées et le 
processus de coopération libèrent l'esprit et peuvent 
jouer un rôle appréciable en promouvant de nouvelles 
approches et en nourrissant l'enthousiasme et l'engage­
ment pour des changements bénéfiques. C'est dans cet 
esprit que je vous présente ces réflexions de conclusion . 
Le Conseil de l'Europe possède bien évidemment une 
longue expérience dans l'organisat ion de la coopération 
et de l'assistance, qui a été mise en évidence par ses 
récents programmes d'aide aux nouvelles démocraties. 



Mais l'inscription de ce point à notre ordre du jour 
révèle implicitement un souhait d'encourager et peut­
être d'élargir ce processus qui, de toute façon, s'engage 
dans une nouvelle phase. Le document éminemment 
constructif de M. Karabec le montre avec une clarté et 
des arguments qui forcent l'adhésion. Le moment est 
peut-être donc venu, pour le Conseil de l'Europe, d'amé­
nager, au sein de ses propres structures de gestion et de 
comités, une certaine capacité de planifier, d'activer, de 
surveiller, d 'évaluer et d'enregistrer les besoins et pro­
grès réalisés dans ce domaine de ses programmes de 
coopération. Cela impliquerait la création d'un «bureau >> 
qui contrôlerait le programme et utiliserait et affecterait 
les ressources pour en tirer le maximum d'avantages. 

Ma principale suggestion, par conséquent, serait d'aug­
menter la capacité européenne actuelle qui constitue 
l'élément moteur et central pour ce domaine de coopé­
ration. JI faudrait également, au sein de ce processus, 
une plus large diffusion des règles pénitentiaires euro­
péennes, de même que des documents philosophiques 
connexes et la promotion des nombreux rapports du 
Conseil de l'Europe sur les questions pénales. J'ai été 
amené, dans le courant de mes récents travaux pour le 
Conseil, dans les nouveaux Etats membres, à me repen­
cher sur bon nombre de ceux-ci, et j'ai été heureux de 
constater combien, en dépit de notre monde en muta­
tion rapide, ils avaient bien résisté à l'épreuve du temps, 
et combien ils avaient de pertinence pour de nombreux 
pays dont la pénalité est à bien des égards semblable à 
ce qu'elle était ailleurs lorsque ces documents ont été 
publiés pour la première fois. J'évoquerai à présent 
quelques points plus particuliers. 

Langues 

Il découle de ce que je viens de dire qu'une meilleure 
connaissance de l'anglais et du français, parmi le per­
sonnel des nouveaux Etats membres, améliorerait consi­
dérablement l'aptitude de l'administration pénitentiaire 
de terrain à bénéficier de la vaste expérience euro­
péenne et des études de problèmes spécifiques tels que 
la gestion, l'éducation, le travail et le personnel. Il 
conviendrait donc que le Conseil de l'Europe et ses Etats 
membres examinent la possibilité d'offrir une formation 
dans ces deux langues aux personnels pénitentiaires. 
L'aide à la traduction de certains documents européens 
dans d'autres langues nationales serait également utile. 
L'ensemble des nouveaux membres, par exemple, ont 
traduit les règles pénitentiaires européennes dans leur 
propre langue, mais tous n'ont pas encore traduit le 
mémorandum explicatif ou le document de base. Il 
importe qu'ils le fassent, car ceux-ci non seulement visent 
à encourager et à faciliter l'observation de ces règles, 
mais aussi présentent une bonne part de la philosophie 
contemporaine à cet égard. 

Gestion 

On pourrait utilement offrir une plus grande assistance 
dans l'évaluation et la réforme des systèmes et struc­
tures de gestion. Une aide analogue serait également 
nécessaire pour l'évaluation des ressources en vue de la 
planification et de la gestion des régimes pénitentiaires. 

Personnel 

Il y aurait lieu d'offrir la possibilité au personnel, à tous 
les niveaux et dans toutes les spécialités, d'accroître 
leurs connaissances professionnelles par un passage 
dans d'autres services pénitentiaires. Cela pourrait être 
organisé sur une base bilatérale compte tenu de l'inté­
rêt de l'opération et des compétences linguistiques. Les 
coûts pourraient sûrement être pris en charge par les 
services d'accueil. Des séminaires spéciaux devraient 
être organisés sur l'ensemble des aspects de la politique 
du personnel, notamment le recrutement, la formation 
et la définition des rôles. 

Régimes 

Il faudrait offrir aux nouveaux Etats membres la possibi­
lité de voir fonctionner les stratégies actuelles en 
matière de régimes et de faire appel à des experts, par 
exemple des dirigeants de l' industrie et du personnel 
pédagogique et d'éducation physique appartenant à 
des systèmes possédant une expérience intéressante. 
Un domaine particulier susceptible d'être utilement 
étudié est celui de la coopération avec des entreprises 
privées pour les ateliers et les exploitations agricoles 
pénitentiaires. Cette formule, cette fois encore, pourrait 
être établie sur une base bilatérale avec prise en charge 
des coûts locaux. 

Construction et aménagements 

La priorité est à réserver à l'aide pour des programmes 
urgents de remise en état et d'amélioration de l'envi­
ronnement. Il serait utile aujourd'hui de faire profiter de 
notre expérience de jeunes architectes dans les domaines 
de la décoration intérieure, de la construction et de la 
gestion de projets. C'est là un domaine dans lequel 
nous pouvons présenter beaucoup de réalisations et de 
documentation pertinente. A un certain niveau, des 
séminaires ou groupes de travail du Conseil de l'Europe 
seraient intéressants. Ils seraient complétés par des arran­
gements bilatéraux qui permettraient des détachements 
et des consultations d'experts. 

Inspection 

Des dispositifs d'inspection adéquats, pleinement indé­
pendants si possible, mais au moins indépendants de 
l'autorité opérationnelle directe, sont d'une importance 
capitale pour le progrès et l'observation ultime des 
normes et de l'éthique des règles pénitentiaires euro­
péennes. Ces dispositifs devraient fonctionner parallèle­
ment à un certain degré de transparence vis-à-vis du 
public et à des possibilités effectives de présenter des 
plaintes légitimes. JI existe à cet égard divers modèles 
avérés dans les systèmes occidentaux qui devraient être 
étudiés avec soin et engagement politique. 

Relations publiques 

Il s'agit là également d'un domaine important qui est 
sous-estimé et qui dispose de trop peu de moyens, ou 
encore qui est victime d'un pessimisme paralysant. Des 
initiatives positives, au lieu de réactives, en matière de 
relations publiques sont nécessaires pour promouvoir 
une image publique mieux informée et plus favorable. 
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Cela contribuerait à renforcer le profil social des services 
pénitentiaires, le statut et le moral du personnel ainsi 
que la priorité pol itique qui leur serait attachée. Les sys­
tèmes occidentaux possèdent aujourd'hui une expé­
rience considérable dans ce domaine, qu'ils pourraient 
partager par le détachement de membres du personnel 
appropriés et l'organisation de séminaires. 

Le sujet est si vaste et mon temps si limité que je crains 
que nous ne devions poursuivre bon nombre des 
réflexions auxquelles je me suis risqué, ainsi que 
d'autres idées, dans le cou rant de la discussion. J'espère 
toutefois avoir pu éveiller votre intérêt pour les propos 
d'un visiteur qui, malgré une certaine expérience, en 
connaît manifestement moins sur les systèmes et les 
problèmes qu'ils comportent, que vous qui en êtes les 
experts. Mais un point de vue amical et objectif peut 
avoir son utilité, de même que, je l'espère, au moins 
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quelques-unes des suggestions que j'ai formulées. La 
remarque de l' un des directeurs généraux dont je visi­
tais le pays résume dans une large part ce que je viens 
de dire. Peut-être me permettrez-vous de conclure en le 
citant: 

«La plus grande aide que vous puissiez nous apporter 
est votre présence ici en ce moment. Bien que nous 
ayons mis en avant nos besoins matériels, nous appré­
cions votre insistance sur la nécessité d'un changement 
d'attitude parmi nos dirigeants et notre personnel. Les 
fournitures matérielles ne feront qu'alléger nos pro­
blèmes; ce qui est fondamental, c'est le changement.» 

Kenneth Neale 
Great Sampford, Essex, Royaume-Uni 

Mai 1995 



Panorama des systèmes pénitentiaires 
des Etats baltes 

Au cours des dix-huit derniers mois, j'ai eu le privilège 
de passer plusieurs semaines dans chacun des trois Etats 
baltes et de visiter au moins une fois chacun de leurs 
établissements pénitentiaires. Ces visites s'inscrivaient 
dans le cadre d'un programme de coopération lancé par 
le Conseil de l'Europe pour conseiller et guider les Etats 
baltes dans la mise en conformité de leurs systèmes 
pénitentiaires avec les normes européennes. Ma mission 
consistait à dresser un inventaire descriptif des systèmes 
pénitentiaires de l'Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie, 
accompagné de propositions relatives à l'introduction 
de réformes inspirées des Règles pénitentiaires euro­
péennes. Mes rapports sur l'Estonie et la Lettonie ont 
déjà été publiés, et mon rapport sur la Lituanie sera 
publié prochainement. 

En Estonie, j'étais assisté par M. Erik Taylor, qui fait 
partie de l'Administration pénitentiaire danoise; en 
Lettonie, par M. Helge Rostad, ancien juge à la Cour 
suprême de Norvège, dont la disparition prématurée l'a 
empêché d'achever sa mission; enfin, en Lituanie, par 
M. Per Colliander, chef de division de l'Administration 
pénitentiaire suédoise, qui, fort heureusement, est 
toujou rs en vie et, de plus, participe à la présente confé­
rence. Je profite de cette occasion pour remercier mes 
éminents collaborateurs, de même que tous ceux qui, 
dans les Etats baltes, ont contribué à rendre mes visites 
si enrichissantes et instructives, et en ont fait une 
expérience si agréable grâce à leur amitié et à leur hos­
pitalité. 

Etant donné les observations que j'ai pu faire au cours 
de ma mission, c'est avec grand plaisir que j'ai accepté 
de dresser ce panorama des principaux problèmes que 
rencontrent les systèmes pénitentiaires baltes. J'espère 
que cet exposé contribuera à susciter un débat sur la 
meilleure façon de déterminer la nature de l'assistance 
extérieure nécessaire dans chacun des Etats baltes, et 
sur la manière dont le Conseil de l'Europe et les Etats 
membres peuvent prendre part à un programme de 
coopération visant à répondre à ces besoins. 

En fait, cette coopération existe déjà, puisque les adminis­
trations pénitentiaires des pays scandinaves et nordiques 
ont pris l'initiative d'établir des relations bilatérales avec 
chacun des Etats baltes. Au cours de ma mission, j'ai à 
plusieurs reprises constaté que des changements posi­
tifs avaient été introduits après que des membres de 
la direction aient visité des établissements pénitentiaires 
scandinaves. J'ai aussi pu constater que les détenus 
avaient bénéficié de nombreux dons, tels que le lave­
linge fourni par la Finlande à une prison de femmes, ou 
les lits et matelas de mousse envoyés par la France à 
une prison pour jeunes délinquants. Un certain nombre 
d'autres pays ont également apporté leur aide sous 
forme de contrats de production, ce qui a permis aux 
détenus d'avoir une activité lucrative au lieu de rester 
désœuvrés et sans argent. 

Ces opérations ponctuelles ont été appréciées à leur 
juste valeur, mais il est devenu de plus en plus évident 
qu'une meilleure coordination s'impose, si l'on veut 
établir des priorités et utiliser au mieux les ressources -
financières ou autres- que le Conseil de l'Europe et les 
Etats membres sont susceptibles d'apporter. 

Le premier pas dans cette direction a été l'organisation 
de la réunion des directeurs des administrations péni­
tentiaires des Etats baltes et scandinaves. Cette confé­
rence, qui s'est tenue à Riga du 4 au 6 avril1995 et qui 
était organisée par les administrat ions pénitentiaires de 
la Finlande et de la Lettonie avec le soutien du Conseil 
de l'Europe, a confirmé l' importance des relations bi la­
térales existantes et a fait apparaître la nécessité d'une 
action multilatérale mieux coordonnée et à laquelle 
prendraient part d'autres pays membres du Conseil de 
l'Europe. 

Certaines personnes ici présentes qui ont pris part aux 
débats de Riga souhaitent peut-être approfondir cer­
taines décisions et initiatives auxquelles a donné lieu 
ladite réunion. Si j 'attire votre attention sur la réunion 
de Riga, c'est parce qu'il me semble qu'elle a donné 
l'exemple- un exemple dont pourrait s'inspirer la pré­
sente conférence -, et qu'elle a tracé un chemin que le 
Conseil de l'Europe pourrait emprunter pour coordon­
ner toute forme de coopération que les administrations 
pénitentiaires d'autres pays membres sont susceptibles 
d'apporter. J'espère que nous pourrons y revenir au 
cours des débats. 

J'aimerais à présent traiter de la nature et de l'étendue 
des problèmes auxquels sont confrontées les adminis­
trations pénitentiaires des pays baltes. Une grande par­
tie des éléments que je vais vous soumettre figuraient 
dans l'exposé que j'ai présenté lors de la conférence de 
Riga, et seront donc familiers à ceux qui y ont assisté. 
Nombre de mes commentaires seront critiques, mais la 
plupart de ces observations concernent les conditions 
de détention, et non pas les directeu rs de prison ou les 
exécutants, dont la plupart ont manifesté une grande 
capacité de réaction personnelle et professionnelle face 
à de sérieuses difficultés. 

L'un des premiers problèmes que j'ai rencontrés est 
d'ordre terminologique. Dans les Etats baltes, comme 
dans de nombreux pays d 'Europe de l'Est, une nette dis­
tinction a été établie entre les prisons et les «colonies». 
Les établissements où les détenus étaient enfermés 
dans des cellules et soumis à un régime de détention 
très strict furent désignés par le terme de «prisons», 
tandis que les centres où les détenus étaient logés dans 
des dortoirs, étaient soumis à un régime de travail 
rigoureux mais jouissaient d 'une relative liberté de cir­
culation dans les limites d'un périmètre de sécurité furent 
appelés «colonies». Cette nuance terminologique a 
toujours cours et, sauf en ce qui concerne le travail des 
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détenus, reflète fidèlement les différences que l'on 
observe aujourd'hui encore dans les condit ions de 
détention. Dans le présent rapport, nous utiliserons le 
terme de «prison » pour désigner tout établissement 
dans lequel des personnes sont privées de liberté, que 
ce soit pendant l' instruction pénale, en attendant leur 
jugement, ou pour purger une peine de prison. 

Vous ne serez pas surpris d'apprendre qu'il existe bien 
plus de similitudes que de différences entre les trois sys­
tèmes pénitentiaires. Tous trois ont hérité de bâtiments 
inadaptés - dont certains sont très anciens -, qui pâtis­
sent d'un manque d'entretien courant et d'un inves­
tissement insuffisant dans les installations et dans les 
structures de base (lavabos, baignoires, toilettes, buan­
derie, cuisine). Tous sont fortement surpeuplés, tous 
manquent cruellement de ressources financières et, à 
des degrés divers, de personnel qualifié. 

Ces carences en diraient long sur le professionnalisme et 
les moyens des systèmes pénitentiaires les plus dévelop­
pés et les plus avancés d'Europe occidentale. Mais dans 
les Etats baltes, ils doivent être considérés à la lumière 
de tous les autres problèmes liés à l'urgence d'une 
réforme en profondeur des cadres constitutionnel, juri­
dique et social. Dans un tel contexte, les directeurs et le 
personnel doivent à la fois préserver la sécurité et la sta­
bilité du système pénitentiaire, et définir de nouvelles 
orientat ions et méthodes de travail qui traduisent les 
changements apportés aux structures législatives et 
sociales. Autant s'efforcer de remplacer la roue avant 
d'une voiture pendant qu'elle dévale une pente caho­
teuse à 100 km/h ! 

La plupart des intervenants ont souligné la pénurie de 
ressources financières et la nécessité de réduire les 
dépenses dans leurs pays respectifs; or, les problèmes 
financiers auxquels sont confrontés les Etats baltes sont 
d'une toute autre ampleur que les difficultés rencon­
trées par les directeurs de prison en Europe occidentale. 
Dans l'un des établissements que j'ai visités, le directeur 
n'avait même pas reçu la moitié du budget qui lui était 
alloué et, en conséquence, était obligé d'acheter la 
nourriture des détenus à crédit- et donc plus cher -dans 
les commerces de la localité. 

Une telle limitation des ressources financières rend la 
tâche de la reconstruction et du développement extrê­
mement difficile, mais pas impossible. Etant donné les 
circonstances, il est primordial de se pencher sur 
l'ensemble des act ivités et des procédures existantes, 
afin d'établir si l'on peut les rendre plus efficaces, et 
surtout, si l'on peut les améliorer sans augment er les 
dépenses. Prenons l'exemple des décisions de libération 
anticipée: actuellement, la procédure administrative de 
base n'est engagée que lorsque le détenu a séjourné en 
prison pendant une période minimale, et il peut s'écou­
ler deux à quatre semaines avant qu'une décision favo­
rable du tribunal ne soit appliquée. Si la procédure 
administrative commençait plus tôt, et si une bonne 
conduite durable donnait lieu à une décision favorable, 
les détenus pourraient être libérés dès qu'ils ont achevé 
la période minimale requise. Cette accélérat ion des 
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procédures pourrait limiter à 200 le chiffre de la popula­
tion carcérale journalière moyenne de l'un des Etats balles. 

D'autres améliorations significatives peuvent être appor­
tées à moindres frais, en particulier dans le domaine des 
conditions de vie du personnel et des détenus. Dans un 
grand nombre - mais pas dans la totalité - des prisons 
que j'ai visitées, le niveau de propreté et d'hygiène dans 
les cellu les et les dortoirs était t rès insuffisant : les pièces 
et les fenêtres étaient sales, de nombreuses couvertures 
avaient besoin d'être lavées et raccommodées, et les 
toilettes étaient presque t oujours sales et mal entre­
tenues. L'impact de cette insalubrité était souvent exa­
cerbé par un haut niveau de surpopulation. Dans les 
établissements les plus surpeuplés, les détenus n'avaient 
pas toujours un lit à eux, alors qu'il existait des stocks 
ai lleurs dans la prison. Le matériel d'entretien était en 
quantité insuffisante, ou n'était pas mis à disposition 
des détenus, et en certains lieux, le personnel semblait 
ne pas être conscient de la nécessité d'améliorer les 
conditions de vie des prisonniers et, partant, leur propre 
environnement de travail. 

La plupart des établ issements disposent de bonnes 
équipes médicales, mais, à une ou deux exceptions 
près, celles-ci semblaient s'être fai tes à l'idée que les 
mauvaises conditions de vie qui y régnaient étaient la 
conséquence inéluctable de la surpopulation et de la 
pénurie de moyens, et ne faisaient pas grand chose 
pour encourager le personnel et les détenus à améliorer 
leur environnement. Dans certains établ issements, le 
personnel médical ne donnait même pas l'exemple en 
gardant propres les locaux et les toilettes qui lui étaient 
réservés. Ce laisser-aller traduit en partie le statut et le 
rôle des médecins et, à un degré moindre, des infirmiers 
qui travaillent dans les prisons baltes. J'y reviendrai. 

Les conditions de vie et de travail dans les prisons pour­
raient être améliorées de manière substantielle et à un 
coût relativement modeste. A cet égard, il est primordial 
que la direction accroisse son engagement et que le 
personnel de surveillance soit davantage impliqué dans 
l'amélioration du niveau général de propreté et d'hygiène. 

D'importantes améliorations sont également néces­
saires dans les ce llules disciplinaires qui, sans aucune 
exception, ne répondent pas aux Règles pénitentiaires 
européennes, notamment en ce qui concerne la lumière 
du jour et l'aération . Dans presque toutes les cellu les 
disciplinaires, les conditions de détention sont int olé­
rables, mais pourraient être considérablement amélio­
rées si l'on supprimait les obstacles au passage de la 
lumière et de l'air; si l'on élevait le niveau de lumière 
artificielle; si l'on demandait aux détenus de garder 
propres leurs cellules, et si on leur donnait les moyens 
de le faire; et si l'on permettait aux détenus soumis à 
l'isolement cellulaire pendant une période allant jusqu'à 
quinze jours de faire une heure d'exercice quotidien à 
l'air libre, de prendre un bain ou une douche par 
semaine, et d'avoir du matériel de couchage, des 
articles de toilette et de la lecture. En bref, il s'agit de 
mettre en application les directives contenues dans les 
Règles pénitentiaires européennes. 



Il est vrai que les conditions de détention dans les autres 
parties de la prison sont également loin d'être idéales, et 
que les détenus faisant l'objet d'une sanction discipli­
naire doivent être soumis à un régime plus strict et avoir 
moins de prérogatives que les autres prisonniers, mais 
leur imposer délibérément de mauvaises conditions de 
vie, surtout si elles risquent de porter préjudice à leur 
santé physique et mentale, constitue une violation des 
droits de l'homme, voire une peine ou un traitement 
inhumain ou dégradant. 

Dans les autres parties de la prison, on pourrait atténuer 
les effets négatifs de la surpopulation en faisant passer 
aux détenus plus de temps hors des cellules et des dor­
toirs, et en mettant en place un programme plus varié 
d'activités récréatives surveillées. Dans les établissements 
où il existe une pénurie de travail et où les détenus ont 
le droit de circuler librement dans les limites du péri­
mètre de sécurité, il devrait être relativement facile de 
mettre en œuvre des programmes plus structurés de 
jeux organisés, de sports et autres activités collectives. 

Encourager des bénévoles issus de la communauté 
locale à prendre part à l'organisation et au déroulement 
d'activités éducatives et récréatives au sein des prisons, 
permettrait non seulement d'adoucir considérablement 
le régime de détent ion des prisonniers, mais aussi de 
contribuer à améliorer les relations entre les prisons et le 
voisinage, et d'encourager les détenus à participer, en 
retour, à des projets de développement local. Renforcer 
de la sorte l'engagement de la communauté dans les 
affaires de la prison pourrait également faire mieux 
comprendre les problèmes que rencontre le système 
pénitentiaire et aider à valoriser le statut du personnel. 

Voilà quelques exemples des nombreuses manières 
dont les conditions de vie - dont tout le monde recon­
naît qu'elles sont très insatisfaisantes, à la fois pour le 
personnel et les détenus - pourraient être améliorées à 
un coût relativement modeste. A travers ces exemples, 
on voit que l'attitude et l'implicat ion du personnel 
importent plus que l'apport de nouvelles ressources 
financières. 

Même si nombre de mes commentaires sont critiques à 
l'égard des conditions de vie qui prévalent au sein des 
établissements pénitentiaires, le tableau n'est pas entiè­
rement noir. Au cours de mes visites, j'ai rencontré un 
certain nombre de directeurs et de cadres extrêmement 
compétents, t ravailleurs et motivés, qui sont soucieux 
de rendre plus agréables les conditions de vie des détenus 
et du personnel, et qui veulent et peuvent contribuer au 
développement d'un système pénitentiaire plus humain 
et plus efficace. J'ai dit précédemment que cette confé­
rence nous donnait l'occasion d'examiner la façon dont 
les Etats membres du Conseil de l'Europe peuvent 
prendre part à cette tâche; j'aimerais à présent y revenir. 

Dans mes rapports sur l'Estonie et la Lettonie, j'ai essayé, 
en toute modestie, d'exposer un certain nombre de 
projets auxquels d'autres Etats membres du Conseil 
de l'Europe pourraient souhaiter prendre part. Il en ira 
de même dans mon rapport sur la Lituanie, qui est 
encore en cours de préparation. Ces suggestions visent 
à stimuler l'intérêt et à encourager le développement de 

la coopération entre les Etats bien ancrés au sein du 
Conseil de l' Eu rope et les pays baltes, qui n'ont retrouvé 
l' indépendance que très récemment. Je n'ai pas essayé 
d'établir un ordre de priorités, et les projets sélectionnés 
ne sont pas forcément ceux que les pays concernés 
considèrent comme les plus appropriés ou les plus impor­
tants. Il eût fallu, pour appliquer ces critères, mener à 
bien des consultations et des négociations. 

L'insertion de telles recommandations dans un rapport 
destiné au Conseil de l'Europe ne vise qu'à donner une 
indication d'ordre général sur l'éventail des problèmes 
qui méritent d'être pris en considérat ion. Il ne s'agit pas 
de garantir des résultats immédiats, ce que l'on ne saurait 
d'ailleurs espérer. Préalablement à toute décision quant 
à d'éventuelles mesures à prendre, chaque proposition 
doit être examinée soigneusement et à la lumière des 
priorités en concurrence. Le mieux, pour ce faire, est de 
s'appuyer sur un dispositif qui tienne compte des 
besoins et des priorités des Etats concernés, et qui 
permette de maintenir des contacts étroits tout au long 
de la mise en œuvre des mesures. 

La conférence de Riga, que j'ai déjà mentionnée, a 
permis notamment de renforcer les liens entre les pays 
scandinaves, nordiques et baltes, et d'instaurer un 
système d'évaluation et de mise en œuvre de projets de 
coopération mutuelle. J'espère que grâce à la présente 
conférence, d'autres Etats membres apporteront égale­
ment leur contribution à cette démarche, que ce soit 
directement ou par le biais du dispositif de coordination 
du Conseil de l'Europe, voire des deux manières. Je pro­
pose de mettre à profit cette conférence pour dégager 
les domaines dans lesquels l'aide étrangère est la plus 
urgente. Il y a ici d'éminents confrères qui ont une 
connaissance plus approfondie de ces systèmes péni­
tentiaires que je ne pourrais espérer posséder au terme 
d'une si brève immersion. Cependant, je vous laisse le 
soin de juger si certains des points que je vais à présent 
aborder ne méritent pas d'être considérés comme prio­
ritaires. 

Le premier problème - et à mon sens le plus urgent à 
résoudre- est celui de la surpopulation. Dans les trois 
Etats baltes, le nombre de personnes en détention pour 
100 000 habitants est plus de trois fois supérieur aux 
chiffres les plus élevés d 'Europe occidentale; il est six 
fois supérieur aux chiffres enregistrés dans d'autres pays 
ayant une démographie équivalente, et représente éga­
lement six fois la moyenne des pays scandinaves. 
L'emprisonnement est la façon la plus coûteuse, et 
peut-être pas la plus efficace, de s'occuper des délin­
quants. Lorsqu'il est employé aussi fréquemment, la 
surpopulation qui en résulte au sein de l'espace dispo­
nible non seulement pèse considérablement sur des res­
sources financières déjà limitées, mais de plus accapare 
une quantité de temps considérable, qui pourrait être 
consacrée à des activités plus productives. La surpopu­
lation abaisse la qualité de la vie du personnel et des 
détenus, engendre tensions et hosti lité au sein des 
établissements, fait peser une menace potentielle sur 
la sécurité et la stabilité du système pénitentiaire, et 
compromet largement les chances d'amendement des 
prisonniers. 
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En principe, limiter la surpopulation n'est pas du H'\'oOrl 

et de la compétence des directeurs de prison, nutl•, 
comme ils sont directement concernés par cc problènw, 
ils ont une responsabilité particulière dans la lâche (]til 
consiste à souligner ses effets négatifs cl à rcclwrt ht•r 
une solution. C'est aux législateurs el aux mt~gl\lr,th 

que revient la responsabilité de prendre les mesures qui 
s'imposent. L'une des solutions au problème de la 
surpopulation est de construire davantage de prisons, 
mais une telle initiative serait coûteuse et pèserait énor­
mément sur les économies nationales déjà accablées, 
qui essayent tant bien que mal de financer un important 
programme de réforme sociale. De plus, on pourrait 
arguer qu'une telle stratégie n'est pas une réponse 
efficace à l'objectif crucial et sous-jacent qu'est l'abais­
sement du niveau de criminalité. 

Une autre stratégie consiste à essayer de réduire la 
population carcérale en limitant le recours à la détention 
pendant l'instruction et avant le jugement, et de recou­
rir davantage aux peines non privatives de liberté (mise 
à l'épreuve, peine de travail d'intérêt général, condam­
nation avec sursis, amende) pour sanctionner les inf rac­
tions mineures n'impliquant pas la violence. Certains 
pays, et surtout la Lituanie, ont quelquefois recours à ce 
type de sanctions, et disposent d'une structure, quoique 
peu développée, servant à les mettre en œuvre et à 
les contrôler. Il reste encore beaucoup à faire dans cette 
direction, et les trois Etats baltes sont de plus en plus 
conscients qu'i l faut développer les peines non priva­
tives de liberté. 

Les autres Etats membres, en dispensant information, 
conseils et assistance dans le domaine de l'établisse­
ment et de la validité des sanctions basées sur le travail 
d'intérêt général, en tant que solution mieux adaptée à 
certains délinquants, pourraient avoir un poids impor­
tant dans l'ébauche de nouvelles orientations. L'influence 
politique du Conseil de l'Europe et l'exemple donné par 
certains Etats membres pourraient contribuer à limiter 
sensiblement le recours à la peine d'emprisonnement. 
Il faut informer et éduquer, mais aussi convaincre les 
responsables politiques de promouvoir une attitude plus 
éclairée. 

Les difficultés liées à la surpopulation dans les prisons 
des Etats baltes sont exacerbées par les problèmes de 
recrutement. Le personnel pénitentiaire se répartit essen­
tiellement en deux catégories: d'une part, les membres 
du personnel d'encadrement, auxquels on demande 
généralement un bagage universitaire ou équivalent, et 
d'autre part les surveillants, pour lesquels les conditions 
de recrutement sont bien moins strictes. Les cadres, qui 
sont assimilés à la direction , sont responsables de quar­
tiers spécifiques ou d'un éventail d'activités, y compris 
celles qui, telle la fonction de travailleur social, impli­
quent l'instauration de relations professionnelles et 
personnelles avec les prisonniers. Si la plupart des 
surveillants n'exécutent que des tâches de gardiennage, 
la distinction entre les deux catégories de personnel 
t end à s'atténuer, puisque les gardiens sont formés et 
encouragés à assumer un rôle plus positif et à s'impli­
quer de manière plus personnel le dans leurs relations 
avec les prisonniers. 
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En raison de\ contrnlttt c•<. financières, on a sévèrement 
réduit le nombre• d<• recrutements, ct les difficultés 
mentionnées précl'demmcnl aggravent le problème de 
la disponibilité du personnel. Ces éléments combinés 
limitent considérablement la possibilité de prendre des 
mesures pour améliorer les conditions de vie du person­
nel et des détenus, el favoriser d 'autres changements 
tendant à rendre les systèmes pénitentiaires conformes 
aux normes européennes. Cependant, la question du 
personnel disponible n'est ni la seule ni la plus impor­
tante à prendre en considération. Une équipe réduite 
qui est convenablement formée et qui s' implique dans 
son travail est généralement plus efficace qu'un groupe 
plus large sans formation ni motivation. 

L'efficacité d'un système pénitentiaire dépend davan­
tage de la qualité du personnel que des bât iments et 
autres ressources. De bonnes relations entre le person­
nel et les détenus contribuent largement à préserver la 
sécurité et la stabilité au sein des établissements et, 
comme nous le savons tous de par notre propre expé­
rience, l'influence des individus est le meilleur moyen de 
faire changer les attitudes. C'est pourquoi j'accorderais 
une priorité spéciale à l'épanouissement personnel et à 
la formation du personnel pénitentiaire à tous les 
niveaux. De pius, une bonne formation préparant à 
l'avancement contribuera plus sûrement à élever le 
statut de ce secteur que la plupart des autres facteurs. 

La formation et l'évolution du personnel des systèmes 
pénitentiaires baltes est un domaine dans lequel d'autres 
Etats membres pourraient fournir des conseils, des 
orientations et un soutien appréciables, notamment en 
accueillant visiteurs et stagiaires. Le «jumelage» d'éta­
blissement s de différents pays peut influer de manière 
significative sur l'évolution des personnes et des 
centres. De tels arrangements peuvent non seulement 
accroître l'expérience personnelle et prof essionnelle de 
tous les membres du personnel, mais aussi leur fournir 
un cadre de référence plus large, grâce auquel ils pour­
ront évaluer divers programmes et techniques, et 
retenir ceux qui répondent le mieux aux besoins à 
caractère social et culturel de leurs propres syst èmes ou 
établissements. 

A cet égard, on ne saurait sous-estimer les besoins du 
personnel médical, et en particulier des médecins, qui ne 
jouissent ni du statut ni du niveau d'indépendance de 
leurs confrères de la plupart des prisons européennes. 



En leur qualité de cadres portant l'uniforme, ils sont clai­
rement assimilés à l'équipe de direction, et les détenus 
les considèrent manifestement comme des membres 
influents et à part entière du dispositif de sécurité et de 
surveillance. 

Les médecins de prison dans les Etats baltes n'ont pas 
été soutenus efficacement et se sentent donc isolés 
professionnellement. La plupart d'entre eux n'ont pas 
eu l'occasion de rencontrer des confrères travaillant au 
sein d'autres systèmes pénitentiaires, avec lesquels ils 
pourraient s'entretenir des aspects éthiques de leur 
métier et de la façon dont ils l'exercent. La visite d'autres 
systèmes pénitentiaires et la possibilité de participer à 
des conférences et séminaires de médecine organisés par 
le Conseil de l'Europe seraient très bénéfiques aux 
médecins et aux infirmiers des prisons. 

Tous les prisonniers subissent des tests de dépistage 
pour le VIH/sida à leur arrivée, puis par la suite périodi­
quement. Les groupes à risque subissent des tests plus 
fréquents et, en certains lieux, les détenus sont soumis 
à des tests après de longs séjours. Les prisonniers ne 
peuvent refuser de subir les tests, et ne bénéficient 
d'aucun service de conseil avant ou après leur réalisa­
tion . La politique actuelle consiste à isoler des autres 
détenus toute personne qui s'avère séropositive, qu'elle 
soit ou non malade. Bien que l'on ait préalablement 
découvert que quelques détenus étaient infectés par le 
VI H, au moment de mes visites aucun n'avait été gardé 
en détention et aucun détenu n'était malade du sida. 

Le caractère obligatoire de ces tests est contraire aux 
principes adoptés par la communauté internationale en 
matière de tests de dépistage pour le VIH/sida, et 
montre que l'application du principe éthique selon 
lequel un patient doit donner son consentement éclairé 
avant toute intervention médicale est loin d'être une 
priorité. Les Etats membres qui ont déjà rencontré des 
problèmes relatifs à la séropositivité et au sida dans les 
prisons pourraient apporter des conseils et un soutien 
précieux au sujet de la stratégie la plus appropriée pour 
y faire face. 

L'une des caractéristiques du système soviétique était 
que le tribunal fixait non seulement la durée de la peine, 
mais également les conditions carcérales dans lesquelles 
la peine devait être purgée. En vertu de ce système, un 
directeur de prison pouvait transférer les détenus d'un 
établissement à un autre établissement présentant les 
mêmes conditions de détention, mais ne pouvait chan­
ger son régime carcéral sans autorisation expresse du 
tribunal. Les contraintes liées à ce système empêchaient 
une gestion rationnelle des places disponibles et ont peut­
être contribué à la surpopulation extrême qui existait 
dans certaines prisons. 

Aujourd'hui, de nombreuses personnes reconnaissent 
que ce mode d'affectation est peu efficace et inutile­
ment pesant, et il se pourrait que le pouvoir de placer et 
de transférer les détenus soit attribué aux fonction­
naires du Département pénitentiaire. Cela devrait 
permettre aux départements de mieux gérer les places 
disponibles, de transférer rapidement les détenus qui 
posent des problèmes de sécurité et de surveillance, et 

d'encourager et de récompenser la bonne conduite 
et l'approche positive du traitement pénitentiaire, en 
transférant les détenus dans des lieux où ils bénéficient 
de condit ions de détention plus favorables. 

Passer du mode d'affectation soviétique à un système 
plus souple, mis en œuvre par les directeurs de prison , 
implique la formulation de nouvelles orientations et 
méthodes de travail. Les Etats membres qui ont une 
grande expérience de ces méthodes pourraient appor­
ter des conseils et un soutien appréciables aux systèmes 
pénitentiaires qui sont sur le point de mettre en applica­
tion ce nouveau mode d'affectation consistant à placer 
les détenus dans les établissements les plus adaptés. 

Le nombre croissant de détenus purgeant une peine de 
réclusion à perpétuité pose un problème particulière­
ment difficile aux systèmes pénitentiaires qui ont peu, 
voire aucune expérience dans le traitement de cette 
catégorie de détenus, et qui n'ont encore défini aucune 
stratégie cohérente en la matière. Pour l'heure, les déte­
nus condamnés à la réclusion à perpétuité, de même 
que ceux dont la condamnation à mort a été commuée 
en peine de prison à vie, sont séparés des autres prison­
niers et occupent une cellule à eux seuls. Bien qu 'ils 
soient autorisés à garder certains biens personnels, tels 
qu'un poste de té lévision ou de radio, ils ne quittent leur 
cellule que pour les visites, les séances quotidiennes 
d'exercice physique et la douche hebdomadaire, et ce, 
généralement seu ls. Ils ne travaillent pas, n'ont pas 
d'activités éducatives ou récréatives et, en dehors des 
visites occasionnelles, n'ont que très peu de contacts 
avec d'autres personnes que les surveillants. 

Il est pratiquement inévitable que l'isolement prolongé, 
le manque de contact avec les autres détenus, le 
manque de stimulation intellectuelle et d'activité phy­
sique soient préjudiciables à leur santé physique et 
mentale. Pourtant, certaines amél iorations pourraient 
être apportées immédiatement et à faible coût. La pos­
sibilité de s'associer à d'autres détenus et de prendre 
part à des jeux d'intérieur et à des activités sportives, 
même en étant étroitement surveillés, ferait pour ces 
détenus une différence énorme. A long terme, il est 
souhaitable qu'ils soient soustraits au régime d'isolement 
cellulaire et transférés vers des établissements où ils 
puissent participer aux mêmes activités que les détenus 
purgeant de longues peines d'emprisonnement. 

Il est manifestement urgent de créer un régime de 
détention mieux adapté aux personnes purgeant une 
peine de prison longue ou à vie. De nombreux pays ont 
une grande expérience de la réclusion à perpétuité et 
sont à même de fournir conseils et assistance pou r l'éla­
boration de nouvelles procédures qui répondent aux 
besoins des systèmes pénitentiaires et des détenus, et 
qui puissent être acceptées par les communautés 
locales. 

Bien d'autres questions méritent d'être considérées et 
d'obtenir l'assistance et le soutien d'autres Etats membres. 
Le temps qui m'est imparti ne me permet de mention­
ner que rapidement des questions aussi importantes 
que la nécessité d'instituer un système d'inspection 
indépendant, la nécessité d'améliorer les conditions de 
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détention provisoire- surtout en matière de communi­
cation avec le monde extérieur -, et l'aménagement 
d'installations appropriées pour les détenus atteints de 
troubles mentaux. Cependant, je ne peux passer sous 
silence l'importance que revêt le fait de fournir un 
travail digne de ce nom aux détenus, et je me dois de 
souligner que, dans les trois Etats baltes, un nombre 
élevé de détenus n'ont aucune possibilité de travailler. 
Cette pénurie non seulement complique la gestion des 
prisons et empêche le détenu de percevoir un revenu, 
mais a de plus des conséquences à long terme, car le 
travail permet à un détenu de cotiser à la sécurité sociale, 
qui plus tard lui verse des allocat ions de viei llesse. 

Bien que toutes les prisons fermées des Etats baltes 
comportent d'importantes sections industrielles, il leur 
est diffici le, étant donné la situation économique du 
pays, d'obtenir des contrats de production ou de finan­
cer d'autres formes d'emploi pour les détenus. Ainsi, ces 
grands quartiers, qui contiennent de nombreux ateliers 
et représentent une très grande capacité de production, 
restent largement inusités. Beaucoup d'autres systèmes 
pénitentiaires ont du mal à fournir du travail à leurs 
détenus, mais un programme de soutien attirant 
l'attention des sociétés commerciales et industrielles 
implantées dans le pays ou à l'étranger pourrait contri­
buer à améliorer cette situation fort critique. Cette 
question mérite d'être abordée dans le cadre de cette 
conférence et de toute structure qui pourrait naître des 
débats qui vont se dérouler dans les deux jou rs à venir. 

Comment répondre à ces problèmes, et quelle forme la 
structure de coopération doit-elle prendre? Je préconise 
le maintien et le renforcement des relations bilatérales 
qui existent déjà. Par ailleurs, les autres Etats membres 
pourraient suivre l'exemple des pays scandinaves et 
nordiques, et apporter un soutien supplémentaire aux 
trois Etats baltes, en instituant un dispositif multilatéral 
fondé sur le parrainage de différents projets concernant 
les trois pays. Ainsi , un pays pourrait participer à 
l'implantation de gymnases dans chacun des Etats 
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baltes, tandis qu'un autre fournirait une assistance aux 
unités mères-enfants, et qu'un autre encore se concen­
trerait sur les installations pour jeunes ou participerait à 
l'achat d'équipements de buanderie, de cuisine ou de 
bibliothèque. Les projets valables ne manquent pas. 

En outre, les Etats membres pourraient alimenter un 
fonds commun permettant au Conseil de l'Europe de 
coordonner les principaux projets et les autres pro­
grammes de coopération. L'idée maîtresse de ces propo­
sitions est que les programmes de coopération et 
d 'assistance, pour être aussi efficaces que possible, doi ­
vent être coordonnés et faire l'objet d'un suivi. Le 
Consei l de l'Europe est à même de fournir un cadre 
structurel pour l'évaluat ion des besoins et des priorités, 
la mise en œuvre de programmes de coopération et le 
suivi des progrès réalisés; ce qui importe à présent, c'est 
l'engagement et le soutien des Etats membres qui, pour 
la plupart, sont ici représentés. 

Les idées que j'ai exposées ne sont peut-être pas les 
meilleures ni les plus appropriées dans le cadre de la pré­
sente conférence, mais j'espère qu'elles contribueront à 
susciter un débat et à favoriser un véritable progrès. 
Bien que mes propositions soient axées sur les Etats 
baltes- et je ne m'excuserai pas de ce plaidoyer en leur 
faveur-, j'ai découvert avec plaisir que mes suggestions 
portant sur un cadre structurel destiné à la coordination 
des programmes de coopération vont dans le même sens 
- même si elles sont un peu différent es - que les propo­
sitions contenues dans l'exposé du Docteur Karabec. 

J'ai également été très heureux d'apprendre que les 
premiers jalons ont été posés en vue d'instituer un cadre 
structurel permettant de s'attaquer au niveau régional 
aux problèmes des systèmes pénitentiaires d'Europe 
centrale et orientale. Pour finir, j'aimerais vous remercier 
de m'avoir invité à participer à cette conférence et à 
revoir certains anciens collègues et amis très chers. 

Gordon H. Lakes 



Introduction aux Règles pénitentiaires européennes 
Historique, évolution, principes et éléments fondamentaux 

A. Introduction 

1. Historique 

Le 12 février 1987, le Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe a adopté la Recommandation n• (87) 3 sur 
les Règles pénitentiaires européennes. Les Règles péni­
tentiaires européennes constituent une version révisée 
de l'Ensemble des règles minima pour le traitement des 
détenus du 19 janvier 1973, Résolution (73) 5, fondé lui­
même sur l'Ensemble de règles minima pour le traite­
ment des détenus des Nations Unies datant du 31 juillet 
1957, Résolut ion 663 C (XXIV) du Conseil économique 
et social (ECOSOC). 

Les idées et la philosophie qui sous-tendent les Règles 
pénitentiaires européennes, ainsi que les principaux élé­
ments de leur contenu. sont le fruit d'un très long pro­
cessus aux niveaux international et national, dont les 
facettes sont multiples. Depuis plus d'un siècle, des 
congrès internationaux organisés en Europe ont offert 
des possibilités d'échange d 'informations, de discus­
sions et de plus en plus de coopération. Les premiers 
congrès sur les questions pénitentiaires mérit ant le qua­
lificatif d'<< international>> se sont tenus à Francfort sur le 
Main en 1848 et à Bruxelles en 1847. Ces deux congrès 
ont été organisés par des hommes de terrain travaillant 
dans les administrat ions pénitentiaires. Il faut souligner 
l'importance fondamentale des activités de la Com­
mission internationale pénitentiaire (IPC), devenue en 
1830, par suite de la modification de ses statuts, la 
Commission internationale pénale et pénitentiaire 
(IPPC), qui a organisé un très grand nombre de congrès 
pénitentiaires internationaux. Ces congrès se sont tenus 
à Londres en 1872, à Stockholm en 1878, à Rome 
en 1885, à Saint-Pétersbourg en 1890, à Paris en 1895, 
à Bruxelles en 1900, à Budapest en 1905, à Washington 
en 1910, à Londres en 1925, ensuite, sous le nom de 
<<Congrès international pénal et pénitentiaire» à Prague 
en 1930, à Berlin en 1935 et enfin à La Haye en 1950. 
En 1950, les Nations Unies ont décidé de reprendre à 
leur compte l'organisation de ces congrès et d'en 
décharger la Commission internat ionale pénale et péni­
tentiaire. A dat er de ce jour, il a été décidé d'organiser 
tous les cinq ans un <<Congrès des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants>> . 
Jusqu'à présent, neuf congrès se sont déroulés dans le 
cadre des Nat ions Unies, à Genève en 1955, à Londres 
en 1960, à Stockholm en 1965, à Kyoto en 1970, à 
Genève à nouveau en 1975, à Caracas en 1980, à Milan 
en 1985, à La Havane en 1990 et au Caire en 1995. 
Indépendamment de ces activités de dimension mon­
diale organisées régulièrement par les Nations Unies, 
l' Europe a exprimé dès la fin de la seconde guerre mon­
diale son vif désir de voir se développer une coopération 
élargie entre les Etats libres: le 5 mai 1949, dix Etats 
européens fondaient à Londres le Conseil de l'Europe. 

Aujourd'hui, le Conseil de l'Europe compte trente-neuf 
Etats membres'. Ses activités dans le domaine du droit 
pénal et de la pénologie, de la criminologie et des ques­
tions pénitentiaires sont nombreuses et variées. Elles ne 
représentent bien sûr qu'une petite partie des multiples 
activités de cette organisation. 

Il. Ensemble des règles minima (Société des Nations-
Nations Unies- Conseil de l'Europe) 

C'est dans le cadre des activités de la Commission inter­
nationale pénale et pénitent iaire que pour la première 
fois en 1926, lors d'une réunion tenue à Berne, le délégué 
britannique Waller a suggéré d'ét ablir un <<Ensemble de 
règles minima pour le traitement des détenus» et a pré­
senté un premier projet. A la présentation de plusieurs 
autres projets par la délégation allemande et la déléga­
tion néerlandaise, la commission a établi un sous-comité 
en 1929, chargé de formuler un projet d'Ensemble des 
règles minima, que le Congrès international pénal et 
pénitentiaire a adopté à Prague en 1930. Son adoption 
définitive s'est faite à l'occasion de la 15• session ordi­
naire de l'Assemblée de la Société des nations à Genève 
en 1934. Un an plus tard, l'Assemblée de la Société des 
nations adopt ait, lors de sa 16• session ordinaire , une 
résolution prévoyant que le Secrétaire général devait 
inviter les gouvernements qui acceptaient ces règles à 
leur donner la plus large diffusion . Cependant , les évé­
nements politiques qui devaient se dérouler au cours 
des années suivantes al laient empêcher la mise en 
vigueur effective de la version de l' Ensemble des règles 
minima de la Société des nations. 

Après la seconde guerre mondiale, on vit s'exprimer un 
immense besoin de libéralisation des valeurs sociales, et 
d'humanisation des systèmes juridiques et politiques. 
C'est en 1949, dans ce contexte général où les droits de 
l'homme et les libertés fondamentales se concrétisaient, 
où un renouveau social et une réorientation politique 
faisaient naître l'espoir dans de nombreuses parties du 
monde, où le Conseil de l'Europe devenait réalité, que 
les Nations Unies ont décidé de revenir aux règles 
de 1934, de procéder à leur refonte et de les soumettre 
à la discussion au cours de conférences régionales, qui 
se sont déroulées ent re 1952 et 1954 et ont débouché 
sur un nouveau projet de résolution relatif à l'Ensemble 
des règles minima pour le traitement des détenus. 

Le premier Congrès des Nations Unies pour la préven­
tion du crime et le traitement des délinquants s'est tenu 

1. Albanie, Andorre, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, 
République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, France, 
Allemagne, Grèce, Hongrie, Islande. Irlande. Italie, Letton ie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Moldova, Pays-Bas, 
Norvège. Pologne, Portugal. Roumanie, Russie, Saint-Marin, 
Slovaquie, Slovénie, Espagne, Suède, Suisse, «ex- République 
Yougoslave de M acédoine>>, Turquie, Ukraine, Grande-Bretagne. 

25 



à Genève du 22 août au 3 septembre 1955. Ce congrès 
fut d'une importance capitale pour les administrations 
pénitentiaires du monde entier puisque c'est à cette 
occasion qu'a été adopté l'Ensemble des règles minima 
des Nations Unies pour le traitement des détenus avant 
d'être approuvé par le Conseil économique et social des 
Nat ions Unies (ECOSOC) sous la forme de la Résolution 
663 C(XXIV) du 31 juillet 1957. 

Sur le plan juridique, la Résolution 663 C (XXIV) est une 
recommandation adressée aux gouvernements des 
Etats membres des Nations Unies leur demandant 
d'adopter et de mettre en vigueur ces règles, d'adresser 
au Secrétaire général des Nations Unies un rapport quin­
quennal sur les progrès réalisés dans leu r application et 
de mettre tout en œuvre pour qu'elles soient largement 
diffusées. Les règles ne sont pas censées décrire en 
détail un modèle d'institution pénitentiaire. Elles visent, 
en revanche, à établir ce que l'on considère généralement 
comme étant les bons principes et la bonne pratique du 
traitement des détenus et de la gestion des institutions. 

L'Ensemble des règles minima des Nations Unies pour le 
t raitement des détenus comprend des observations pré­
liminaires, deux parties comptant 94 règles et trois 
annexes rassemblant quelques recommandations sur le 
recrutement et la formation du personnel, sur les insti ­
tutions ouvertes et sur le travail pénitentiaire. Les règles 
des Nations Unies sont toujours en vigueur et restent 
valides pour tous les Etats membres des Nations Unies. 
On a souvent souligné leur importance et leur valeur 
morale; elles n'ont subi aucun amendement ni modifi ­
cation jusqu'à présent et des rapports quinquennaux 
sur leur application sont toujours adressés au Secrétaire 
général des Nations Unies. 

Par ailleurs, au Conseil de l'Europe, le Comité européen 
pour les problèmes criminels (CDPC) a décidé en 1968 
de revoir les règles minima des Nations Unies pour le 
traitement des détenus et d'en adapter le texte aux 
besoins de la politique pénale contemporaine. A cet 
effet, il a été créé, avec le consentement du Comité des 
Ministres, un comité restreint d'experts qui a préparé un 
projet de résolution contenant une version européenne 
des règles minima. Ce projet, après avoir été adopté par 
le CDPC a été entériné par le Comité des Ministres 
du Conseil de l'Europe le 19 janvier 1973. C'est la 
Résolution (73) 5 sur l'Ensemble des règles minima pour 
le traitement des détenus. 

Les auteurs de la version européenne de ces règles ont 
repris l'essentiel du texte de la version des Nations 
Unies tout en adaptant cependant le contenu de dix 
règles à l'évolution des attitudes et des idées. Les princi­
pales modifications sont les suivantes. Dans la règle 5 (3), 
il est souligné que la privation de liberté doit avoir lieu 
dans des conditions matérielles et morales qui assurent 
le respect de la dignité humaine. La règle 7 a été modi­
fiée en ce sens que ce n'est plus la catégorie des déte­
nus qui détermine leu r répartition, mais leur situation 
légale, leur état physique et mental et leurs besoins indi­
viduels et spécifiques. Pour la première fois, la règle 22 
prévoit que les détenus ne peuvent être soumis à des 
expériences médicales ou scientifiques pouvant porter 
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atteinte à l'intégrité de leur personne physique ou 
morale. La règle 27 contient un nouveau paragraphe 2 
qui prévoit que les punitions collectives doivent être 
prohibées. De même les punitions par privation de 
nourriture ont été supprimées dans la règle 32 (1 ). La 
nouvelle règle 51 prévoit que l'administration doit pro­
mouvoir des formes d'organisation qui favorisent des 
communications satisfaisantes entre les diverses caté­
gories de personnel de l'établissement pour assurer une 
bonne coordination des services. La nouvelle règle 56 
prévoit l'inspection régulière des établissements péni­
tent iaires et les moyens d'assurer par un contrôle le 
respect des droits individuels des détenus.· La règle 71 
est également nouvelle et prévoit la possibilité pour les 
détenus de participer à. des activités susceptibles de 
développer le sens de leur responsabi lité et de st imuler 
l'intérêt qu'ils doivent porter à leur propre traitement. 

La version européenne de l'Ensemble des règles minima 
pour le traitement des détenus a été considérée comme 
un bon texte bien équi libré. Dans tous les Etats membres 
du Conseil de l'Europe qui - à l'exception de la Suisse­
sont également membres des Nations Unies, la version 
des règles des Nations Unies et leur version européenne 
s'appliquaient. Dans la pratique, ceci n'a jamais soulevé 
aucune difficulté puisque les exigences des règles euro­
péennes n'étaient jamais inférieures à celles des règles 
des Nations Unies mais au contraire, étaient souvent 
supérieures. La mise en vigueur des règles européennes 
supposait par conséquent toujours la mise en vigueur 
des règles des Nations Unies également. Dans la 
Résolution (73) 5 sur l'Ensemble des règles minima pour 
le traitement des détenus, le Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe recommandait aux gouvernements 
des Etats membres du Conseil de l'Europe de s'inspirer 
dans leur législation et leur pratique interne des prin ­
cipes retenus dans le texte de l'Ensemble des règles 
minima en vue de leur mise en œuvre progressive. Le 
Comité des Ministres invitait également les gouverne­
ments des Etats membres à adresser tous les cinq ans 
des rapports au Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe pour l'informer des suites données à cette 
résolution. 

Ill. Les Règles pénitentiaires européennes 

Les premiers rapports adressés au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe sur la mise en vigueur des règles 
devaient lui parvenir en 1978. A cette occasion, un 
comité restreint d'experts avait été chargé d 'évaluer les 
rapports, d'étudier la question de la révision des règles 
européennes de 1973 et du contrôle de leur application 
en Europe et d'établir un rapport à ce sujet. Ces activi­
tés coïncidaient avec une période de profondes trans­
formations sociales ainsi que d'essor économique et de 
progrès techniques considérables entraînant d'impor­
tants changements dans les comportements sociaux et 
politiques. Cette évolution s'est bien entendu répercutée 
sur le droit pénal et la pénologie et sur la gestion péni­
tentiaire et le traitement des détenus. Il était devenu à 
nouveau nécessaire de trouver une approche pertinente 
et positive et de modifier les règles pour les mettre en 
harmonie avec les idées contemporaines. En 1980, le 



comité restreint, dans son rapport, s'est prononcé en 
faveur d'une révision de l'Ensemble des règles minima 
européennes pour le traitement des détenus dans un 
esprit conforme aux tendances contemporaines. Au 
cours de la même année, ce rapport a été adopté par le 
CDPC ainsi que par le Comité des Ministres; dans sa 
Recommandation 914 (1981) sur la situation sociale des 
détenus, l'Assemblée parlementaire s'est déclarée favo­
rable à la révision des règles proposée. Dans le même 
temps, le Comité de coopération pénitentiaire (PC-R-CP) 
voyait le jour sous la forme d'un comité permanent 
relevant du CDPC. En 1984, ce comité a été chargé -
indépendamment de différentes aut res tâches et à 
l'issue d'enquêtes approfondies sur la mise en œuvre des 
règles en Europe - de l'élaboration de règles péniten­
tiaires modernes. Un an plus tard, le premier président 
du PC-R-CP et l'expert pénitentiaire britannique 
Kenneth J. Neale ont présenté un premier projet détaillé 
de recommandation contenant les Règles pénitentiaires 
européennes ainsi qu'un exposé des motifs et une 
annexe rappelant l'historique, la philosophie et l'évo­
lution du texte. Ces documents ont été soumis à un 
débat et à un travail rédactionnel approfondis au sein 
du PC-R-CP puis soumis au Comité européen pour les 
problèmes criminels (CDPC). En juin 1986, après cinq 
jours de délibération, le CDPC adoptait à l'unanimité 
(moins une seule abstention) la recommandation, les 
règles et les annexes et soumettait les documents au 
Comité des Ministres qui, le 12 février 1987, adoptait à 
son tour la Recom mandation R (87) 3 sur les Règles 
pénitentiaires européennes. 

B. Principes et éléments fondamentaux des Règles 
pénitentiaires européennes 

Recommandation (87) 3 

Dans sa Recommandation (87) 3 sur les Règles péniten­
tiaires européennes, le Comité des Ministres du Conseil 
de l'Europe prend en considération l'importance que 
revêtiront les règles internationales dans la pratique et 
la philosophie pénitentiaires, observe que l'évolution de 
la société et les changements concernant le traitement 
des détenus et l'administration pénitentiaire sont tels 
qu'ils exigent une révision des anciennes règles afin 
d'appuyer et d'encourager les conceptions les plus 
appropriées et d'offrir un cadre aux modifications ulté­
rieures, et recommande aux gouvernements des Etats 
membres de s'inspirer dans leurs législation et pratique 
internes des principes retenus dans le texte des Règles 
pénitentiaires européennes en vue de leur mise en œuvre 
progressive, en prêtant une attention particulière aux 
objectifs énoncés dans le préambule et aux principes 
fondamentaux exposés dans la première partie, et de 
donner à ce texte la plus large diffusion possible. 

Les Règles pénitentiaires européennes se composent 
d'un préambule et de cinq parties comptant cent règles; 
quinze règles sont nouvelles; neuf règles figurant dans 
l'Ensemble des règles minima pour le traitement des 
détenus ont été supprimées; et chaque règle retenue 
a subi des modifications. Aucune règle n'est moins 
exigeante que les normes imposées par les règles des 
Nations Unies. 

Préambule 

Selon le préambule, les buts de ces règles sont d'établir 
un Ensemble de règles minima portant sur l'administra­
tion pénitentiaire, d'inciter les administrations péniten­
tiaires à développer une pol it ique, une gestion et une 
pratique fondées sur des principes actuels, d'encoura­
ger le personnel pénitentiaire à adopter une attitude 
conforme à la déontologie de la profession et de servir de 
référence, encourager et guider l'action du personnel à 
tous les niveaux de l'administration pénitentiaire. 

Première partie: principes fondamentaux 

Au cours du processus de révision de la version euro­
péenne de l'Ensemble des règles minima pour le traite­
ment des détenus (Résolution (73) 5), il a été décidé à 
l'unanimité que les principes généraux les plus impor­
tants, qu'il faut considérer comme la base véritable de 
tout système pénitentiaire moderne, méritent d'être 
clairement formulés et réunis dans une nouvelle première 
partie. Par conséquent, les six règles que compte la pre­
mière partie des Règles pénitentiaires européennes, 
reflètent la philosophie fondamentale sur laquelle 
reposent nos systèmes pénitentiaires. Toutes les autres 
règles sont à considérer et à appliquer à la lumière de 
ces six règles fondamentales. 

Dans la première règle, il est précisé que la privation de 
liberté doit avoir lieu dans des conditions matérielles et 
morales qui assurent le respect de la dignité humaine en 
conformité avec les règles. Le respect de la dignité 
humaine est obligatoire. La référence complémentaire à 
la conformité avec les règles est nouvelle et renforce le 
contenu de la règle 1. 

En vertu de la règle 2, les règles doivent être appliquées 
avec impartialité. Il ne doit pas être fait de différence de 
traitement fondée notamment sur la race, la couleur, le 
sexe, la langue, la religion , l'opinion politique ou toute 
autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la naissance, 
la situation économique ou toute autre situation. Les 
croyances religieuses et les principes moraux du groupe 
auquel le détenu appartient doivent être respectés. Les 
dispositions de la règle 2 sont en conformité avec 
l'article 9 et l'article 14 de la Convention européenne 
des Droits de l'Homme. La règle 2, qui recommande de 
respecter les individus et leurs croyances, détermine 
l'esprit dans lequel de nombreuses dispositions souvent 
délicates doivent être prises dans la vie quotidienne des 
institutions pénales. 

La règle 3 indique que les buts du traitement des détenus 
doivent être de préserver leur santé et de sauvegarder 
leur dignité et, dans la mesure où la durée de la peine le 
permet, de développer leur sens des responsabilités et de 
les doter de compétences qui les aideront à se réintégrer 
dans la société, à vivre dans la légalité et à subvenir à 
leurs propres besoins après leur sortie de prison. 

En vertu de la règle 4, des inspecteurs qualifiés et expé­
rimentés, nommés par une autorité compétente, 
devront procéder à l'inspection régulière des établisse­
ments et services pénitentiaires. Leur tâche consistera 
en particulier à constater si et dans quelle mesure ces 
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établissements sont administrés conformément aux lois 
et règlements en vigueur, aux objectifs des services 
pénitentiaires et aux normes imposées par les règles. 

La valeur de l'inspection régulière est soulignée par la 
priorité qu'on lui accorde en la plaçant parmi les prin­
cipes fondamentaux . Les modalités du processus varient 
de pays à pays. L'efficacité et la crédibilité des services 
d'inspection seront renforcées par le degré d'indépen­
dance dont ils jouiront vis-à-vis de l'administration 
pénitentiaire et par la publication régulière des résultats 
de leur travail. 

D'après la règle 5, le respect des droits individuels des 
détenus, en particulier la légalité de l'exécution des 
peines, doit être assuré par un contrôle exercé confor­
mément à la réglementation nationale par une autorité 
judiciaire ou toute autre autorité légalement habilitée à 
visiter des détenus et n'appartenant pas à l'administra­
tion pénitentiaire. L'importance fondamentale de cette 
règle est évidente. On reconnaît son caractère priori­
taire en l'incluant parmi les principes fondamentaux des 
nouvelles règles. La règle 5 souligne le fait que tout 
condamné reste membre de la société et que la loi 
s'applique également aux détenus. L'intrusion grave de 
la part de l'Etat que représente dans la vie d'un citoyen 
une condamnation à la prison nécessite une base légale 
solide capable d'apporter des garanties. Il n'est pas 
suffisant d'établir clairement les droits et les devoirs des 
détenus; les détenus doivent également disposer de 
voies de recours leur permettant de faire valoir leurs 
droits. 

La règle 6 souligne que les Règles pénitentiaires euro­
péennes doivent être portées à la connaissance du per­
sonnel et être accessibles aux détenus dans les diffé­
rentes langues nationales et dans la mesure du possible 
dans d'autres langues. Cette règle est nouvelle. Dans la 
praÜque, elle peut contribuer de façon importante à 
une application efficace des règles. 

Deuxième partie: administration des établissements 
pénitentiaires 

La deuxième partie des Règles pénitentiaires euro­
péennes contient les règles 7 à 50 et traite des disposi­
tions à prendre pour accueillir et loger les détenus, pour 
répondre à leurs besoins physiques, spirituels et sociaux 
et pour assurer la discipline et la surveillance dans les 
établissements pénitentiaires. Elle renferme les règles 
concernant l'accueil et l'enregistrement, la répartition et 
la classification des détenus, les locaux de détention, 
l'hygiène personnelle et l'alimentation, les services 
médicaux, ainsi que la discipline et les punitions, les 
moyens de contrainte, mais également l'information et 
le droit de plainte des détenus, les contacts avec le monde 
extérieur, l'assistance religieuse et morale, le dépôt des 
objets appartenant aux détenus, la notification de décès, 
maladie, transfèrement, etc., et le transport des détenus. 

Cette deuxième partie fournit un cadre de normes mini­
males relatives à l'administration et à la réglementation 
des établissements pénitentiaires en conformité avec les 
principes fondamentaux de la première partie. 
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Les règles 7 à 10 concernent l'accueil et l'enregistrement 
des détenus. Aucune personne ne peut être admise 
dans un établissement sans un titre de détention 
valable. Les principales indications doivent être immé­
diatement consignées et conservées dans leur totalité 
en un lieu sûr. L'accuei l des détenus doit être conçu de 
façon à les aider à résoudre leurs problèmes personnels 
urgents. Dès que possible après l'admission, il convient 
d'établir des dossiers détaillés su r la situation person­
nelle et médicale de chaque détenu et de mettre sur 
pied un programme de formation pour chaque détenu 
condamné à une peine d'une certaine durée. Les dispo­
sitions relatives à l'enregistrement sont souples en ce 
sens qu'elles admettent tous les systèmes d'enregistre­
ment, allant des registres et rapports écrits à la main aux 
équipements les plus modernes de traitement de don­
nées, en fonction de la dimension et du développement 
technique de l'administration pénitentiaire en question. 
Les règles 9 et 10 sont, dans la mesure où elles concer­
nent l'assistance individuelle immédiate et le programme 
de formation, étroitement liées aux règles 68 et 70 qui 
traitent des programmes de traitement et de la prépa­
ration des détenus à leur libération. 

Les règles 11 à 13 concernent la répartition et la classi­
fication des détenus. Le régime de détention des pré­
venus est généralement réglé par les lois relatives aux 
procédures pénales en cours. Le problème de la réparti­
tion des condamnés dans les institutions pénitentiaires 
peut être résolu de différentes manières. Les critères de 
répartition peuvent être formels et réglés préalablement 
par la loi, par un décret, par un règlement ou une 
ordonnance. D'autre part, en particul ier lorsqu'il s'agit 
de peines d'emprisonnement de longue durée, la déci­
sion de savoir où et sous quel régime de détention le 
condamné doit être placé, peut se faire par répartition 
individuelle (classification). Il est indispensable que la 
procédure de répartition individuelle fonctionne rapide­
ment, sans complication superflue et efficacement. En 
règle générale, ce sont des critères formels comme le 
sexe, l'âge, la proximité du domicile, les liens sociaux, 
les antécédents judiciaires et l'existence de complices 
qui régissent la répartition des détenus. La classification 
doit, cependant, satisfaire également aux besoins de 
traitement particuliers (par exemple la nécessité de 
mesures de haute sécurité, de soins médicaux spéci­
fiques ou de traitement psychiatrique, de formation 
professionnelle, de travail, etc.). 

Selon la règle 11, pour la répartition des détenus dans 
les établissements ou le choix d'un régime applicable, il 
est tenu compte notamment de leur situation judiciaire 
ou légale (prévenu ou condamné, condamné primaire 
ou récidiviste, courte ou longue peine), des exigences 
particulières de leur traitement, de leurs besoins médi­
caux, de leur sexe et âge. Les hommes et les femmes, 
de même que les prévenus et les condamnés, doivent 
être détenus en principe séparément et les jeunes déte­
nus doivent être hébergés dans des conditions qui les 
protègent le mieux possible contre toute influence 
néfaste et en tenant compte de leu r âge. 

Les règles 11, 12 et 13 concernent la différenciation, les 
régimes et la classification. Ces mesures sont essent ielles 



si l'on veut que l'exécution de la peine réponde vrai ­
ment aux exigences de traitement ainsi qu'à celles de la 
protection de la société, de la sécurité et du bon ordre. 

L'idée fondamentale de la différenciation est très simple: 
dans la population carcérale, il importe de séparer les 
détenus réellement dangereux, nécessitant des mesures 
de sécurité spéciales; il faut aussi séparer les handicapés 
mentaux et les détenus psychopathes nécessitant un 
traitement médical psychiatrique ou psychologique 
spécifique. D'autre part, les jeunes condamnés, les 
condamnés primaires et les autres détenus susceptibles 
de jouir d'une forme de détention ouverte ou semi­
ouverte ou d'une autre forme de détention assouplie, 
doivent également être séparés des détenus nécessitant 
un traitement classiql..!e. 

Pour que la séparation de différents groupes de détenus 
soit d'une quelconque utilité, il faut prendre des 
mesures concernant l'architecture de la prison et l'orga­
nisation de la détention. Dans une prison de sécurité 
dans laquelle aucune forme de traitement n'est prévue, 
on peut organiser la détention de manière à ce que, 
avec un personnel réduit, un nombre maximum de pri­
sonniers soient gardés, traités, surveillés, occupés et 
séparés du monde extérieur. La construction typique 
d'une maison d'arrêt traditionnelle est le pénitencier de 
forme pentagonale. En revanche, une détention pré­
voyant un traitement ne nécessite souvent qu'un degré 
limité de sécurité externe; elle exige surtout une bonne 
organisation interne, des groupes de dimension adé­
quate, un personnel spécialisé formé correctement et 
la plus grande souplesse possible pour répondre aux 
différentes exigences de traitement. 

La création de régimes pénitentiaires appropriés va de 
pair avec la nécessité d'une différenciation suffisante 
des établissements pénitentiaires. Lorsqu'on choisit le 
régime pénitentiaire approprié dans un système diffé­
rencié, le principal problème est toujours de déterminer 
dans quelle mesure on peut privilégier le t raitement pqr 
rapport à la sécurité ou vice-versa. Le choix d'un régime 
est par conséquent intimement lié à la question de 
savoir lequel de ces deux objectifs occupe une place 
dominante dans l'établissement en question. 

Les différents régime~ varient du régime ouvert, semi­
ouvert ou assoupl i au régime classique et aux régime~ 
de sécurité et de haute sécurité. Il existe également des 
régimes spéciaux pour les handicapés mentaux et les 
condamnés psychopathes, pour les toxicomanes et les 
alcooliques et aux récidivistes dangereux. Il existe sou­
vent des régimes spéciaux pour les jeunes condamnés, 
les condamnés primaires et les auteurs d'infraction en 
matière de circulation routière. Dans plusieurs systèmes 
pénitentiaires, on prévoit une détention par étapes et 
tous les systèmes connaissent le régime de libération 
anticipée. Il existe par conséquent une très grande 
variété de régimes possibles. 

Les règles 14 à 19 concernent l'hébergement des détenus. 
Dans la règle 14, il est stipulé qu'en principe les détenus 
doivent être logés pendant la nuit dans des chambres 
individuelles sauf dans les cas où il est considéré comme 
préférable qu'ils cohabitent avec d'autres détenus. L'expé-

rience montre que cette solution souhaitable de l'héber­
gement individuel durant la nuit n'est que partiellement 
réalisable dans la plupart des établissements péniten­
tiaires. Néanmoins, chaque établissement doit s'efforcer 
de disposer du plus grand nombre possible de chambres 
individuelles pour l'hébergement nocturne des détenus 
et d'héberger le moins grand nombre possible de détenus 
dans chaque chambre. 

En vertu des règles 15 à 19 les locaux de détention, et 
en particulier ceux qui sont destinés au logement des 
détenus pendant la nuit, doivent répondre aux exi­
gences de la santé et de l'hygiène compte tenu des 
conditions climatiques, notamment en ce qui concerne 
le cubage d'air, l'entrée d'air frais, la surface, l'éclairage, 
le chauffage et l'aération, la lumière naturelle, les instal­
lations sanitaires et les installations de bain et de 
douche. Tous les locaux d'un établissement doivent être 
maintenus en parfait état d'entretien et de propreté. 

Dans les règles 20 à 21, il est stipulé que l'on doit exiger 
des détenus la propreté personnelle et un aspect correct; 
à cet effet, ils doivent disposer des facilités et des articles 
de toilette nécessaires. 

Les règles 22 à 24 concernent les vêtements et la literie. 

Selon la règle 22, tout détenu qui n'est pas autorisé à 
porter ses vêtements personnels doit recevoir un trous­
seau adapté au climat et propre à le maintenir en bonne 
santé. Ces vêtements ne doivent en aucune manière être 
dégradants ou humiliants. Quand un détenu obtient la 
permission de sortir de l'établissement, il doit être auto­
risé à porter ses vêtements personnels ou des vêtements 
n'appelant pas l'attention. 

Selon la règle 24, chaque détenu doit disposer d'un lit et 
d'une literie individuelle convenable, entretenue correc­
tement et renouvelée souvent. 

La règle 25 concerne l'alimentation et stipule que, 
conformément aux normes établies en la matière par les 
autorités pe ~anté, l ' adminj~tration doit fournir aux 
détenus, aux heures habituelle~. un~ nourrjture conve­
nablement préparée et présentée, répondant du point 
de vue de la qualité et de la quantité aux règles de la 
diététique et de l'hygiène modernes en tenant compte 
de leur âge, de leur état de sant é, de la nature de leur 
t ravail et, dans la mesure du possible, des exigences 
imposées par des convictions religieuses ou cu lturelles. 
Chaque détenu doit avoir lfl possibilité de disposer 
d'eau potable. 

L'expérience montre que la qualité de l'alimentation, 
son aspect et sa présentation SOI'Jt d'yr.~ importance 
fondamentale pour le climat interne et la gestiqr correcte 
de toute institution pénitentiaire. Une gestion et un 
équipement modernes des cuisines sont indispensables. 

Les règles 26 à 32 traitent des services médicaux. La 
règle 26 est la règle fondamentale relative à la fourni­
ture de services médicaux dans les établissements péni­
tentiaires. Selon cette règle, chaque ét ablissement doit 
disposer au moins des services d'un médecin généra­
liste. Les services médicaux devraient être organisés en 
relation étroite avec l'administration générale du service 
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de santé de la communauté ou de la nation. Ils doivent 
comprendre un service psychiatrique. Pour les détenus 
malades qui ont besoin de soins médicaux spécialisés, il 
faut prévoir le transfèrement vers des établissements 
pénitentiaires spécialisés ou vers des hôpitaux civils. 
Lorsque le t raitement hospitalier est organisé dans l'éta­
blissement, celui-ci doit être pourvu d'une installation, 
d'un matériel et des produits pharmaceutiques permet­
tant de donner les soins et le traitement convenable aux 
détenus malades; tout détenu doit pouvoir bénéficier 
des soins d'un dentiste diplômé. 

La règle 27 stipule que les détenus ne peuvent être 
soumis à des expériences pouvant porter atteinte à 
l'intégrité de leur personne physique ou morale. 

Dans la règle 28, il est souligné que, dans la mesure du 
possible, des dispositions doivent être prises pour que les 
accouchements aient lieu dans un hôpital civil. Toutef ois, 
à défaut de tels arrangements, les établissements doi­
vent disposer du personnel nécessaire, d'arrangements 
et d'installations spéciaux pour l'accouchement des 
femmes enceint es et les soins postnatals. 

Si l'enfant est né en prison, il importe que l'acte de nais­
sance n'en fasse pas mention. Lorsque les mères déte­
nues sont autorisées à garder leur enfant, des mesures 
spéciales doivent être prises pour disposer d'une crèche 
dotée d'un personnel qualifié où les nourrissons seront 
placés durant le t emps où ils ne sont pas laissés aux 
soins de leur mère. Selon les règles 29 à 32, les attribu­
tions du médecin incluent notamment l'examen de 
chaque détenu dans les plus brefs délais possibles après 
son admission et aussi souvent qu' il le faut par la suite 
pour assurer les soins nécessaires à la santé physique et 
mentale des détenus, l'inspect ion des aliments et de 
l'eau, de l'hygiène et de la propreté, des installations 
sanitaires, du chauffage, de l'éclairage et de l'aération. 
Les services médicaux doivent s'efforcer de dépister et 
de traiter toutes les maladies physiques ou mentales ou 
de corriger les défauts susceptibles de compromettre la 
réinsertion du détenu après sa libération. 

Les règles 33 à 38 concernent la discipline et la punition. 
L'exécution des peines, selon la conception moderne, 
doit s'efforcer de répondre aux exigences de traitement 
mais aussi à celles de protection de la société, de sécu­
rité, de discipline et de bon ordre. C'est la raison pour 
laquelle il est clairement souligné dans la règle 33 que 
l'ordre et la discipline doivent être maintenus dans 
l'intérêt de la sécurité, d'une vie communautaire bien 
organisée et des objectifs du traitement poursuivis dans 
l'établissement. Il est également important que, comme 
il est indiqué dans la règle 34, aucun détenu ne puisse 
remplir dans les services de l'établissement un emploi 
comportant un pouvoir disciplinaire et que (aux termes 
de la règle 37) les sanctions collectives, les peines corpo­
relles, la mise au cachot obscur, ainsi que toute punition 
cruelle, inhumaine ou dégradante, soient complèt e­
ment défendues. La règle 35 stipule que les conduites 
constituant une infraction disciplinaire , le genre et la 
durée des sanctions disciplinaires, l'autorité compétente 
pour prononcer les sanctions et l'autorité à saisir d'un 
recours doivent être déterminés soit par la loi, soit par 
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un règlement. Toute sanction qui risquerait d'altérer la 
santé physique et mentale d'un détenu ne peut lui être 
infligée que si le médecin certifie par écrit que ce détenu 
est capable de la supporter et s'il s'engage à le visiter 
tous les jours (règle 38). 

L'emploi de moyens de contrainte est réglemente par 
les règles 39 et 40. L'utilisation de chaînes et de fers doit 
être prohibée. Les menottes, les camisoles de force et 
autres entraves ne seront jamais appliquées à titre de 
sanction. Elles ne pou rront être utilisées, le cas échéant, 
que par mesure de précaution contre une évasion pen­
dant un transfèrement, pour des raisons médicales et 
sur ordre du directeur, afin d'empêcher le détenu de 
porter préjudice à lui-même ou à autrui, ou de causer 
des dégâts importants. Le modèle et le mode d'emploi 
des instruments de contrainte doivent être déterminés 
par la loi ou les règlements en vigueur. Leur application 
ne doit pas être prolongée au-delà du temps strictement 
nécessaire. 

Les règles 41 et 42 régissent l'information et le droit de 
plainte des détenus. La loi su r l'exécution des sanctions 
pénales, et en particulier sur l'exécution de peines 
d'emprisonnement et la détention de prévenus, est à 
considérer comme la troisième partie du droit pénal, 
après le Code pénal et le Code de procédure pénale. Il 
est indispensable que toute l'administration péniten­
tiaire repose strictement sur la loi et que les détenus 
connaissent leurs droits et leurs devoirs et disposent de 
voies de recours pour exercer ces droits. La diffusion 
d'informations correctes peut contribuer à réduire le 
nombre de requêtes et de plaintes formulées par les 
détenus. Le personnel pénitentiaire doit être chargé de 
diffuser les informations écrites prévues pour les déte­
nus et encouragé à le faire. C'est ainsi que la règle 41 
stipule que chaque détenu doit, lors de son admission, 
recevoir des informations écrites sur la réglementation 
applicable, les règles disciplinaires, les moyens autorisés 
pour obtenir des renseignements et formuler des 
plaintes, et tous autres points qui peuvent être néces­
saires pour lui permettre de connaître ses droits et ses 
obligations et de s'adapter à la vie de l'établissement. 
Toutes les explications nécessaires doivent lui être don­
nées concernant ces informations. Selon la règle 42, 
tout détenu doit avoir, chaque jour, l'occasion de pré­
sent er des requêtes et des plaintes et doit pouvoir 
s'adresser à un inspecteur des prisons et présenter des 
requêtes ou des plaintes sous pli fermé. Toute requête 
ou plainte doit être étudiée sans retard et une réponse 
donnée au détenu en temps utile. 

Les contacts avec le monde extérieur, en particulier la 
correspondance et la visite de la famille, des amis, des 
avocats, d'organismes extérieurs, de représentants 
diplomatiques ou consulaires, ainsi que la possibilité de 
se tenir au courant des événements par la lecture de 
journaux, de périodiques, de livres et autres publica­
tions, par des émissions radiophoniques et télévisées ou 
des conférences et grâce au congé pénitentiaire, font 
partie intégrante du traitement en cours de détention. 
Les dispositions nécessaires figurent dans les règles 43, 
44 et 45. 



Une assistance religieuse et morale est prévue par les 
règles 46 et 47. 

La règle 48 concerne le dépôt des objets appartenant 
aux détenus et la règle 49 traite de la nécessité d'infor­
mer la famille en cas de décès, de maladie ou de trans­
fèrement. En vertu de la règle 50 les détenus, lorsqu'ils 
sont amenés dans un établissement ou en sont extraits, 
doivent être exposés aussi peu que possible à la vue du 
public et des dispositions doivent être prises pour les 
protéger des insultes, de la curiosité et de toute espèce 
de publicité. Le transport des détenus dans des condi­
tions leu r imposant une souffrance physique ou une 
humiliation doit être interdit. 

Troisième partie: personnel 

Parallèlement à l'évolution permanente et progressive 
de la conception et de l'organisation de la détention , 
depuis les systèmes orientés surtout vers la sécurité, à 
l'époque où dans des prisons généralement vastes, et à 
l'aide d'un nombre de gardiens aussi restreint que pos­
sible, on logeait, gardait, soignait, survei llait, occupait et 
gardait à l'écart du monde extérieur le plus grand nombre 
possible de détenus, jusqu'aux formes modernes de 
détention dans des établ issements bien différenciés, 
offrant des régimes de traitement multiples et appropriés, 
les obligations du personnel, leurs tâches et leurs acti­
vités, de même que leur rôle et leur statut, ont considé­
rablement évolué au cours des dernières décennies. 

Traditionnellement, les systèmes pénitentiaires fonc­
tionnaient plus ou moins discrètement et employaient 
en général un personnel relativement mal formé et mal 
payé ne jouissant guère de l'estime du public. Après la 
seconde guerre mondiale, et plus précisément dans 
les années 50 et 60, on a vu naître aux Etats-Unis 
d'Amérique un grand mouvement d'idées (parfois 
poussées à l'extrême) préconisant la thérapie et le trai­
tement, la resocialisation, la différenciation et l' indivi­
dualisation. Ce mouvement a atteint l'Europe, en com­
mençant par les pays du nord (où il est peut-être né), 
pour s'étendre ensuite à l'Europe centrale et méridio­
nale avant de gagner tout le continent. Les administra­
tions pénitentiaires se sont trouvées confrontées à de 
nouvelles tâches et à de nouvelles activités nécessitant 
du personnel. Il a fallu engager des spécialistes: des 
psychiatres, des psychologues, des enseignants et des 
moniteurs, puis des travailleurs sociaux; les médecins et 
les infirmières de même que les aumôniers avaient déjà 
leu r place dans les seNices pénitentiaires. Le recrute­
ment de ces nouveaux experts, qui jouissaient au début 
d'un quasi-monopole des tâches de traitement a, d'une 
part, considérablement contribué à la libéralisation des 
régimes pénitentiaires mais a, d 'autre part, créé une dis­
tinction entre deux catégories et même une certaine 
méfiance entre la grande majorité du personnel péni­
tent iaire en uniforme et les nouveaux spécialistes, qu'il 
a fallu surmonter. A l'heure actuelle, il est généralement 
admis que dans tout système pénitentiaire moderne, le 
personnel en uniforme ne peut être confiné aux tâches 
de sécurité, d'ordre et de discipline, et doit participer 
aux nombreuses formes de traitement comme le travail, 
la formation professionnelle, l'éducation, les activités de 

loisir, l'exercice physique ou la formation sociale. Cette 
évolution confère un nouveau rôle aux gardiens de prison 
et leur apporte davantage de satisfaction profession­
nelle et une plus grande estime de la part du public. 

L'importance du travail du personnel de tout niveau est 
de plus en plus reconnue par le Conseil de l'Europe et ses 
Etats membres, de même que par de nombreux autres 
Etats du monde entier. Conséquence visible au niveau 
du Conseil de l'Europe: l'on accorde une importance 
toute particulière au statut et au rôle du personnel péni­
tentiaire dans la formulation de la nouvelle troisième 
partie des Règles pénitent iaires européennes où sont 
énoncés, sous le titre «Personnel» dans les règles 51 
à 63, les grands principes qui doivent présider au recru­
tement, à la sélection, à la formation, et à la définition 
du statut et du rôle du personnel pénitentiaire. 

Dans la règle 51 , on souligne l' importance fondamen­
tale du personnel pénitentiaire pour la bonne gestion 
des établissements et la poursuite de leurs objectifs 
d 'organisation et de traitement. Les administrations 
pénitentiai res doivent accorder une haute priorité au 
respect des règles qui concernent le personnel. 

La planification et l'organisation modernes de la déten­
tion et le bon fonctionnement des institutions péniten­
tiaires contemporaines et de leurs différents régimes de 
traitement nécessitent une gestion et des activités com­
portant un éventail considérable de tâches juridiques 
concernant la sécurité, ou à caractère technique, adminis­
tratif, économique, professionnel, pédagogique, médical, 
social, religieux ou autre. Telle est la situation dans 
laquelle environ 5 % de personnel de direction, 10 % 
de personnel spécialisé et plus de 80 % de gard iens en 
uniforme doivent t ravail ler. 

Nous sommes tous convaincus que les objectifs de la 
détention, conçus en fonction des exigences modernes, 
ne sont réalisables que si le personnel pénitentiaire de 
tout grade coopère bien à leur réalisation - qu'il s'agisse 
du personnel de base, des cadres moyens ou supérieurs, 
du personnel généraliste ou des spécialistes. On peut 
atteindre un résultat en coopération avec le personnel. 
mais rien ne pourra être obtenu contre lui. Si la majorité 
du personnel pénitentiaire ne connaît pas et ne com­
prend pas les objectifs du traitement des détenus, et 
ne les accepte pas, il ne voudra exécuter que le travail 
indispensable et ses performances seront médiocres. En 
revanche, si le personnel de direction et les spécialistes, 
mais aussi la grande majorité du personnel de catégorie 
moyenne ou inférieure connaissent et comprennent 
leurs tâches, sont bien formés et compét ents, sont satis­
faits de leur travail et prennent à cœur les objectifs du 
traitement, le travail fourni sera excellent et les résu ltats 
atteints seront fructueux, ce qui à son tour créera une 
bonne atmosphère et permettra au personnel d'être 
sat isfait de son travail et d'acquérir l'estime du public. Les 
administrations pénitentiaires ont eu maintes occasions 
d'en faire l'expérience. 

La <<satisfaction dans le travai l» ne peut qu'aller de pair 
avec une rémunération suffisante, ce qui est le cas, en 
règle générale, dans les Etats membres les plus anciens 
du Conseil de l'Europe. La règle 54/2 des Règles 
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pénitentiaires européennes stipule clairement que les 
membres du personnel doivent normalement être 
employés à t itre permanent, avoir le statut d'agents de 
l'Etat et être assurés en conséquence d'une sécurité 
d'emploi, et que la rémunération doit être suffisante 
pour permettre de recruter et de maintenir en service 
des hommes et des femmes compétents; les avantages 
de carrière et les conditions d'emploi doivent être déter­
minés en tenant compte de la nature pénible du travail. 

En ce qui concerne l'image et l'estime dont doit jouir 
le personnel pénitentiaire auprès de la population, la 
règle 53 précise que l'administration pénitentiaire doit 
considérer que l'une de ses tâches majeures est de tenir 
l'opinion publique constamment informée du rôle joué 
par le système pénitentiaire et du travail accompli par 
son personnel, de manière à mieux faire comprendre au 
public l'importance de leur contribution à la société. 

Selon la règle 54 des Règles pénitentiaires européennes, 
l'administration pénitentiaire doit choisir avec soin le 
personnel au moment du recrutement et lors des affec­
tations successives. Il doit être tenu compte en particu­
lier de l'intégrité des qualités humaines, des capacités 
professionnelles et des aptitudes personnelles exigées 
par cette tâche. Les membres du personnel doivent 
normalement être employés à titre permanent; chaque 
fois qu'il est nécessaire d 'employer du personnel à 
t emps partiel, ces critères devraient lui être appliqués 
dans la mesure où ils sont pertinents. Dans la pratique, 
l'emploi à temps partiel concerne souvent le personnel 
spécialisé. 

Dans de nombreux Etats membres du Conseil de l'Europe, 
les procédures de recrutement sont très semblabl~s. Les 
emplois vacants dans le service pénitentiaire sont 
annoncés dans les journaux locaux ou dans les établis­
sements où les emplois sont disponibles, ou encore dans 
les agences pour l'emploi. L'administration pénitentiaire 
centrale ou régionale diffuse ou publie également des 
offres d'emploi. Les conditions exigées sont, en règle géné­
rale, la nationalit~ cju pay§1 la tranc~e d'âge 18-3Q ars 
(l'âge minimum et maximum vari~ cl'!:.!n pays à l'autre), 
une bonne santé physique et mentale, la capacité juri­
dique, un casier judiciaire vierge (certaines exceptions 
sont possibles), yn niv~au de scolarité d'au moins 
~y~tre ans <f~çole élémentaire suivis de deux à cinq ans 
d'école secondaire, ou d'études dans un établissement 
de formation professionnelle, complétées par l'appren­
tissage d'un métier ou d'un artisanat. Une première 
~élection est réalisée sur la base des candidatures 
écrites. 

Les candidats sélectionnés sont ensuite invités par le 
gouverneur à un premier entretien dans la prison, 
entretien au cours duquel on leur expose la nature des 
tâches et les conditions de travai l et qui permet de se 
faire une première opinion sur la capacité des candidats. 
Après avoir passé des tests intellectuels, psychologiques 
et sociaux, et un examen médical, les candidats font 
l'objet d'une décision prise, en général, par une équipe 
locale (commission). Ceux qui sont acceptés sont géné­
ralement recrutés pour une période d'essai allant (selon 
le pays) de six mois à trois ans. 
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Les conditions de recrutement et de sélection du per­
sonnel de direction varient d'un pays à l'autre. Presque 
tous les pays exigent cependant un grade universitaire 
ou une qualification académique similaire (par exemple 
diplôme d'une école d'assistance sociale) ou au moins 
un certificat de fin d'études secondaires, en plus des 
autres exigences (nationalité, âge, santé, capacité juri­
dique, casier judiciaire vierge). Certains pays recrutent 
le personnel de direction à l'intérieur du service péni­
tentiaire, certains à l'extérieur de celui -ci et d'autres 
pratiquent des systèmes mixtes. En règle générale, les 
candidats venant de l'extérieur doivent subir différents 
tests et une formation pratique et théorique qui dure 
plusieurs années, avant d'être engagés après un examen 
final devant un jury. 

La règle 57 stipule qu'il faut adjoindre au personnel, 
dans toute la mesure du possible, un nombre suffisant 
de spécialistes tels que psychiatres, psychologues, tra­
vailleurs sociaux, enseignants, instructeurs techniques, 
professeurs ou moniteurs d'éducation physique et spor­
tive. Ce personnel ainsi que d'autres spécialistes doivent 
normalement être employés sur une base permanente. 
On peut aussi faire appel à des auxiliaires à temps par­
tiel ou à des bénévoles en cas de besoin lorsque leur 
intervention est jugée opportune. 

En règle générale, les spécialistes sont recrutés par 
annonce publique ou dans les journaux. Ils doivent pos­
séder une qualification professionnelle appropriée. 
Généralement, ils sont convoqués pour un entretien qui 
permet de juger de leurs qualités et de leurs compé­
tences. Le plus souvent, l'engagement se fait pour une 
période d'essai. Pour les médecins, y compris les psy­
chiatres, les dentistes, les professeurs et les instructeurs 
ou moniteurs, on adopte fréquemment des modalités 
de travail particulières. Les psychologues et les tra­
vailleurs sociaux internes doivent subir une formation 
plus complète. 

Le personnel féminin est recruté de la même manière 
q!J~ le personnel masculin . De nombreuses législations 
prévoient que les offres d'emploi doivent être publiées 
sans mention de sexe. On rencontre déjà assez couram­
ment du personnel féminin au niveau de la direction et 
dans les services spécialisés, y compris les services 
sociaux, dans les prisons pour hommes aussi bien que 
dans les prisons pour femmes. Dans les établissements 
pénitentiaires pour femmes, bien sûr, le personnel f émi­
nin se retrouve à tous les niveaux. Dans plusieurs pays, 
on emploie un nombre croissant de femmes comme 
gardiens de prison dans les établissements pour détenus 
masculins. Pans les administrations qui emploient des 
femmes comme gardiens de prison dans les établisse­
ments pour hommes, on considère que ce personnel 
fémin in correctement sélectionné apporte une contri­
bution très positive au travail et aide considérablement 
à créer une bonne atmosphère interne et un meilleur cli­
mat social et à obtenir un meilleur comportement de la 
part des détenus de même que de la part du personnel. 
Le Conseil de l'Europe recommande dans la règle 62 de 
ses Règles pénitentiaires européennes, d'encourager la 
nomination de membres du personnel des deux sexes 
travaillant ensemble dans les établissements ou des ailes 



d'établissement hébergeant des détenus hommes ou 
femmes. 

Les Règles pénit ent iaires européennes accordent une 
haute priorité à la formation et à l'éducation du person­
nel, qui permettent d'améliorer la qualité du travail. La 
règle 52 stipule que les membres du personnel péniten­
tiaire seront constamment encouragés par le truchement 
de la formation, de procédures de consultation et des 
méthodes efficaces de gest ion, à développer en eux le 
sens de l'humain et du devoir. La règle 55 précise que 
dès son recrutement ou après un stage de durée appro­
priée, le personnel doit suivre un cours de formation 
générale et spéciale et satisfaire à des épreuves théoriques 
et pratiques, à moins que ses qualificat ions profession­
nelles ne l'en dispensent. Tout au long de sa carrière, le 
personnel devra entretenir et améliorer ses connaissances 
et ses compétences professionnelles en suivant les cours 
de perfectionnement organisés périodiquement par 
l'administration. Des dispositions devraient être prises 
pour permett re au personnel, dont les capacités profes­
sionnelles en bénéficieraient, d'acquérir une expérience 
et une formation plus étendues. Tous les membres du 
personnel, au cours de leur formation, devraient prendre 
connaissance des Règles pénitentiaires européennes et 
être informés de leur mise en application; ils devraient 
également être init iés à la Convention européenne des 
Droits de l'Homme. 

Selon la règle 59, l'administrat ion doit promouvoir des 
méthodes d'organisat ion et des systèmes de gestion 
propres à assurer une bonne communicat ion et une 
bonne coordination entre les diverses catégories de per­
sonnel et les différents services. 

On cite souvent une re111arque célèbre, attribuée à 
Winston Churchill : «Montrez-moi vos prisons et je vous 
dirai à quoi ressemble votre société». En rapprochant 
cette remarque de notre propre expérience qui nous a 
permis de constater que rien ne peut se réaliser sans le 
personnel , nous sommes amenés à conclure que toute 
administration pénitent iaire moderne et efficace dépend 
en tout premier lieu de la compréhension, de la bonne 
volonté, de normes élevées d 'éducation et de forma­
tion, ainsi que de l'équité et de l'humanité dont fait 
preuve le personnel pénitentiaire. 

Quatrième partie: objectifs du traitement et régimes 

Les règles 64 à 89 de la quatrième partie reflètent une 
conception réaliste du traitement que l'on a été conduit 
à adopter à la lumière de l'expérience du passé récent, 
et suite aux résultats de la recherche et de la réévalua­
tion des possibilités et des limites du traitement. L'idée 
n'est plus << d 'imposer une thérapie» à tout prix repré­
sentant un but en soi, mais d 'offri r une variété de 
moyens et de stratégies de traitement à tous ceux qui 
désirent et qui sont désireux et capables d'en faire bon 
usage. Le mot d'ordre reste la volonté de faire acquérir 
aux détenus des attitudes et des compétences, même 
rudimentaires, susceptibles de leur offri r une meilleure 
chance de répondre aux exigences de leur libération et 
à la nécessité de s'intégrer à la société et de vivre de 
façon autonome hors du monde carcéral. En même 

temps, le traitement vise à rédui re au m1ntmum les 
effets préjudiciables de la détent ion. La quatrième partie 
est étroitement liée à la règle 3 de la première partie. 

La règle 64 stipu le clairement que l'emprisonnement, 
de par la privation de liberté, est une punition en tant 
que telle. Les conditions de détention et les régimes 
pénitentiaires ne doivent donc pas aggraver la souf­
france ainsi causée, sauf si la ségrégation ou le maintien 
de la discipline le justifie. 

Dans les règles 65 et 66, il est spécifié que tous les 
moyens curatifs, éducatifs, moraux, spirituels et autres 
devraient être disponibles afin que les détenus puissent 
améliorer leurs connaissances et leurs compétences et 
accroître ainsi leurs chances de réinsertion dans la société 
après leur libération . 

La notion de <<traitement» donne parfois lieu à contro­
verses. D'aucuns considèrent qu'employé dans le 
contexte pénitentiaire, le <<traitement» implique exclu ­
sivement l'approche médicale ou même psychiatrique. 
Certains est iment qu'il faudrait utiliser un autre terme 
comme << gestion », <<éducation » ou <<assistance», mais 
ils ne font pas non plus l'unanimité. Le Conseil de 
l'Europe a par conséquent décidé que le terme << traite­
ment» doit se comprendre dans le sens large et dési­
gner toutes les mesures nécessaires pour maintenir ou 
rétablir la santé physique et mentale des détenus, ainsi 
que toute une série d'activités visant à encourager et à 
faire progresser la réhabilitation sociale, à donner aux 
détenus la possibilité d'acquérir des compétences qui les 
aideront à vivre de manière socialement responsable et 
à s'affranchir de la criminalité. Par conséquent, il faut 
comprendre le terme << traitement» comme englobant la 
formation sociale, l'enseignement, l'éducation générale, 
la formation professionnelle, le travail, des act ivités de 
loisirs raisonnables, l'exercice physique, les visites, la 
correspondance, les journaux, les revues, les livres, la 
radio, la télévision et l'assistance de travailleurs sociaux, 
le soutien religieux et, bien sû r, le traitement psycho­
logique et médical (y compris psychiatrique). 

Dans le contexte du traitement, la libération condition­
nelle (sur parole) est un moyen indispensable. L'espoir 
d'une libération anticipée peut, en particulier dans les 
cas de détention de longue durée, créer la motivation et 
donner la patience nécessaire pour subir le traitement et 
<<mériter» la libérat ion anticipée. 

Les règles 67, 68 et 69 concernent la différenciation des 
institutions et des régimes pénitentiaires, par le biais d'un 
système souple de répartition des détenus où chacun 
pourra recevoir la formation et le traitement appropriés, 
permettant d'individualiser le traitement et les pro­
grammes de traitement et d'encourager les détenus à 
participer à leur propre traitement. 

La règle 70 stipule que la préparation des détenus à leur 
libération devrait commencer le plus tôt possible. 

Cette règle peut sembler un peu théorique mais elle est 
tout à fait justifiée. Bien que la plupart des administra­
tions pénitentiaires se préoccupent essentiellement de 
questions comme le fonctionnement efficace des insti­
tutions, la sécurité et le contrôle, le surpeuplement, la 
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main-d'œuvre, l'état des bâtiments pénitentiaires et les 
problèmes budgétaires, il reste tout de même que 
l'objectif généralement reconnu de la détention est la 
réhabi litation des condamnés. Il est donc dans l'intérêt, 
tant des détenus que de la société au sens large, que les 
condamnés aient la possibilité de recevoir un traitement 
approprié visant à les réinsérer de manière fructueuse 
dans la vie à l'extérieur de la prison. En fonction de leur 
situation propre, les détenus ont des besoins et des 
problèmes différents. Un grand nombre d'entre eux se 
débattent dans des difficultés comme l'absence de 
logement, le chômage, l'isolement social ou l'existence 
de relations sociales déviantes, une instruction insuffi­
sante, un manque d'aptitudes reconnues sur le marché 
de l'emploi, des problèmes de santé, la toxicomanie ou 
l'alcoolisme. Ces détenus ont besoin d'assistance, de 
conseils et de formation. Ils désirent surtout trouver une 
aide concrète répondant à leurs problèmes particuliers 
et ceci dès que possible. En dehors des arrangements 
spécifiques concernant l'assistance individuelle des déte­
nus, qui englobent notamment une orientation et des 
conseils de la part de personnes qualifiées, des pro­
grammes généraux d'enseignement et de f ormation 
sont indispensables. Tous les efforts de traitement se 
concentrent sur trois objectifs principaux : 

- premièrement, il faut développer l'habitude de tra­
vailler: il faut donner aux détenus une formation pro­
fessionnelle correcte dans un domaine offrant des 
débouchés, ce qui constitue un moyen de traitement 
positif pour réadapter les détenus, prévenir la détério­
ration de leur personnalité et leur permettre, lors de leur 
libération, de gagner leur vie de manière socialement 
responsable; 

- deuxièmement, l'acquisition d'aptitudes sociales et 
d 'aptitudes à la vie par l'éducation et la formation 
sociales de manière à réadapter les détenus à la vie à 
l'extérieur de l'établissement pénitentiaire et à leur per­
mettre d'avoir des liens sociaux ; 

- troisièmement, une assistance spécifique et les conseils 
de personnes qualifiées manière à répondre aux besoins 
individuels et à résoudre les problèmes personnels des 
détenus. 

Dans certains systèmes pénitentiaires, «le traitement 
préparatoire à la libération» ne const itue pas une pré­
paration nettement séparée de tout l'éventail des autres 
dispositions préalables à la libération et il n'existe bien 
souvent aucune définition distincte. Dans la pratique, 
cela ne pose aucun problème pour autant que l'on four­
nisse tous les efforts possibles pour aider les détenus à 
résoudre leurs besoins personnels, si on leur inculque les 
aptitudes nécessaires et si on les aide à se réadapter à la 
vie à l'extérieur de l'établissement. Cependant, plu­
sieurs systèmes pénitent iaires considèrent le traitement 
préparatoire à la libération comme un régime assoupli 
mis en œuvre au cours de la dernière période de la 
peine, au moment où le détenu a déjà exécuté la plus 
grande partie de sa détention et est susceptible d'être 
libéré dans les mois qui suivent. Ce traitement est le 
dernier stade de la préparation à la libération. Il arrive 
que la préparation à la libération ne consiste qu'en 
quelques consei ls prodigués au détenu peu avant sa 
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sortie. Quoi qu'il en soit, tous les efforts dont le but est 
de préparer le détenu à sa libération sont liés et peuvent 
être considérés comme un ensemble. En fait, cette 
assertion s'applique à toutes les mesures de traitement 
visant la réinsertion sociale. 

Dans les systèmes pénitentiaires qui comportent un trai­
tement préparatoire à la libération, on prévoit souvent 
les mesures suivantes: 

- le transfèrement vers un régime de préparation à la 
libération dans un établissement ouvert ou semi-ouvert 
ou tout autre établissement offrant un régime assoupli, 
si cela est possible; 

- le congé de travail (travail régulier hors de l'enceinte 
de l'établissement pénitentiaire, sans surveillance); 

- le congé de jour ou au moins, congé sous escorte ou 
en groupe; 

- le congé pénitent iaire spécial accordé pour régler des 
affaires personnelles (par exemple, travail, logement, 
affai res financières); 

- des visites plus fréquentes et plus longues sans sur­
vei llance; 

- des conseils juridiques et autres consei ls qualifiés 
dans différentes affaires personnelles, financières et 
sociales, y compris pour indiquer au détenu quelles sont 
les autorités ou services compétents en matière de pres­
tations sociales; 

- des examens et des consei ls médicaux; 

- une indemnité de libération dans le cas où les 
moyens personnels du détenu ne sont pas suffisants. 
L: institution lui accorde alors une somme lui permettant 
de se déplacer et de subvenir à ses besoins pendant les 
premiers temps suivant sa libération et lui permettre 
d'acheter des vêtements corrects. 

Les règles 71 à 76 contiennent des disposit ions détaillées 
relatives au travail, les règles 77 à 82 contiennent des 
disposit ions détaillées su r les différentes sortes d'éduca­
tion, quant aux règles 83 à 86, elles concernent l'édu­
cat ion physique, l'exercice, le sport et les loisirs et enfin, 
les trois dernières règles, 87, 88 et 89 de la quatrième 
partie concernent la préparation à la libération. 

Cinquième partie : règles complémentaires applicables 
à certaines catégories de détenus 

Selon la règle 90, l'administration pénitentiaire doit 
s'inspirer de l'ensemble des Règles pénitentiaires euro­
péennes, dans la mesure où celles-ci peuvent être effecti­
vement appliquées aux catégories spéciales de détenus 
pour lesquelles les règles complémentaires sont prévues. 
Il existe des règles complémentai res pour les prévenus 
(règles 91 à 98), les condamnés par une procédure non 
pénale (règle 99) et les détenus aliénés et anormaux 
mentaux (règle 1 00). 

La règle 91 rappelle qu'il y a présomption d 'innocence 
jusqu'à ce qu'un verdict valable de culpabilité soit pro­
noncé et spécifie que les prévenus doivent être t raités 
sans autres restrictions que celles imposées par la procé­
dure pénale et la sécurité de l'établissement. 



Les règles 92 à 98 concernent les droits des prévenus: 
par exemple droit d'informer leur famille et de recevoir 
des visites, d'avoir accès à un avocat, de disposer de 
chambres individuelles, de porter leurs vêtements per­
sonnels et d'avoir la possibilité - et non l'obligation -
de travailler, de se procurer des livres, des journaux, le 
matériel nécessaire pour écrire, ainsi que d'autres 
moyens d'occupation dans les limites compatibles avec 
les intérêts de l'administration de la justice et avec la 
sécurité et le bon ordre de l'établissement. La possibilité 
doit également être donnée au prévenu de recevoir la 
visite et les soins de son médecin ou de son dentiste 
personnel si sa demande est raisonnablement fondée. 

Selon la règle 99, dans les Etats où la législation prévoit 
l'emprisonnement pour des peines privatives de liberté 
résultant d'une décision judiciaire à la suite d' une pro­
cédure non pénale, ces détenus ne doivent pas être 
soumis à plus de restrictions ni être traités avec plus de 
sévérité qu'il n'est nécessaire pour assurer la sécurité et 
le maintien de l'ordre. Leur traitement ne doit pas être 
moins favorable que celui des prévenus, sous réserve 
toutefois de l'obligation éventuelle de travailler. C'est là 
la seule règle qui s'applique aux condamnés suite à une 
procédure non pénale. 

La toute dernière règle, la règle 100 des Règles péniten­
tiaires européennes concerne les détenus aliénés et 
anormaux mentaux. Selon cette règle, les détenus alié­
nés doivent être transférés dans des établissements 
appropriés pour malades mentaux. Des institutions ou 
sections spécialisées placées sous contrôle médical doi­
vent être organisées pour l'observation et le traitement 
des détenus atteints d'autres affections ou troubles 
mentaux. Le service psychiatrique des établissements 
pénitentiaires doit assurer le traitement psychiatrique de 
tous les détenus qui ont besoin d'un tel traitement. Des 
dispositions doivent être prises en accord avec les orga­
nismes compétents pour que le traitement psychia­
trique soit continué, si nécessaire, après la libération. 

C. Idées maîtresses de l'organisation du système péni­
tentiaire 

Si l'on veut que la communication et la coopérat ion 
entre les différentes catégories de personnel soit pro­
fitable et donne de bons résultats, il faut que tous com­
prennent les idées qui sous-tendent leurs actions et 
mettent à profit leurs compétences et leurs expériences 
propres. 

Un certain nombre de principes fondamentaux de 
l'organisation et de la gestion du système pénitentiaire 
ne doivent pas inspirer les seules actions du personnel 
de direction: il faut que tous ceux qui travaillent dans le 
système pénitentiaire les comprennent. 

Ce qui suit est un résumé succinct de quelques-unes 
des idées de base sur lesquelles reposent l'organisation 
et la gest ion du système pénitentiaire, qui ont été 

généralement acceptées au Conseil de l'Europe et qui 
figurent dans les Règles pénitentiaires européennes et 
dans divers autres documents : 

- la condamnation à la privation de liberté est une 
sanction pénale qui possède en elle-même un caractère 
punitif: la détention implique exclusivement la privat ion 
de liberté, et des mesures aggravant ses effets ne sont 
autorisées que dans la mesure où elles sont nécessaire­
ment liées à la nature même de la détention, à la sécu­
rité ou au bon ordre dans l'institution ou aux exigences 
de t raitement ; 

- la période de détention doit être utilisée pou r offrir et 
assurer un traitement à tous les détenus qui sont 
capables ou désireux d'en bénéficier; 

- le traitement regroupe toutes les mesures nécessaires 
pour maintenir ou rétablir la santé physique et mentale 
des détenus, ainsi que toute une série d'activités sus­
ceptibles d'encourager et de faire progresser la réinser­
t ion sociale, et de donner au détenu des compétences 
qui l'aideront à vivre sans commettre de nouveaux 
délits. Le traitement englobe le travail, la formation pro­
fessionnelle, l'apprentissage, l'enseignement général, la 
formation sociale, le soutien de la religion, des activités 
de loisirs raisonnables, l'exercice physique, les visites, la 
correspondance, le congé pénitentiaire, les journaux et 
les revues, les livres, la radio et la t élévision, l'assistance 
d'un travailleu r social et, bien sûr, le traitement psycho­
logique et médical y compris psychiatrique; 

- l'efficacit é de l'exécution de toute peine privative de 
liberté qui vise à assurer à la fois un traitement et la pro­
tection de la société, la sécurité, la discipline et le bon 
ordre, dépend essentiellement d'une bonne différencia­
tion des inst itut ions pénitentiaires, de la création de 
plusieurs régimes pénitentiaires appropriés et de la répar­
tition rationnel le des détenus dans des établissements 
offrant les régimes les plus adaptés. L'individ ualisation 
doit remplacer la classification formelle; 

- la forme normale de détention devrait être le régime 
ouvert, semi-ouvert ou au moins allégé; les institutions 
fermées et, en particulier les régimes de sécurité et de 
haute sécurité, ne doivent être utilisés que si des raisons 
impératives les rendent nécessaires; 

- la peine privative de liberté doit être exécutée dans 
des conditions mat érielles et morales assurant le respect 
de la dignité humaine. 

Tels sont les quelques principes fondamentaux que les 
services pénitent iaires devraient connaître et appliquer 
systématiquement. 

Helmut GONSA 
Professeur de pénologie 
Ancien directeur général 

de l'administration pénitentiaire autrichienne 
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Statistique pénale annuelle du Conseil de l'Europe 
S. PACE : enquête 1993 

Nous publions ici les résultats de la deuxième enquête 
réalisée selon la procédure S.PACE. La première partie 
de cette présentation porte sur l'état des populations 
pénitentiaires au 1er septembre 1993 et sur les flux de 
1992 (Questionnaire 1). A cela s'ajoutent des données 
sur les évasions de 1992 (thème retenu pour le module 
variable). La seconde partie concerne certaines mesures 
et sanctions «appliquées dans la communauté ». pro­
noncées en 1991 (Questionnaire Il). 

Les réponses d'un certain nombre d'Etats membres ne 
nous sont pas parvenues à ce jour. Il s'agit des pays 
suivants: Estonie, Malte et Slovénie. 

Quelques administrations (pénitentiaires) ont bien 
renvoyé le questionnaire 1, sur les populations détenues, 
mais pas le questionnaire Il sur les mesures et sanctions 
prononcées. 

Dans la lettre d'envoi des questionnaires, nous deman­
dions la chose suivante: << pour chaque item non renseigné, 
précisez s'il s'agit pour votre pays d'un item sans objet 
(item faisant référence à une notion qui n'existe pas 
dans votre système pénal) ou si l'information statistique 
n'est pas disponible. Ne laissez aucune question en 
blanc. Ainsi en face de chaque item, on doit trouver un 
nombre (qui peut être 0) ou <<information non dispo­
nible » ou «sans objet». Il s'agit d'une procédure simple 
et de bon sens qui malheureusement n'est pas toujours 
respectée par l'ensemble des pays ! Ce qui réduit, dans 
ce cas, la valeur de l'information collectée. L'utilisation 
fréquente, dans les questionnaires remplis en anglais, 
de l'abréviation « N/ A >> est ambiguë: cela peut vouloir 
dire «not av ai labie >> (information non disponible) ou 
«not applicable >> (sans objet) ! 

Il est tout de même à souligner qu'un plus grand 
nombre de pays ont répondu à l'enquête 1993 qu'à 
l'enquête 1992. Le système S.PACE est entrain de 
prendre son régime de croisière. Mais l'information 
pourrait encore être de mei lleure qualité ... 

1. Les populations pénitentiaires 
1.1 . Etat des populat ions pénitentiaires au 1 .. septembre 
1993 

La présentation de la situation des prisons à une date 
donnée (statistiques de stock) fait l'objet de 5 tableaux. 
De façon systématique, nous donnons l'ensemble des 
nombres absolus collectés. Ainsi le lecteur dispose non 
seulement des indicateurs que nous lui proposons, mais 
aussi des données de base lui permettant d'utiliser 
autrement ces informations s'ille juge utile. 

1 . Situation des prisons 

a. nombre total de détenus; 

b. taux de détention (p. 100 000 habitants) : nombre de 
détenus présents au 1 .. septembre 1993 rapporté au 
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nombre d 'habitants à la même date (Fig. 1 ). Le taux de 
détention moyen est de 99 détenus pour 100 000 habi­
tants. Le taux moyen dans les nouveaux Etats membres 
de l'Europe de l'Est est de 167 p . 100 000. 

c. nombre total de places dans les prisons; 

d. taux d'occupation (p. 100 places): nombre de détenus 
rapporté au nombre de places disponibles (Fig. 2) ~ 

2. Evolution du nombre de détenus 

Le calcul des taux de croissance sur 5 ans fait apparaître 
des évolutions contrastées: 

- baisse: Turquie (-39,6 %), Chypre (-14.2 %), 
Finlande (-13,0). Angleterre (-6,1 %). 

- croissance : Irlande du Nord (6,5 %), Danemark 
(6,7 %), Irlande (7,9 %), France (10,1 %), Belgique 
(11,7 %), Islande (15,7 %), Ecosse (16,2 %). 

- forte croissance: Suisse (20,3 %), Autriche (21,1 %), 
Suède (22,9 %), Allemagne (26.4 %), Norvège (27,7 %), 
Luxembourg (32,0 %), Portugal (33,3 %), Pays-Bas 
(34,6 %), Italie (46,5 %), Grèce (52,1 %), Espagne 
(55,8 %). 

3. Structure démographique 

a. âge médian; 

b. détenus de moins de 21 ans : effectif et%; 

c. femmes détenues : effectif et % ; 

d. détenus étrangers : effectif et%. 

4. Structure juridique (effectifs) 

Dans les enquêtes antérieures à S.PACE, la structure 
juridique de la population détenue était appréhendée à 
l'aide d'une variable dichotomique définie de la manière 
suivante : sont considérés comme «condamnés,, les déte­
nus dont la condamnation est définitive; l'ensemble des 
détenus qui n'ont pas fait l'objet d'une condamnation 
définitive constituant la catégorie «prévenus >>. Défini par 
la négative, ce groupe recouvre nécessairement des caté­
gories juridiques variées: détenus en cours d'instruction 
ou en attente de jugement, détenus condamnés en pre­
mière instance ayant utilisé une voie de recours, etc ... 

Cette façon de faire a parfois été contestée par certains 
utilisateurs. La dichotomie proposée nous semble pour­
tant être le choix le moins mauvais en terme de compa­
rabilité sur le plan international. Reste ensuite à tenter 
de préciser le contenu de la catégorie «prévenus>> qui 
change d'ailleurs d'un pays à l'autre. C'est ce qui est 
fait dans le système S.PACE grâce à une nomenclature 
en 5 postes : 

a. détenus condamnés (condamnation définitive) ; 

b. délais légaux pour le faire; 

c. détenus déclarés coupables, non encore condamnés; 

d. détenus non jugés (non encore déclarés coupables); 

e. autres cas. 



5. Structure juridique (taux) 

Afin de comparer les situations des différentes popu­
lations, nous proposons quatre indicateurs. Les deux 
premiers étaient déjà utilisés dans les enquêtes précé­
dentes: 

a. taux de prévenus (ou proportion de prévenus) au 
1 .. septembre 1993: nombre de «prévenus», présents à 
cette date, rapporté au nombre total de détenus à la 
même date (exprimé en %). Il faut entendre ici par 
«prévenus» l'ensemble des détenus qui n'ont pas fait 
l'objet d'une condamnation définitive. 

b. taux de détention provisoire au 1' septembre 1993 : 
nombre de «prévenus>>, présents à cette date, rapporté 
au nombre d'habitants à la même date - exprimé pour 
100 000 habitants (Fig. 3). 

c. taux de prévenus avant jugement (ou proportion de 
prévenus avant jugement) au 1 .. septembre 1993: 
nombre de «prévenus avant jugement», présents à 
cette date, rapporté au nombre total de détenus à la 
même date (exprimé en %). 

d. taux de détention provisoire avant jugement au 
1' septembre 1993 : nombre de «prévenus avant juge­
ment», présents à cette date, rapporté au nombre 
d'habitants à la même date - exprimé pour 100 000 
habitants (Fig. 4). 

Pour le calcul de ces deux derniers taux, seuls sont pris 
en compte les détenus comptabilisés dans la rubrique 
<<détenus non jugés». 

1.2. Flux d'incarcérations en 1992 et durées de 
détention 

Les données de stocks dont il vient d'être question sont 
complétées par des informations sur les incarcérations 
initiales (statistiques de flux) et les durées de détention. 

6. Flux d'incarcérations 

a. nombre total d'incarcérations initiales en 1992; 

La notion d'incarcération pose quelques problèmes: on 
ne comptabilise pas ici un nombre d'individus- on aurait 
alors parlé d'entrants- mais un nombre d'entrées recen­
sées dans l'année. L'événement dont on veut mesurer la 
fréquence, pour un pays donné, étant renouvelable, un 
même individu peut de ce fait être compté plusieurs fois 
(incarcérations pour des affaires différentes au cours 
d'une même année, incarcérations pour une même 
affaire à différents stades de la procédure) : 

incarcération libération incarcération libération 
······1 ---------------1················ ·· ·······1 ---------------1 ...... 

détention sans 
interruption 

détention sans 
interruption 

Quand on parle de détention sans interruption, on ne 
tient évidemment pas compte des entrées-sorties moti­
vées par une présentation du détenu à telle ou telle 
autorité judiciaire en cours de procédure, ni de celles 
qui sont liées à une permission de sortir ou à un congé 
pénitentiaire, ni d'autres cas assimilables. 

b. taux d'incarcération (p.1 00 000 habitants): nombre 
d'incarcérations de l'année 1992, rapporté au nombre 

moyen d'habitants sur la période considérée. Compte 
tenu des données disponibles, on a, en réalité, utilisé le 
nombre d'habitants au 1.9.1992 fourn i par les adminis­
trations (Fig. 5). 

c. incarcérations initiales avant condamnation défini­
tive : effectif et %. 

7. Indicateur de la durée moyenne de détention 

a. nombre total de journées de détention en 1992 ; 

b. nombre moyen de détenus en 1992; 

(b) = (a) 1 365 

c. indicateur de la durée moyenne de détention (D): 
quotient du nombre moyen de détenus en 1992 (P) par 
le flux d'entrées de cette période (E): D = 12 x P/E 
(durée exprimée en mois) (Fig. 6). 

L'indicateur de la durée moyenne de détention doit être 
utilisé en ayant conscience des limites de l'instrument. 
Son calcul repose sur une hypothèse d 'évolution de la 
population rarement vérifiée dans notre domaine: 
l'hypothèse dite de stationnarité. Pour que la popula­
tion soit stationnaire, elle doit vérifier deux conditions: 
1. le nombre d'incarcérations ne varie pas d'une anr.ée 
sur l'autre; 2. Le rythme des sorties est le même pour 
toutes les cohortes d'incarcérations (tables de libération 
identiques). Aussi un tel indicateur ne permet pas de 
faire de l'analyse de conjoncture, surtout si les varia­
tions du nombre d 'incarcérations ou du rythme des 
sorties sont importantes, sur une courte période du fait 
d 'une mesure aux effets immédiats (amnistie par 
exemple). En revanche, l'indicateur permet de caractériser 
des évolutions sur le moyen terme (par exemple 10 ans). 

8. Mesures législatives (ou autres) 

Mesures législatives (ou autres) mises en application au 
cours des douze derniers mois qui ont eu une incidence 
directe sur l'évolution du nombre de détenus (amnistie, 
grâce collective, etc.) (Fig. 5). 

1.3. Les évasions (1992) 

Le module variable était, pour cette enquête, consacré 
aux évasions. La notion n'est pas simple car il y a évi­
demment plusieurs façon d'échapper à la prison. Nous 
avons pris comme nomenclature, une nomenclature 
proposée par M .... Annie Kensey, chargée d'étude à la 
Direction de l'administration pénitentiaire française. 
Cette nomenclature nous est apparu tout à fait perti­
nente. Mais certains Etats contestent que telle ou telle 
catégorie soit comptabilisée parmi les évasions. Nous 
avons respecté leur choix en précisant les données en 
note. Aussi les taux globaux ne sont-ils pas toujours 
comparables. 

9. 1 . Effectifs 

a. Nombre total d'évasions; 

b. Nombre d'évasions de détenus sous la garde de 
l'administration pénitentiaire à partir d'un établissement 
fermé ou au cours d'un transfèrement administratif; 

37 



c. Nombre d'évasions de détenus sous la garde de ser­
vices ne relevant pas de l'administration pénitentiaire 
(hôpital, extraction judiciaire, etc ... ); 

d. Nombre d'évasions de détenus à partir d'un établis­
sement ouvert ou admis à un régime de confiance; 

e. Nombre d'évasions de détenus au cours d'une per­
mission de sortir (non réintégration après x heures de 
retard, préciser la valeur de x). 

9.2. Taux d'évasions pour 1 000 détenus 

Pour chaque type d'évasions, nous avons calculé un 
taux en rapportant le nombre d'évasions de l'année, au 
nombre moyen de détenus donné dans la Figure 7 (cal­
culé à parti r du nombre de journées de détention). 

Il. Sanctions et mesures appliquées dans 
la Communauté, prononcées en 1991 
Le questionnaire ne cherchait pas à couvrir toutes les 
mesures et sanctions non-carcérales qui peuvent exister 
dans les différents pays. Les sanctions et mesures compta­
bilisées devaient avoir été prononcées à titre principal, 
par les juridictions pénales (majeurs et mineurs confondus). 

Avant de présenter les données recueillies, il convient de 
rappeler les mesures et sanctions visées ainsi que la ter­
minologie utilisée dans les deux langues: 

1. Dispense de peine après déclaration de culpabilité -
Exemption from punishment following finding of guilt ; 

2. Suspension du prononcé de la condamnation après 
déclaration de culpabilité (sans mise en détention) -
Pronouncement of sentence deferred following find ing 
of gui lt (without committal); 

3. Amende- Fine ; 

4. Travail au profit de la communauté - Community 
service; 

5. Sursis total à l'exécution d'une peine d'emprisonne­
ment - Prison sentence imposed, with execution being 
tully suspended ; 

6. Sursis partiel à l'exécution d'une peine d'emprison­
nement - Prison sentence imposed, with part to be 
served, and with part to be suspended; 

7. Autres formes de «probation >> après déclaration de 
culpabilité, non visées par les items (1) à (6) (à l'exclu­
sion des mesures et sanctions propres aux mineurs) -
Other cases of <<probation », following finding of guilt, 
not covered by items (1) to (6); (not including measures 
and sanctions in the field of juvenil criminal law). 

1 O. Condamnations à l 'emprisonnement 

A titre de comparaison, nous avions aussi demandé le 
nombre de peines d'emprisonnement sans sursis (Prison 
sentence without fu ll or partial suspension) prononcées 
en 1991. 

a. nombre de condamnations 

b. nombre d'habitants (moyenne sur 1991) 

c. taux de condamnations: nombre de condamnations 
à l'emprisonnement sans sursis, prononcées en 1991 
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rapporté au nombre d'habitants (exprimé pour 100 000 
habitants). Ces données très globales doivent être rap­
prochées d'autres indicateurs, et tout d'abord de la dis­
tribution des peines en fonction du quantum. 

11. Peines d'emprisonnement selon le quantum 

JI s'agit là encore des peines d'emprisonnement pro­
noncées en 1991, sans sursis à exécution. Les classes 
définies a priori étaient les suivantes: <<moins de 3 mois», 
<<3 mois à moins de 6 mois», <<6 mois à moins d'un an», 
<<un an et plus». La disparité des situations est consi­
dérable. 

On trouvera dans les tableaux 11 à 14 les effectifs cor­
respondant aux différentes mesures et sanctions pro­
noncées en 1991 

12. Sursis à exécution prononcés en 1991 

13. Autres mesures prononcées en 1991 

a. dispense de peine; 

b. suspension du prononcé de la condamnation ; 

c. jour-amende; 

d. travail au profit de la communauté; 

Nous n'avons pas retenu les données relat ives à l'amende, 
les informations recueillies semblant, de toute évidence 
porter sur des champs très différents d'un pays à l'autre 
(en particulier question des amendes pour infraction au 
code de la route). 

14. Autres formes de probation (mesures prononcées 
en 1991) 

Enfin, nous avons tenté de présenter une synopsie de la 
situation dans le tableau 15. Il s'agit d'un tableau << 21 
lignes x 7 colonnes» (en excluant le Canada): soit 147 
cases. 

1. Les pointillés indiquent que l'information statistique 
n'est pas disponible. Ils sont utilisés dans 48 cases (33 %). 
On ne peut que regretter une telle situation. 

2. Les étoiles signifient que la question est sans objet, la 
mesure visée n'existant pas. Elles sont utilisées dans 44 
cas (30 %). 

3. Dans les 55 cases restantes, nous avons indiqué le 
rapport du nombre de mesures au nombre de peines 
d'emprisonnement sans sursis (exprimé en p.100). 

Ainsi par exemple, en France, pour 100 peines de prison 
ferme prononcées, il y a 4 peines de jour-amende et 13 
peines de travail au profit de la communauté. 

On peut ainsi, pour chaque pays, préciser quels sont les 
mesures les plus utilisées. On laissera au lecteur le soin 
de rapprocher ces données des taux de condamnations 
à l'emprisonnement sans sursis, de la distribution des 
condamnations selon le quantum, voire des données 
pénitentiaires présentées dans la première partie. 

Paris, le 10 novembre 1994 Pierre Tournier 
Ingénieur de recherche au CNRS 

CESDIP, 4, rue de Mondovi 75001 PARIS 
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1. Situation des prisons au 1.9.1 993 

(a) nombre total de détenus 
(b) taux de détention (p 100 000 habitants) 
(c) nombre total de places dans les prisons 
(d) taux d'occupation (p. 100 places) 

(a) 

Allemagne( * ) 65 838 

Autriche 7 099 

Belgique 7 203 

Bulgarie (*) 8 364 

Chypre 188 

Danemark 3 702 

Espagne 45 711 

Estonie ... 
Finlande 3 132 

France 51 134 

Grèce(*) 6 524 

Hongrie 13 196 

Irlande 2 108 

Islande 103 

Italie 50 794 

Lituanie 10 324 

Luxembourg 425 

Malte ... 
Norvège (*) 2 607 

Pays-Bas(*) 7 843 

Pologne 61 895 

Portugal 10 904 

République slovaque 7 221 

République tchèque 16 567 

Roumanie 46189 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles(*) 45 633 

Ecosse 5 900 

Irlande du Nord (*) 1 902 

Slovénie ... 

Suède(*) 5 794 

Suisse (*) 5 627 

Turquie 31 304 

Canada(*) 12 968 

(*) voir remarques p. 53 
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Référence : Conseil de l 'Europe, S. PACE 93.1 

(b) (c) (d) 

81,0 69 958 94,1 

91,0 7 971 89,1 

72,1 5 746 125,4 

98,9 13 102 63,8 

30,0 240 78,3 

71,0 3 780 97,9 

114,9 36000 127,0 

... . .. ... 

61,8 4296 72,9 

86,3 45 945 111,3 

68,0 408 159,6 

132,0 16 223 81,3 

59,8 2 265 93,1 

38,9 115 89,6 

89,0 37 567 135,2 

275,0 15 300 67,5 

107,5 40 106,0 

... ... .. . 
60,0 2 899 89,9 

51,0 7 813 100,4 

160,0 66969 92,4 

111,0 7 267 150,0 

136,0 8 479 85,2 

165,0 16 611 99,7 

200,0 30 886 149,5 

89,0 46964 97,2 

115,0 5 746 102,7 

118,0 2 253 84,4 

... ... ... 
66,0 5 715 101,4 

81,0 6097 92,3 

51,6 79 985 39,1 

... 12 363 104,9 



2. Evolution du nombre de détenus (effectif au 1" septembre) 

Référence: Conseil de l 'Europe, S. PACE 93.2 

1988 1989 1990 1991 1992 1993 

Allemagne (*) 52 076 51 729 48 792 49 658 ... 65 838 

Autriche 5 862 5 771 6 231 6655 6 913 7 099 

Belgique 6450 6 761 6 525 6 035 7 116 7 203 

Bulgarie ... ... ... 7 822 8 749 8 364 

Chypre 219 191 218 ... 193 188 

Danemark 3 469 3 378 3 243 ... 3 406 3 702 

Espagne 29 344 31 137 32 902 36 562 35 246 45 711 

Estonie ... ... ... ... .. . ... 

Finlande 3 598 3 103 3 106 3 130 3 295 3 132 

France 46 423 45 102 47 449 48 675 49 323 51 134 

Grèce (*) 4 288 4 564 ... 5 008 6 252 6 524 

Hongrie .. . ... ... 14 629 ... 13 196 

Irlande 1 953 1 980 ... 2 114 2 155 2 108 

Islande 89 113 104 101 101 103 

Italie 34 675 30 594 32 588 32 368 46152 50 794 

Lituanie ... ... ... ... ... 10 324 

luxembourg 322 345 352 348 352 425 

Malte 221 ... ... ... .. . ... 
Norvège 2 041 2 171 2 260 2 510 ... 2 607 

Pays-Bas 5 827 6 461 6 662 .. . 7 397 7 843 

Pologne .. . ... ... ... .. . 61 895 

Portugal 8 181 8 458 9 059 8092 9 183 10 904 

République slovaque ... ... .. . ... 6 507 7 221 

République tchèque ... ... .. . .. . 13 279 16 567 

Roumanie ... ... .. . 36 542 44 610 46189 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 48 595 48 481 45 649 46 310 46 350 45 633 

Ecosse 5 076 4 786 ... 4860 5 357 5 900 

Irlande du Nord 1 786 1 780 1 733 1 660 1 811 1 902 

Slovénie ... ... ... ... .. . ... 
Suède 4 716 4 796 4 895 4 731 5 431 5 794 

Suisse 4 679 4 714 5 074 5 688 5 400 5 627 

Turquie 51 810 48 413 46 357 26 544 ... 31 304 

Canada(*) ... ... .. . 12 520 12 968 

(* ) voi r remarques p. 53 
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--~--------------------------------------~ 

3. Population détenue au 1.9.1993: structure démographique 

(a) âge médian 
(b) détenus de moins de 21 ans: effectif et % 
(c) femmes détenues : effectif et % 
(d) détenus étrangers: effectif et % 

(a) (b) 

Allemagne ... ... 
Autriche 28 ... 

Belgique 28 700 

Bulgarie (*) 33 ... 
Chypre 35 6 

Danemark ... ... 
Espagne 32 1 831 

Estonie ... ... 
fi11land!! 32 161 

FrFlflCê 29 5 190 

Qrêeê (*) 3.7 
H13n~r-i~ ... 730 

lrlqRQê {*) 28 §~1 

l~lqA~e ~1 n 
Italie ~~ 2 529 

~itllèlli!! ... Jfl 
~~~!!m~pu rg ~1 ~!il 

Malt!! . . ... 
f\!Qrv~~{l 3Q 151 

Bflys-~qS ~~ 9q9 

pglpgfl~ ~~ g fJ39 
Portugal 3~ §?~ 

Républi~ue slovaq!Je ~1 1 ~33 
République tchèque 28 1 073 

Roumanie 30 4 410 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 27 8 016 

Ecosse ... 875 

Irlande du Nord ... 367 

Slovénie ... ... 
Suède (*) 33 178 
Suisse (*) 31 117 

Turquie ... 6 611 

Canada 34 ... 

(*) voir remarques p. 53 
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... 

9,7 

3,2 

.. . 
4,0 

... 

~.1 

10,1 

... 
5,~ 

~~.§ 

12,6 

5,0 

~.~ 
9,2 

... 
5,8 

12,4 

11,2 

§,1 
fM 
6,5 

9,5 

17,6 

14,8 

19,3 

... 
3,9 

2,9 

21 '1 

... 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.3 

(c) (d) 

2 803 4,3 ... .. . 
341 4,8 1 853 26,1 

348 4,8 2 924 40,6 

280 4,9 118 1,4 

6 3,2 76 40,4 

178 4,8 515 13,9 

4 300 9,4 7 295 16,0 

... ... .. . 
111 3,5 50 1,6 

2 100 4,1 15 43~ f9,8 

300 4,6 . . ... 
74§ 9,7 384 2,9 

3.4 1,6 ... ... 
~ ~ .~ ~ ?.9 

2?'1'5 5,5 7 593 14,9 

298 2,9 q4 Q,6 

16 3,8 209 49,2 

... ... ... 
1 ~ 1 4,6 342 13,1 

339 4,3 ~n9 79,0 

1 484 f,4 ~5ê 1,5 

795 7,~ 918 8,4 

~16 3,0 123 1,7 

z714 1,1 1~§ 1,? 
1 428 3,1 349 0,8 

1 681 3,7 2 718 6,0 

179 3,0 14 0,2 

36 1,9 ... . .. 
... ... ... 

234 5,2 1 151 25,4 

346 6,1 1 904 47,1 

1 010 3,2 217 0,7 

285 2,2 916 7,1 



4. Population détenue au 1.9.1993: structure juridique (effectif) 

(a) détenus condamnés (condamnation définitive) 
(b) détenus condamnés ayant utilisé une voie de recours ou dans les délais légaux pour le faire 
(c) détenus déclarés coupables, non encore condamnés 
(d) détenus non jugés (non encore déclarés coupables) 
(e) autres cas 

Référence : Conseil de l 'Europe, S. PACE 93.4 

(a) (b) (c) (d) (e) 

Allemagne (*) 40723 ... (c+d) (c+d) 3 690 

Autriche (*) 4 694 (b+d) *** (b+d) 270 

Belgique (*) 3 693 451 *** 1 827 1 232 

Bulgarie (* ) 5 749 1 593 1 022 *** ... 
Chypre (*) ... ... ... ... .. . 
Danemark (*) ... ... ... ... . .. 
Espagne 32 102 *** *** 13 609 *** 

Estonie ... ... ... ... ... 

Finlande (*) 2 860 (b+d) *** (b+d) *** 

France 31 142 2 069 *** 17 640 382 

Grèce (*) ... ... 2 358 ... .. . 

Hongrie( *) ... ... ... ... .. . 
Irlande (*) 1 942 ... ... 166 ... 

Islande (*) 99 1 *** 3 0 

Italie (*) 23 374 3 093 7 417 15 544 1 366 

Lituanie 6 387 159 2 728 ... ... 

Luxembourg(*) 288 36 *** 98 3 

Malte ... ... ... ... ... 

Norvège (*) ... ... ... ... .. . 
Pays-Bas(*) ... ... ... ... . .. 
Pologne(*) 46 985 ... ... 14 578 332 

Portugal (*) 6 822 (b+c+d) (b+c+d) (b+c+d) 249 

République slovaque(*) ... ... ... ... .. . 
République t chèque (*) 8 757 ... 3 742 4068 ... 

Roumanie (*) 27 451 6 332 (c+d) (c+d) 985 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) (a+b) (a+b) 2 804 8 603 610 

Ecosse (*) 4858 ... 131 807 104 

Irlande du Nord (*) 1 415 ... ... 487 0 

Slovénie ... ... ... .. . ... 

Suède (*) 4 530 (b+c+d) (b+c+d) (b+c+d) 74 

Suisse (*) 4 040 ... ... 1 908 .. . 
Turquie (*) 13 798 (b+c+d) (b+c+d) (b+c+d) 0 

Canada 12 968 0 0 0 0 

(*)voir remarques p. 53 • • • : sans objet 
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5. Population détenue au 1.9.1993 : structure juridique (taux) 

(a) taux des prévenus (%) 
(b) taux de détention provisoire (p. 100 000 habitants) 
(c) taux de prévenus avant jugement(%) 
(d) taux de détention provisoire avant jugement (p. 100 000 habitants) 

(a) (b) 

Allemagne 38,1 30,9 

Autriche 33,9 30,8 

Belgique 48,7 35,1 

Bulgarie 31 ,3 30,9 

Chypre ... .. . 
Danemark ... ... 

Espagne 29,8 34,2 

Estonie ... ... 

Finlande 8,7 5,4 

France 39,1 33,7 

Grèce .. . ... 

Hongrie ... ... 

Irlande 7,9 4,7 

Islande 3,9 1,5 

Italie 54,0 48,0 

Lituanie 38,1 104,9 

Luxembourg 32,2 34,7 

Malte ... ... 
Norvège ... ... 
Pays-Bas ... ... 

Pologne 24,1 38,5 

Portugal 37,4 41,6 

République slovaque ... .. . 

République tchèque 47,1 77,8 

Roumanie 40,6 81 '1 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles .. . .. . 

Ecosse 17,7 20,3 

Irlande du Nord 25,6 30,2 

Slovénie .. . ... 
Suède 21,8 14,4 

Suisse ... ... 
Turquie 55,9 28,9 

Canada ... ... 
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Référence : Conseil de l'Europe, SPACE 93.5 

(c) (d) 

... .. . 

... .. . 

25,4 18,3 

12,2 12,1 

... ... 

... ... 
29,8 34,2 

... ... 

.. . ... 

34,5 29,8 

.. . ... 

.. . .. . 

7,9 4,7 

2,9 1,1 

30,6 27,2 

.. . .. . 

23 ,1 24,8 

... ... 

... .. . 

... ... 

23 ,6 37,7 

... ... 

... ... 

24,6 40,5 

... ... 

18,9 16,8 

13,7 15,7 

25,6 30,2 

.. . .. . 

.. . ... 

33 ,9 27,5 

.. . .. . 

.. . .. . 
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6. Flux d'incarcérations de l'année 1992 

(a) nombre total d'incarcérations initiales 
(b) taux d'incarcération (p. 100 000 habitants) 
(c) incarcérations initiales avant condamnation définitive: effectif et % 

(a) (b) 

Allemagne(*) 121 410 149.4 

Autriche ... ... 

Belgique 19 395 193,5 

Bulgarie 5 468 64,2 

Chypre 447 74,1 

Danemark ... .. . 
Espagne 70 665 181,2 

Estonie .. . ... 

Finlande 9 851 195,5 

France 91 545 155,3 

Grèce 9 231 87,9 

Hongrie (*) 3 324 33,3 

Irlande 11 485 328,3 

Islande 328 125,0 

Italie 90 426 156,7 

Lituanie (*) 5 721 152.4 

Luxembourg 670 174,2 

Malte ... ... 
Norvège (*) 11 778 271,1 

Pays-Bas 28 558 187,2 

Pologne (*) ... ... 
Portugal 12 156 123.4 

République slovaque ... ... 
République tchèque ... ... 

Roumanie 33 150 144,9 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles(*) 100 990 ... 
Ecosse 14 681 287,8 

Irlande du Nord ... ... 
Slovénie .. . ... 
Suède (*) .. . ... 
Suisse (") ... ... 
Turquie (") 49996 82.4 

Canada(") ... ... 

(*) voir remarques p. 54 

Référence : Conseil de l'Europe, SPACE 93.6 

(c) 

... ... 

.. . ... 
8909 45 ,9 

3 765 68,8 

316 70,7 

... ... 

63 663 90,1 

.. . ... 
1 525 15,5 

72 030 78,7 

... .. . 

... ... 
5 628 49,0 

85 25,9 

.. . ... 

... ... 
492 73.4 

.. . .... 

4 128 35,0 

14 800 51,8 

... ... 
10 946 90,0 

... .. . 

... ... 

... .. . 

57 551 57,0 

13 549 92,2 

... ... 

.. . .. . 

.. . .. . 

.. . ... 

... ... 

... ... 
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7. Indicateur de la durée moyenne de détention (1992) 

(a) nombre total de journées de détention en 1992 
(b) nombre moyen de détenus en 1992 
(c) indicateur de la durée moyenne de détention (en mois) 

(a) 

Allemagne 20 945 303 

Autriche 2 565 000 

Belgique 2 505 042 

Bulgarie (*) "' 

Chypre 75 539 

Danemark 1 312 905 

Espagne (*) ... 

Estonie ... 
Finlande 1 285 000 

France 18 906875 

Grèce 1 286 250 

Hongrie ... 

Irlande (*) 
"' 

Islande 36 426 

Italie 16108 728 

Lituanie ... 

Luxembourg 136 801 

Malte "' 

Norvège 906 456 

Pays-Bas 2 670 450 

Pologne 22 475 694 

Portugal (*) "' 

République slovaque 2368120 

République tchèque ... 

Roumanie( *) ... 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 6 700 000 

Ecosse 1 923 930 

Irlande du Nord .. . 
Slovénie ... 

Suède 1 910 045 

Suisse ... 

Turquie (*) ... 

Canada ... 

(*)voir remarques p. 54 
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(b) (c) 

57 384 5,7 

7 027 ... 
6 863 4,2 

... ... 19,0 

207 5,6 

3 597 ... 
... 6,0 

... ... 

3 521 4,3 

51 800 6,8 

3 524 4,6 

... ... 

... 2,2 

100 3,6 

44 133 5,9 

... ... 

375 6,7 

... ... 

2 483 2,5 

7 316 3,0 

61 577 ... 

.. . 9,1 

6488 "' 

... .. . 

... 16,1 

45 817 "' 

5 271 4,3 

.. . .. . 

... ... 

5 233 ... 
... ... 

... 7,5 

.. . ... 



Remarques - Tableau 1 

Référence: Conseil de l'Europe, S.PACE 93.1 

Allemagne: les données concernent la sit uation au 
30.9.1993. Contrairement aux enquêtes précédentes, 
ces données semblent inclure les 5 nouveaux Lander. 

Bulgarie: Les données se réfèrent à la situation au 
31.12. 1993. L'administration pénitentiaire manque de 
places dans les établissements fermés dans lesquels il y 
a 953 détenus en surnombre. Les places libres dans les 
établissements ouverts ou semi-ouverts ne peuvent être 
utilisées pour des raisons de sécurité. 

Grèce: les données concernent la situation au 1" janvier 
1993. 

Norvège: l'effectif donné en (a) n'inclut pas les détenus 
qui sont en dehors des prisons ordinaires pour des rai ­
sons légales. (c) = 2 749 places ordinaires + 150 places 
spéciales (infirmeries, cellules de sécurité, etc.). 

Pays-Bas: (c) places qui peuvent être utilisées. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: le nombre de places indi­
qué en (c) se réfère à la notion de <<capacité normalisée>>, 
définie de telle sorte qu'il n'y ait pas suroccupation des 
différents locaux. Les places des nouveaux établisse­
ments qui ne peuvent pas encore être utilisées ne sont 
pas comptées. 

Irlande du Nord : les données concernent la situation 
au 26.8.93. 

Suède: (a) correspond au nombre de détenus enregis­
trés. Le nombre de détenus présents est de 5 326. La 
différence est due aux personnes qui exécutent leur 
peine en dehors de la prison dans des institutions de 
traitement de la toxicomanie, aux personnes hospita­
lisées et aux évadés. (b) calculé sur les présents est 
de 61 p.100 000. 

Suisse: Les données sont le résultat d'une enquête 
spéciale menée une fois par année auprès de tous les 
établissements pénitentiaires et prisons suisses. C'est le 
nombre total de personnes incarcérées condamnées ou 
pas au 21 avril1 993 . Les résultats de cette enquête sont 
les seules données dont nous disposons au sujet des 
personnes en prison qui n'ont pas (encore) fait l'objet 
d'une condamnation. 

Canada: les données concernent uniquement les détenus 
relevant des institutions fédérales («Adult correctional 
service of Canada>>). 

Remarques - Tableau 2 
Référence: Conseil de l'Europe, S.PACE 93.2 

Allemagne: contrairement aux enquêtes précédentes, 
celle de 1993 semble inclure les 5 nouveaux Lander. 

Grèce: pour 1993, données au 1" janvier. 

Canada: les données concernent uniquement les détenus 
relevant des institutions f édérales («Adult correctional 
service of Canada>>). 

Remarques -Tableau 3 
Référence : Conseil de l'Europe, S.PACE 93.3 

Bulgarie: les indices (a) et (c) portent uniquement sur 
les condamnés. 

Grèce: l'indice (a) porte uniquement sur les condamnés. 

Ir lande: (a) et (b) ont été estimés à partir de données de 
1992. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: (b) comprend les per­
sonnes âgées de 21 ans qui ont commencé l'exécution 
de leur peine alors qu'elles avaient moins de 21 ans 
et qui sont restées dans les institutions pour jeunes 
délinquants. (b) ne comprend pas les «non-cri minai 
prisoners >>. (d) est une estimation : sont inclus tous ceux 
qui n'ont pas la nationalité britannique (y compris tous 
les détenus dont la nationalité n'a pas été enregistrée 
mais dont le pays de naissance a été enregistré comme 
étant extérieur au Royaume-Uni. 

Suède: les données portent uniquement sur la popula­
tion des condamnés (4 530). 

Suisse: Les indices (a), (b) et (d) portent uniquement sur 
les condamnés. Les effectifs concernent la situation au 
1" septembre. Les % ont été calculés par rapport à 
l'effectif total donné dans le tableau 1. Ces taux sont 
donc des estimations (problème de dates). 

Remarques -Tableau 4 
Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.4 

Allemagne: on ne sait pas où sont comptabilisés les 
détenus de la catégorie (b). (c) et (d) comptabil isés 
ensemble (21 425). On ne connaît pas le contenu de la 
catégorie (e). 

Autriche: (b) et (d) com ptabi lisés ensemble (2 135) . 

Belg ique: 

(e)= internés (loi de défense sociale) 789 
étrangers (mesures administratives) 344 
mendiants et vagabonds 81 
récidivistes à la disposit ion du gouvernement 2 
mineurs (moins de 18 ans en garde provisoire) 16 

Bulgarie: on ne sait où sont comptabilisés les détenus 
de la catégorie b. 

Danemark: données incohérentes: (a)+(b)+(c)+(d)+(e) 
= 3 539, le nombre t ot al de détenus étant de 3 702. 

Chypre: données incohérentes (a)+(b)+(c)+(d)+(e) = 194 
alors que le nombre total de détenus indiqué est de 188 

Finlande: (b) et (d) comptabil isés ensemble (272). 

Grèce: seule la catégorie (c) est renseignée accompa­
gnée de l'intitulé «prévenus >>. On ne sait rien du reste! 

Hongrie: données incohérentes, (a)+(b)+(c)+(e) = total 
des détenus et (d) = 3 557. 

Irlande: (a) + (d) = nombre total de détenus, (a) et (d) 
ont été estimés à partir de données de 1992; (b), (c) et 
(e) ne sont pas disponibles. On ne sait rien de plus. 
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Islande: (d) concerne plus précisément les détenus en 
détention provisoire non encore condamnés. 

Italie: (e) concerne les internés (soumis à une mesure de 
sûreté). 

Luxembourg: (e) = mineurs placés par le juge de la jeu­
nesse. 

Norvège: données incohérentes: (a)+(b)+(c)+(d)+(e) = 
2 690, le nombre total de détenus étant de 2 607. 

Pays-Bas: données incohérentes: (a)+(b)+(c)+(d)+(e) = 
10 454, le nombre total de détenus étant de 7 843. 

Pologne: pas de données pour (b) et (c); on ne sait pas 
où ces deux catégories sont comptabilisées. 

Portugal: (b), (c) et (d) comptabilisés ensemble (3 833). 
(e) détenus faisant l'objet d'une mesure de sûreté. 

République slovaque: données selon le statut juridique 
incohérentes. 

République tchèque: on ne sait rien de (b) et (e), don­
nées non disponibles. 

Roumanie: (c) et (d) semblent comptabilisés ensemble 
(11 421 ). (e) concerne des détenus condamnés pour 
une contravention. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: (a) et (b) sont comptabili­
sés ensemble (33 616). Aucun statut spécial ne corres­
pond aux condamnés ayant fait appel ou étant dans les 
délais pour le faire. Aussi n'y a-t-il pas de comptage 
concernant ce groupe. ils sont inclus avec les condamnés 
définitifs. (e) concerne les «non-criminal prisoners». 

Ecosse: on ne sait pas où est comptabilisée la catégorie 
(b) . 

Irlande du Nord: (a)+(d)+(e) = total de détenus. On ne 
sait rien sur (b) et (c). 

Suède: (b), (c) et (d) comptabilisés ensemble (1190). (e) 
concerne certains détenus toxicomanes, la prise en 
charge particulière de jeunes, les étrangers en situation 
irrégulière en instance d'extradition, les personnes 
devant être placées en établissement psychiatrique, les 
personnes n'ayant pas respecté les conditions de la pro­
bation. 

Suisse: (a) concerne les détenus condamnés en exécu­
tion de peine au 1er septembre 1993. (d) concerne les 
personnes en détention préventive au 21 avril 1993. 
Pas de données sur (b) (c) et (e). 

Turquie: (b), (c) et (d) comptabilisés ensemble (17 506). 

Remarques - Tableau 6 
Référence : Conseil de l 'Europe, S. PACE 93.6 

Allemagne: faute de données disponibles au 1.9.1992, 
l'indice (b) a été calculé en utilisant le taux de détention 
et l'effectif de la population carcérale au 30.9.1993. 

Hongrie: faute de données disponibles au 1.9.1992, 
l'indice (b) a été calculé en utilisant le taux de détention 
et l'effectif de la population carcérale au 1.9.1993. Le 
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chiffre des entrées (3 324) parait particulièrement faible. 
Pour 1990, l'administration hongro ise avait donné 
13 639. Nous n'avons pas d'informat ion pour 1991 . 
Aussi n'avons-nous pas calculé de durée moyenne de 
détention sur de telles données. 

Lituanie: faute de données disponibles au 1.9.1992, 
l'indice (b) a été calculé en utilisant le taux de détention 
et l'effectif de la population carcérale au 1.9.1993. 

Norvège: faute de données disponibles au 1.9.1992, 
l'indice (b) a été calculé en utilisant le taux de détention 
et l'effectif de la population carcérale au 1.9.1993. 

Pologne: entrées de condamnés= 14 642. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: (a) = seule la première 
incar- cération dans l'année 1992 pour une infraction 
donnée est comptée. Ce qui signifie qu'une personne 
initialement admise comme non-condamnée, en 1992, 
et ultérieurement admise comme condamnée, en 1992, 
pour la même infraction n'est comptée qu'une seule 
fois. De la même manière, pour (c), une personne 
admise avant déclaration de culpabilité, en 1992, et, 
ultérieurement admise après déclaration de culpabilité­
en attente de condamnation-, pour la même infraction, 
n'est comptée qu 'une seule fois . Ces données reposent 
donc sur la notion de personne et non sur la notion 
d'incarcération (notion à laquelle se réfèrent les items 9 
et 10 du questionnaire). Aussi n'avons-nous pas calculé 
l'indice (b). 

Suède: entrées de condamnés = 6 390. 

Suisse: entrées de condamnés= 10 463. 

Turquie: faute de données disponibles au 1.9.1992, 
l'indice (b) a été calculé en utilisant le taux de détention 
et l'effectif de la population carcérale au 1.9.1993. 

Canada: 7 370 admissions de condamnés en 1992-1993. 

Remarques -Tableau 7 
Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.7 

Bulgarie: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne pour 1992, (c) a été calculé à l'aide de l'effec­
tif au 1.12.1992. 

Espagne: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne pour 1992, (c) a été calculé à l'aide de l'effec­
tifau1 . 9.1992. 

Irlande: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne pour 1992, (c) a été calculé à l'aide de l'effec­
tif au 1.9.1992. 

Portugal: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne pour 1992, (c) a été calculé à l'aide de l'effec­
tif au 1.9.1992. 

Roumanie: faute d'estimation de la population carcé­
rale moyenne pour 1992, (c) a été calculé à l'aide de 
l'effectif au 1.9.1992. 

Turquie: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne pour 1992, (c) a été calcu lé à l'aide de l'effec­
tif au 1.9.1993. 



8. Mesures législatives (ou autres) ... 

. .. mises en application au cours des douze derniers 
mois qui ont eu une incidence directe sur l'évolution du 
nombre de détenus (amnistie, grâce collective etc ... ) 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.8 

Autriche: grâce collective à l'occasion de Noël. 

Belgique: plusieurs circulaires ministérielles visant à la 
non-exécution de l'emprisonnement subsidiaire et à la 
libération provisoire en vue de grâce.- abrogation de la 
loi sur la mendicité et le vagabondage. - arrêté royal 
collectif de grâce à l'occasion de la présidence belge 
des Communautés européennes: remise des peines de 
police et de six mois sur les peines correctionnelles ou 
criminelles à temps. 

Chypre: 58 détenus libérables un mois après les 
vacances de Noël et de Pâques ont été libérés avant ces 
vacances par décision du Président de la République. 

Finlande: élargissement de l'expérimentation en 
matière de travail au profit de la communauté à quatre 
nouvelles régions (1992). 

France: Décret de grâces collectives du 2.7.1992. 
Remise de 10 jours par mois ou fraction de mois restant 
à exécuter, dans la limite de 6 mois de grâce au maximum. 

Grèce: avec les lois 2172/93 et 2207/94, il y a déjà eu 
une diminution du nombre de détenus dans les prisons 
helléniques. Les buts essentiels de ces lois sont l'amélio­
ration de la politique criminelle et le respect des droits 
fondamentaux ainsi que la démonstration du caractère 
absolument exceptionnel de la détention provisoire. 

Islande: le Parlement a voté une loi sur le travail au pro­
fit de la communauté qui entrera en application à partir 
du 1.7.1995. 

Lituanie: amnistie en 1993. 

Remarques- Tableau 9.1 
Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.9.1 

Allemagne: les données relatives aux catégories (c) et 
(e) ne sont pas disponibles. On ne sait pas ce que 
recouvre le total (a) qui est supérieur à (b) + (d). 

Autriche: (e) non réintégration après 12 heures de 
retard. 

Belgique: la catégorie (c) n'est pas comptabilisée. (e) 
n'est pas comptabi lisé comme évasion mais comme 
«non-réintégration d'une nuit au moins» : le détenu est 
sorti régulièrement de prison mais ne s'y est pas repré­
senté. Ce ne sont pas des évasions au sens strict du 
terme (ils se sont soustraits à l'exécution de leurs 
peines). (e) = 380, après congé= 194, après permission 
de sortir = 148, en semi-liberté ou se mi détention = 33, 
en régime des arrêts de fin de semaine= 5 . 

Danemark: la catégorie (c) est incluse dans (b). La caté­
gorie (e) n'est pas comptabi lisée dans le total des éva­
sions. Son effectif est de 2 727 (1 921 avec un retard 
inférieur à 24 heures et 806 avec un retard supérieur à 
24 heures). 

Finlande: (b) concerne aussi des établissements théori­
quement fermés mais « structu rellement>> très ouverts . 
(d) concerne les établ issements ouverts. 

France: (b) = 26 évasions concernant 45 déten us; (d) 
établis- sements ouverts seulement, semi-libres: non 
disponible; (e) non réintégration après 48 heures de 
retard. 

Italie: pour la catégorie (e), l'administration italienne 
fait les distinctions suivantes: «outside house leave» (24), 
«outside on bonus leave» (47), <<community based 
measure» (32), <<from home leave» (56) . 

Norvège:(e) n'est pas comptabilisé parmi les évasions ; 
(e) = 243 soit 1 ,5 % des absences autorisées. Les don­
nées sur (c) ne sont pas disponibles. On ne sait pas à 
quoi correspond le total (a) = 131 alors que (b)+(d) = 
109. 

Pologne:(e) n'est pas comptabilisé parmi les évasions. 

Portugal: (e) n'est pas comptabilisé comme évasion 
mais comme absence illégitime de l'établissement. En 
1992, ont été accordées 3 267 permissions de sortir 
dont 111 détenus ne sont pas rentrés jusqu'au jour sui­
vant. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: le total (a) ne comprend 
que la catégorie (b) constituée de 232 évasions d 'un 
établissement et de 115 évasions en cou rs de transfère­
ment. Pas de données su r la catégorie (c). L'effectif de la 
catégorie (d) << absconds» est de 1 943, celui de la caté­
gorie (e) <<temporary release failures » de 3 478. 

Irlande du Nord:(e) n'est pas comptabilisé comme 
évasion. (e) = 76 sur la période 1.4.1992-31.3.1993 ; il 
s'agit de non réintégrations après un délai de 24 heures ; 
elles représentent 2,3 % des autorisations d'absence. 

Suède: (b) comprend 12 évasions d'une prison de haute 
sécurité (prison nationale fermée) , 156 d'une prison de 
moyenne sécurité (prison locale fermée), 4 ont eu lieu 
au cours d'un transfèrement administratif d 'une prison 
de haute sécurité et 23 au cou rs d'un transfèrement 
administratif d'une prison de moyenne sécurité. 

Les détenus transférés ne font pas toujours l'objet d'une 
surveillance stricte. Il n'est pas possible de distinguer, 
dans les statistiques les cas où il y a survei llance stricte 
des autres cas. Les statistiques sont uniquement établies 
par type d'établissement. (c): tous les détenus hospi­
talisés ne font pas l'objet d'une surveillance (<<super­
vision»). (d): 415 dont 7 au cours d'un transfèrement 
administratif. (e): 1 075 dont 769 au cours d'une per­
mission (<durloughs»). Au total , environ 50 000 per­
missions ont été accordées en 1992 . Leur durée varie de 
quelques heures à 72 heures. 
- 30 évasions après une autorisation d'absence liée au 
travail ou aux études. Au total 900 détenus ont béné­
ficié de ce type de mesure en 1992 
- 65 évasions au cours d'activités de loisirs à l'extérieur 
de la prison. Environ 23 000 mesu res ont été prises en 
1992. 
- 16 évasions d'un chantier extérieur (jardinage, etc ... ) 

(suite p. 62) 
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9.1. Les évasions en 1992: effectifs 

(a) nombre total d'évasions 
(b) établissement fermé ou transfèrement administratif 
(c) détenus sous la garde d'une autorité non pénitentiaire 
(d) établissement ouvert ou régime de confiance 
(e) non réintégration après une permission de sortir 

(a) (b) 

Allemagne (*) 1 589 370 

Autriche (*) 243 16 

Belgique (*) 249 26 

Bulgarie 255 20 

Chypre 3 1 

Danemark (*) 449 116 

Espagne 871 31 

Estonie .. . ... 

Finlande (*) 736 76 

France (*) 278 45 

Grèce 112 20 

Hongrie ... ... 
Irlande 372 4 

Islande 8 6 

Italie (*) 213 52 

Lituanie 26 8 

Luxembourg 3 1 

Malte ... ... 
Norvège (*) 131 33 

Pays-Bas 1 235 44 

Pologne(*) 324 49 

Portugal ( * ) 62 .. . 
République slovaque 156 2 

République tchèque 34 ... 
Roumanie 54 38 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 347 347 

Ecosse 178 38 

Irlande du Nord (*) 2 0 

Slovénie ... ... 

Suède (*) 1 721 195 

Suisse ... ... 
Turquie 246 16 

Canada(*) 195 

(*) voir remarques p. 55 
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(c) (d) (e) 

... 918 ... 

0 131 96 

223 *** ... 
22 30 183 

0 2 0 

*** 333 *** 

21 59 760 

... ... ... 
4 129 527 

25 5 203 

22 28 42 

... ... ... 

0 294 74 

2 0 0 

2 0 159 

3 12 3 

0 2 0 

... ... .. . 
76 *** ... 

0 292 899 

18 257 *** 

*** .. . .. . 
4 6 144 

... .. . .. . 

0 16 0 

*** *** .. . 

5 54 81 

2 0 *** 

... ... .. . 

43 408 1 075 

... ... .. . 
84 146 0 



9.2. Les évasions en 1992: taux pour 1 000 détenus 

(a) taux global 
(b) établissement fermé ou transfèrement administratif 
(c) détenus sous la garde d'une autorité non pénitentiaire 
(d) établissement ouvert ou régime de confiance 
(e) non réintégration après une permission de sortir 

(a) (b) 

Allemagne 27,7 6,4 

Autriche 34,6 2,3 

Belgique 36,3 3,8 

Bulgarie (*) 29,4 2,3 

Chypre 14,5 4,8 

Danemark 124,8 32,2 

Espagne(*) 24,7 0,9 

Estonie ... ... 

Finlande 209,0 21,6 

France 5,4 0,9 

Grèce 31,8 5,7 

Hongrie ... ... 
Irlande (*) 172,6 1,9 

Islande 80,0 60,0 

Italie 4 ,8 1,2 

Lituanie (*) 2,5 0,8 

Luxembourg 8,0 2,7 

Malte ... ... 

Norvège 52,8 13,3 

Pays-Bas 168,8 6,0 

Pologne 5,3 0,8 

Portugal (*) 6,8 ... 

République slovaque 24,0 0,3 

République tchèque(") 2,6 ... 
Roumanie (*) 1,2 0,8 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 7,6 7,6 

Ecosse 33,8 7,2 

Irlande du Nord 1,1 0,0 

Slovénie ... ... 

Suède 328,9 37,3 

Suisse ... ... 

Turquie (*) 7,9 0,5 

Canada(*) 26,5 ... 

(*)voi r remarques p. 62 

Référence: Conseil de l'Europe, SPACE 93.9.2 

(c) (d) (e) 

... 16,0 ... 
0,0 18,6 13,7 

... 32,5 ... 
2,5 3,5 21 '1 
0,0 9 ,7 0,0 

... 92 ,6 ... 
0,6 1,7 21,5 

... ... .. . 
1,1 36,6 149,7 

0,5 0 ,1 3,9 

6,2 7 ,9 12,0 

... .. . ... 
0,0 136,4 34,3 

20,0 0,0 0,0 

0,0 0 ,0 3,6 

0,3 1,2 0,2 

0,0 5,3 0,0 

... ... .. . 

... 30,6 ... 

0,0 39,9 122,9 

0,3 4,2 ... 
... ... ... 

0,6 0 ,9 22,2 

... ... .. . 
0,0 0,4 0;0 

*** *** ... 

0,9 10,2 15,5 

1 '1 0 ,0 ... 

... ... .. . 
8,2 78,0 205,4 

... .. . ... 
2,7 4 ,7 0,0 

... ... ... 
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1 O. Condamnations à l 'emprisonnement prononcées en 1991 (sans sursis à exécution): 
taux pour 100 000 habitants 

(a) nombre de condamnations 
(b) nombre d'habitants (moyenne sur 1991) 
(c) taux de condamnation pourr 100 000 habitants 

Référence: Conseil de l'Europe, S.PACE 93.10 

(a) (b) (c) 

Allemagne (*) 37 171 64 074 000 58,0 

Autriche (*) ... 7 836 300 . .. 

Belgique (*) ... 10 000 339 . .. 

Danemark 14 671 5 154 297 284,6 

Finlande 11 533 5 013 750 230,0 

France 92 383 57 055 500 161,9 

Grèce 94 447 9 505 706 993,6 

Irlande (*) 17 417 3 600 000 483,8 

Italie 100 289 57 251 699 175,2 

Lituanie 2 890 3 741 700 77,2 

Norvège(*) 4 597 4 249 830 108,2 

Pays-Bas 19 243 15 069 797 127,7 

Pologne 41 972 38 363 500 109,4 

Portugal 7 992 9 856 311 81 '1 

République slovaque(*). 5 431 5 295 877 102,6 

République tchèque 9 119 10 500 000 86,8 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 61 249 51 099 500 119,9 

Ecosse 12 036 5 107 000 235,7 

Irlande du Nord 2 270 1 594 399 142,4 

Suède 13 422 8 642 500 155,3 

Suisse 12 190 6 875 400 177,3 

Canada(*) ... 28117 600 ... 

(*)voir remarques p. 62 
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11. Peines d'emprisonnement prononcées en 1991 selon le quantum (sans sursis à exécution) 

(a) nombre total 
(b) moins de 3 mois 
(c) 3 mois à moins de 6 mois 
(d) 6 mois à moins d'un an 
(e) un an et plus 

Allemagne 

Autriche 

Belgique 

Danemark 

Finlande 

France 

Grèce 

Irlande 

(a) 

37 171 
100,0 

... 
100,0 

... 
100,0 

14 671 
100,0 

11 533 
100,0 

92 383 
100,0 

94447 
100,0 

17 417 
100,0 

Italie 100 289 
100,0 

Lituanie 2 890 
100,0 

Norvège(*) 4 597 
100,0 

Pays-Bas 19 243 
100,0 

Pologne(*) 41 972 
100,0 

Portugal 7 992 
100,0 

République slovaque (*) 5 431 
100,0 

République tchèque 9 119 
100,0 

Royaume-Uni 
Angleterre et 
Pays de Galles 61 249 

100,0 
Ecosse 12 036 

100,0 
Irlande du Nord 2 270 

100,0 
Suède 13 422 

100,0 
Suisse 12 190 

100,0 

Canada ... 

(*)voir remarques p. 62 

(b) 

< 10 047 
< 27,0 

... 

.. . 

.. . 

... 

11 343 
77,3 

4 563 
39,6 

37 757 
40,9 

80 813 
85,6 

... 
< 
23 620 

23,6 
0 

0,0 
2 142 

46,7 
10 979 

57,0 
*** 
* * . 

1 278 
16,0 
*** 
* * ' 

67 295 
0,7 

11 843 
19,3 

4 663 
38,7 
418 
18,4 

5 892 
43,9 

10 009 
82,1 

... 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.11 

(c) (d) (e) 

> 12 214 14 910 
> 32,9 40,1 
... .. . ... 
... ... ... 

4 887 < 1 812 > 
... ... ... 

1 471 1 021 836 
10,0 7,0 5,7 

3 972 1 711 1 286 
34,4 14,8 11,2 

23 126 15 886 15 614 
25,0 17,2 16,9 

7 024 3 790 2 820 
7,4 4,0 3,0 

... ... .. . 
90 > < 10 > 

30159 20 985 25 525 
30,1 20,9 25,4 

0 88 2 802 
0,0 3,0 97,0 
586 972 897 

12,7 21 ,1 19,5 
3 630 2 441 2 193 

18,9 12,7 11,4 
470 5 286 36 216 
1 '1 12,6 86,3 

4 316 < 2 398 > 
54,0 30,0 

1 381 1 509 2 541 
25,4 27,8 46,8 

1 491 7 266 
3,2 16,4 79,7 

14 526 14 149 20 731 
23,7 23 ,1 33,9 

4 303 1 755 1 315 
35,8 14,6 10,9 
456 742 654 
20,1 32 ,7 28,8 

2 564 2672 2 294 
19,1 19,9 17,1 
705 392 1 084 
5,8 3,2 8,9 

... ... .. . 
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12. Sursis à exécution prononcés en 1991 

(a) ensemble 
(b) sursis total sans suivi 
(c) sursis total avec suivi 
(d) sursis partiel sans suivi 
(e) sursis partiel avec suivi 

Allemagne 

Autriche 

Belgique (*) 

Danemark(*) 

Finlande 

France (*) 

Grèce 

irlande (*) 

Italie (*) 

Lituanie 

Norvège(*) 

Pays-Bas (*) 

Pologne 

Portugal 

République slovaque 

République tchèque 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles(*) 

Ecosse 

irlande du Nord 

Suède (*) 

Suisse (*) 

Canada(*) 

(*)voir remarques p. 62 
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(a) 

13 458 

... 

6 245 

16 312 

216 872 

... 

... 

... 

4 591 

... 

34 632 

79 775 

... 

*** 

... 

29 286 

*** 

... 

*** 

34908 

... 

(b) 

< 

< 

... 

< 

< 

172 955 

11 069 

... 

... 

621 

2 035 

14 112 

< 

... 

*** 

... 

26 5133 

*** 

2 095 

*** 

< 

... 

Référence : Conseil de l'Europe, S. PACE 93.12 

(c) (d) (e) 

76 533 > ... ... 

12 552 > < 1 495 > 

1 
... ... 

1 
. .. 

5 079 > < 1 166 > 

16 312 > ••• *** 

23 386 8 564 10 967 

... ... ... 

... .. . ... 

*** *** 3 379 

2 892 1 006 72 

476 ... ... 

639 19 136 745 

79 775 > *** *** 

240 **** *** 

*** *** *** 

*** *** ... 

1 625 1 148 *** 

*** *** *** 

*** ... .. . 

*** *** *** 

34908 > *** *** 

.. . 80 705 42 395 



13. Autres mesures prononcées en 1991 

(a) dispense de peine 
(b) suspension du prononcé de la condamnation 
(c) jour-amende 
(d) travail au profit de la communauté 

(a) 

Allemagne (*) 102 167 

Autriche 165 

Belgique (*) ... 

Danemark (*) 1 934 

Finlande (*) 2 323 

France(*) 10 097 

Grèce ... 

Irlande (*) ... 

Italie *** 

Lituanie (*) ... 

Norvège (*) ... 

Pays-Bas 974 

Pologne(*) ... 

Portugal (*) *** 

République slovaque 830 

République tchèque(*) 2 148 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 123 529 -
Ecosse 21 486 

Irlande du Nord (*) 5 097 

Suède *** 

Suisse *** 

Canada ... 

(*)voir remarques p. 63 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.13 

(b) (c) (d) 

1 200 521 291 11 762 

851 ... . .. 

4 492 ... . .. 

4 030 *** 526 

*** 51 950 130 

... 3 805 12 326 

... ... ... 

*** 1 390 ... 

*** *** *** 

2 229 0 2 019 

*** 760 ... 

*** 12 900 ... 

6 945 *** 3 609 

96 3 ~23 27 

*** *** 

...... *** . .. 

..... 42 495 ... 

*** 4 981 ... 

*** 636 ... 

*** 24 ~74 1P1 

*** *** ... 

... ... 8 063 
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- 195 évasions au cours d'un séjour à l'extérieur de la 
prison par application de la section 34 de l'Act on 
Correctional Treatment in Institutions. Pour la majorité 
des détenus, il s'agit d 'un traitement de la toxicomanie 
ou de l'alcoolisme dans des communautés thérapeu­
tiques. 

En 1992, 700 séjours ont été accordés. 

Canada: année fiscale 1992-1993. 

Remarques - Tableau 9.2 
Référence: Conseil de l 'Europe, S.PACE 93.9.2 

Bulgarie: faute d 'estimation de la population carcérale 
moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.12.1992 pour les calculs des taux . 

Espagne: faute d 'estimation de la population carcérale 
moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.9 .1992 pour les calculs des taux. 

Irlande: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.9 .1992 pour les calculs des taux. 

Lituanie: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.9.1993 pour les calculs des taux. 

Portugal: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.9.1992 pour le calcul du taux. 

Républ ique tchèque: faute d'estimation de la popula­
tion carcérale moyenne sur 1992, nous avons pris 
l'effectif au 1.9.1992 pour le calcul du taux. 

Roumanie: faute d'estimation de la population carcé­
rale moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.9.1992 pour les calculs des taux. 

Royaume-Uni 
Irlande du Nord: faute d'estimation de la population 
carcérale moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif 
au 1.9.1992 pour les calculs des taux. 

Turquie: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.9.1993 pour les calculs des taux. 

Canada: faute d'estimation de la population carcérale 
moyenne sur 1992, nous avons pris l'effectif au 
1.9.1993 pour les calculs des taux. 

Remarques- Tableau 10 
Référence : Conseil de l 'Europe, S. PACE 93.10 

Allemagne: dans sa réponse, l'Allemagne distingue sys­
tématiquement ce qui concerne la droit des majeurs de 
ce qui concerne le droit des mineurs. Chaque fois que 
cela était possible, nous avons présenté la somme des 
effectifs fournis en apportant si nécessaire des préci­
sions en note. Rappelons que cette distinction n'est pas 
dans l'esprit du questionnaire de S.PACE. Les données 
ne concernent pas les nouveaux Lander. 

Autriche: l'administration ne donne pas le nombre de 
condamnations à l'emprisonnement prononcées en 
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1991, mais le nombre de condamnations en cours 
d'exécution au 30 novembre 1991 ; soit 4 523 qui se 
répartissent de la façon suivante: moins de 3 mois = 
429, 3 à moins de 6 mois = 468, 6 mois à moins d'un 
an = 621, un an et plus = 3 005. 

Belgique: On ne connaît pas le nombre de peines de 
moins de 3 mois. Peines de 3 à moins de 6 mois = 4 887; 
peines de 6 mois et plus = 1 812. Ces données concernent 
l'année 1990. 

Irlande: Le nombre des infractions sommaires ( « sum­
mary offences») qui entraînent une peine d'emprison­
nement prononcée par une District Court au cours de 
l'année se terminant le 31 juillet 1991 était de 7 448. Le 
nombre des délits ( « indictable offences ») qui entraînent 
une peine d'emprisonnement prononcée par une District 
Court au cours de la même période était de 9 969. Il est 
à noter que beaucoup de ces condamnations ont pu 
faire l'objet d'un appel. 

Norvège: (b) est l'effectif de la population au 1" janvier 
1992. 

République slovaque: (b) est l'effectif de la population 
au 1" janvier 1992. 

Canada: nous n'avons pas de réponse à l'item 8. du 
question naire << peine d'emprisonnement sans sursis"; 
en revanche, il est indiqué, en note, que l'effectif donné 
à l'item 6.1 <<sursis partiel à l'exécution d'une peine 
d'emprisonnement sans suivi» s'applique aussi à 
l'item 8. Ce qui semble incohérent. 

Remarques - Tableau 11 
Référence: Conseil de l 'Europe, S. PACE 93.11 

Norvège: (c) = 3 à moins de 5 mois, (d) = 5 mois à 
moins d'un an. 

Pologne: les peines de moins de 3 mois ne sont pas 
applicables. 

République slovaque: les peines de moins de 3 mois ne 
sont pas applicables. 

Remarques- Tableau 12 

Référence: Conseil de l 'Europe, S. PACE 93.12 

Belgique: Il s'agit des sursis simples et probatoires pour 
l'année 1990. Durée des sursis : 1 an et moins = 550, 
2 ans= 368, 3 ans= 7 928, 4 ans= 106, 5 ans= 5 487. 

Danemark: sursis partiel à l'exécution, répartition selon 
le quantum ferme : ensemble = 1 166, moins de 3 mois 
= 1 099, 3 à moins de 6 mois = 59, 6 mois à moins 
d'un an = 3, un an et plus = 5. 

France: -sursis partiel à l'exécution sans suivi, répar­
tition selon le quantum ferme: ensemble = 8 564, 
moins de 3 mois= 4 271, 3 à moins de 6 mois= 1 839, 
6 mois à moins d'un an= 1 319, un an et plus = 1 135. 

-sursis partiel à l'exécution avec suivi, répartition 
selon le quantum ferme : ensemble = 10 967 , moins 
de 3 mois = 3 186,3 à moins de 6 mois= 2 532,6 mois 
à moins d'un an = 2 551, un an et plus = 2 698. 



Irlande: il est précisé que la rubrique «sursis total à 
l'exécution d'une peine d'emprisonnement sans suivi 
de la mesure» (item 5.1 du questionnaire) est compta­
bilisée dans la rubrique 1.1 << dispense de peine sans 
condition». Ce qui rend la rubrique 1.1 très hétérogène 
et les chiffres peu significatifs. 

Italie: sursis partiel à l'exécution avec suivi = article 47 
(2 322) et article 47b (1 057). Ces deux articles se réfè­
rent à la loi du 26 juillet 1975, n• 354 et à ses modi­
fications successives qui réglementent le système 
pénitentiaire italien. 

Pays-Bas:- sursis partiel à l'exécution sans suivi, répar­
tition selon le quantum ferme : ensemble = 19 136, 
moins de 3 mois= 12 259, 3 à moins de 6 mois= 2 815, 
6 mois à moins d'un an = 1 471 , un an et plus= 2 591 

-sursis partiel à l'exécution avec suivi, répartition 
selon le quantum ferme : ensemble = 745, moins de 
3 mois= 94,3 à moins de 6 mois= 147, 6 mois à moins 
d'un an = 276, un an et plus = 228. 

République slovaque: l'information n'est pas cohérente 
avec les données de l'enquête précédente (condamna­
tions de 1990) où l'on avait 6 740 peines avec <<sursis 
total sans suivi>> et 1 713 peines avec << sursis partiel sans 
suivi>>. 

République tchèque: l'information n'est pas cohérente 
avec les données de l'enquête précédente (condamna­
tions de 1990) : distinctions entre <<sans objet» et 
<<information manquante» plus claire dans la présente 
enquête. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: terminologie, (b) et (c) = 
Fully suspended sentence without (or with) supervision 
arder, (d) = Partly suspended sentence. 

-sursis partiel à l'exécution sans suivi, répartition 
selon le quantum ferme: ensemble = 1 148, moins de 
3 mois= 23, 3 à moins de 6 mois= 67, 6 mois à moins 
d'un an = 309 , un an et plus = 749. 

Suède: les tribunaux suédois n'ont pas le pouvoir de 
statuer sur le fait de savoir si une peine de prison est 
conditionnelle ou pas. En fait, toutes les condamnations 
à l'emprisonnement sont sans condition car elles sont 
prononcées sans suspension possible. 

Canada: la colonne (d) se décompose de la manière 
suivante << Federal Warrant of Committal >>= 4 878, 
<<sentenced admissions to provincial custody >> = 75 827. 
Les informations portent sur l'année fiscale 1991/1992. 
On notera que ces données ne correspondent pas exac­
tement aux unités de compte demandées (peines pro­
noncées une année donnée par les juridictions). 
Répartition des 75 827 selon le quantum ferme: moins 
de 3 mois= 68 %, 3 à moins de 6 mois= 14 %, 6 mois 
à moins d'un an= 9 %, un an et plus= 10 %. 

La colonne (e) correspond à l'ensemble des «probation 
orders >> de 1991 . Toutes les provinces ne sont pas 
représentées. Il n'y a pas de données pour l'Ontario. 
Répartition selon le quantum ferme : moins de 3 mois = 
3 %, 3 à moins de 6 mois= 10 %, 6 mois à moins d'un 
an= 27 %, un an et plus= 59% . 

Remarques -Tableau 13 
Référence: Conseil de l'Europe, S.PACE 93.13 

Allemagne: -dans l'effectif (a) nous n'avons pas tenu 
compte des décisions de non poursuite devant les 
tribunaux, mesures qui ne sont pas concernées par le 
questionnaire. Par ailleurs, les dispenses de peine condi­
tionnelles avec suivi de la mesure ne sont applicables ni 
aux majeurs, ni aux mineurs. Pour les mineurs, on ne 
peut pas distinguer les dispenses de peine sans condi­
tion des dispenses de peine conditionnelles sans suivi 
(33 069). Pour les adultes les chiffres sont les suivants : 
«dispenses de peine sans condition>>= 684, << dispenses 
de peine conditionnelles sans suivi>> = 68 114 ( << repri­
mand with sentence reserved >> = 3 474, <<provisional 
discontinuance of proceedings by the courts » = 64 940). 
Total= 102 167 

-l 'effectif donné en (b) ne concerne que les mineurs; la 
mesure n'est pas applicable aux adultes. 

-l'effectif donné en (c) ne concerne que les adultes. 

-travail au profit de la communauté pour adulte = 1 367 
(1990), travail au profit de la communauté pour 
mineurs= 10 395. Travail au profit de la communauté 
prononcé pour éviter une peine d'emprisonnement en 
cas de non-paiement d'amende= 5 951. Dans ce cas, il 
ne s'agit pas de peines principales, seules concernées 
par le questionnaire. 

Belgique: Suspensions simples et probatoires pour 
l'année 1990. 

Danemark: dispense de peine sans condition = 1 138, 
dispense conditionnelle avec ou sans suivi = 796. 

Finlande: il s'agit de dispense de peine sans condition. 

France: il s'agit de dispense de peine sans condition. On 
distingue le travail au profit de la communauté (TIG) 
comme peine principale (5 328) et le sursis total avec 
obligation TIG (6 998). 

Irlande: comme nous l'avons déjà vu dans la remarque 
du tableau 12., le chiffre donné sous l'item 1.1 dispense 
de peine sans condition (331 865) recouvre des situations 
très différentes. Dispenses de peine conditionnelles 
avec suivi de la mesure = 1 133. Les données relatives 
aux suspensions du prononcé de la condamnation saris 
suivi ne sont pas disponibles; suspensions du prononcé 
de la condamnation avec suivi= 1 237. 

Lituanie: données non disponibles pour les dispenses 
de peine sans condition; dispenses de peine condition­
nelles sans suivi de la mesure = 621, dispenses de peine 
conditionnelles avec suivi de la mesure = 663. Les sus­
pensions du prononcé de la condamnation sont toutes 
avec suivi de la mesure. Norvège : données non dispo­
nibles sur les dispenses de peine conditionnelles sans 
suivi de la mesure ; dispenses de peine conditionnelles 
avec suivi de la mesure = 4; dispenses de peine sans 
condition = 1 ! Dans l'enquête précédente (condamna­
tions de 1990) (b) = 143, (c) et (d) sans objet. 

Pologne: - pour l'item <<dispense de peine sans condi ­
t ion >>, la Pologne fournit le nombre de 5 679 mais 
précise qu'il s'agit d'une dispense en fin de peine ; il 
s'agit donc d 'une réduction de la peine en cours d 'exé-
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cution, mesure qui n'est pas visée par le présent ques­
tionnaire. On ne sait pas si le même problème se pose 
pour les dispenses de peine conditionnelles sans suivi de 
la mesure (729) et les dispenses de peine condition­
nelles avec suivi de la mesure (15 747). 

-dans le système pénal polonais, la suspension du pro­
noncé est conditionnelle. On ne connaît pas la réparti­
tion entre mesures suivies et mesures non suivies. 

- Les peines de travail au profit de la communauté sont 
prononcées dans le cadre des peines de <<limitation de 
liberté» dont il est fait état dans le tableau 14. On ne 
sait pas si les 3 609 peines de travail au profit de la com­
munauté sont comptées parmi les peines du tableau 14. 
Dans l'esprit du questionnaire, il ne devrait pas en être 
ainsi. 

Portugal : il s'agit des suspensions avec suivi; on ne sait 
rien des suspensions sans sursis. Aux 22 mesures de tra­
vail au profit de la communauté il faut ajouter 364 
<<remplacements de l'amende par la sanction jours de 
travail» . 

République tchèque: l'information n'est pas cohérente 
avec les données de l'enquête précédente (condam­
nations de 1990) : distinctions entre <<sans objet» et 
<< information manquante» plus claire dans la présente 
enquête. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: 1. dispense de peine sans 
condition (Absolute discharge) = 21 504; 2. dispense de 
peine conditionnelle sans suivi (Conditional discharge) = 
102 025; 3. dispense de peine conditionnelle avec suivi 
= sans objet. 

- suspension du prononcé de la condamnation: 1. 
<<sans suivi» = données non disponibles ; 2. <<avec 
suivi» = sans objet. 

Ecg§se: 1. dispense de peine sans condition = 16 783. 
2. djspense de peine conditionn~lle s~rs suivi := 191. Les 
tribunaux peuvent demanger au mis ~n çau~e de trou­
ver une caution par laquelle une sécurité financière est 
assurée afin de garantir une période de bon comporte­
ment. Après que cette période ait expiré, la somme 
d'argent est remise à l'accusé, s'il n'a pas commis 
d'autre infraction. 3. dispense de peine conditionnelle 
avec suivi = 4 512. Il n'y a pas de stqtistiques dispo­
nibles ~ur les suspen~ions du prononcé de la condam'na­
tipn après fj~c!aration de culpa- bilité. Les statistiqyes 
cprrpfqpilis!'!nt !Jnjquement les décisions finales à la fin 
de toute période de suspension. 

Irlande du Nord: 1. dispense de peine sans condition = 
~~R; i· ~iSP,~nse de peine conditionnelle sans suivi = 

2 )6115; 3: pi~P,~p~~ ge peine con~itiorn~l!~ ~~~ç ~u!~! ,;, 
1 571. Ce dern1er nombre compren8 6.36 pemes de tra­
vail d'intérêt général que nous avons aussi fait figurer 
dans la colonne (d). 
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14. Autres formes de probation (mesures prononcées 
en 1990) 

Référence : Conseil de l'Europe, S. PACE 93.14 

Ital ie: Article 90 de la loi no 309 de 1990 concernant la 
toxicomanie; données non disponibles. 

Norvège: - <<Parole» (libération anticipée) 
- mesure de sûreté ( << security sentence») 

Pologne: 

28 

peine impliquant une <<limitation de liberté» 5 628 
peine complémentaire (par exemple interdiction 
de conduire) 140 

Portugal: suspension provisoire dy procès (mesure 
de non poursuite de l'action pénale) 73 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: 
Probation order 18 319 
ce chiffre concerne les 17-20 ans; nous n'avons pas de 
données pour les 21 ans et plus 

Supervision order 6 287 
(10-16 ans= 5 979, 17-20 ans= 308) nous n'avons pas 
de données pour les 21 ans et plus 

Suède: 1. La <<probation ordinaire,, est une sanction 
alternative à l'emprisonnement indépendante, impli­
quant seulement une mesure de contrôle (générale­
ment pendant un an) et une période probatoire (trois 
ans à compter de la date de la condamnation) 7 161 

2. La probation ordinaire peut être aussi combinée avec 
une condamnation à l'emprisonnement jusqu'à trois 
mois 886 

3. Une forme spécifique de probation existe en Suède. 
Elle permet au tribunal de prononcer une mesure de 
probation accompagnée d'une obligation de traitement 
(généralement liée à la toxicomanie). Dans ce cas, le 
trib!Jnal est incité par le légis lat~ur à spécifier quelle 
aurait été la. peire d'emprisonnement si la condamna­
tion à la probation avec obligation de traitement n'avait 
pas été retenue. Ainsi le tribunal n'est pas obligé de spé­
cifier le quantum de la peine d'emprisonnement. En fait, 
les tribunaux le font dans une très forte proportion des 
cas 381 

Canada: 1. <<Federal/Provincial parole and mandatory 
supervision,, ( 1991) 9 433 

2. <<Probation and provincial parole >> (1991/92) 95 726 

Remarque~- Tableau 1 ~ 

Référence : Conseil de l'Europe, S. PACE 93,.15 

Autriche: il nous manque le dénominateur pour calculer 
ces indices (voir Tableau 1 0.). 

Belgique: On ne connaît pas le nombre de peines de 
moins de 3 mois (voir Tableau 10.). Il nous manque 
86~~· 1é 'ciériominateur pour calculer ces indices. 

Canada: il nous manque le dénominateur pour calculer 
ces indices (voir Tableau 10.). 



15. Poids des différentes sanctions et mesures par rapport aux peines d'emprisonnement sans sursis(% ) 

STO Sursis t otal 
SPA Sursis partiel 
DIP Dispense de peine 
SUS Suspension du prononcé 
JAM Jour-amende 
TIG Travail d ' intérêt général 
PRO Autres probations 

STO 

Allemagne 206 

Autriche (*) .. . 

Belgique(*) ... 

Danemark 35 

Finlande 141 

France 214 

Grèce ... 

Irlande ... 

Italie 3 

Lituanie 122 

Norvège 44 

Pays-Bas 77 

Pologne 190 

Portugal ... 

République slovaque *** 

République tchèque ... 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 46 

Ecosse *** 

Irlande du Nord 92 

Suède *** 

Suisse 286 

Canada(*) ... 

(* )voir remarques p. 64 

SPA 

... 

... 

... 

8 

••• 

21 

... 

... 

*** 

37 

... 

103 

*** 

*** 

*** 

*** 

2 

*** 

... 

*** 

*** 

... 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 93.15 

DIP SUD JAM TIG PRO 

275 3 1402 32 ... 

... ... ... ... ... 

... ... ... .. . ... 

13 27 *** 4 *** 

20 *** 450 1 *** 

11 4 13 *** ... 

... ... ... .. . .. . 

*** 8 ... .. . .. . 

••• *** *** ... 

77 0 70 *** ... 

*** 17 ... . .. .. . 

5 *** 67 *** ... 

17 *** 9 14 .. . 

*** 1 45 0 1 

15 *** *** *** ... 

24 *** *** *** ... 

201 *** 69 ... .. . 

179 *** 41 *** ... 

224 *** 28 *** ... 

*** *** 181 1 63 

*** *** *** *** ... 

... ... .. . .. . ... 
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Statistique pénale annuelle du Conseil de l'Europe 
S.PACE: enquête 1994 

Nous publions ici les résultats de la troisième enquête 
réalisée selon la procédure S.PACE. La première partie 
de cette présentation porte sur l'état des populations 
pénitentiaires au 1" septembre 1994 et sur les flux de 
1993 (Questionnaire 1). A ces données habituelles 
s'ajoutent, pour la première fois, des informations sur la 
répartition des détenus condamnés selon la nature des 
infractions sanctionnées (thème retenu pour le module 
variable). La seconde partie concerne certaines mesures 
et sanctions «appliquées dans la communauté», pro­
noncées en 1992 (Questionnaire Il) . 

Malgré l'ancienneté de cette statistique, nous conti ­
nuons à rencontrer toute une série de difficultés dans 
l'exploitation des questionnaires qui nous sont adressés 
par les administrations des Etats membres. Signalons les 
points suivants: 

1. Certains questionnaires ne nous parviennent pas 
(Albanie, Bulgarie, Estonie, Lettonie, Malte, Moldova, 
Roumanie, Slovénie) ou arrivent sans la partie Il 
(Espagne, Hongrie, Irlande, Islande, Pays-Bas). 

2. En l'absence de chiffres dans le questionnaire, on ne 
sait pas toujours si les informations sont «non dis­
ponibles>> ou si la question est «sans objet>>. Ce qui 
n'est évidemment pas la même chose. On trouve des 
«blancs>> ou des symbôles dont le sens n'est pas donné 
(. .. ), (---), ( 1 ), etc. Nous avions pourtant explicitement 
demandé aux administrations de distinguer clairement 
ces deux situations pour chaque item. 

3. On trouve aussi souvent des incohérences dans les 
données au sein d'un item ou entre deux items diffé­
rents: par exemple l'ensemble des parties ne s'avé re 
pas égal au tout, ce qui est gênant dans une distribu­
tion (distribution de l'ensemble des détenus selon la 
situation pénale, distribution des condamnés selon 
l'infraction principale etc.). 

4. Les données ne sont pas toujours cohérentes d'une 
année sur l'autre, par exemple ordres de grandeur 
sans commune mesure. Ce qui montre que la personne 
ayant rempli le questionnaire de l'année n n'avait pas 
sous les yeux le questionnaire de l'année n-1. Ainsi 
certaines mesures sont-el les «applicables>> une année 
donnée et ne le sont pas l'année suivante, sans que l'on 
nous signale un quelconque changement législatif. 

5. Dans une distribution, on nous indique que pour tel 
poste, l'information n'est pas disponible (par exemple 
les condamnés en appel), mais on ne nous dit pas dans 
quelle rubrique cette cat égorie non isolée a été compta­
bilisée (les condamnés en appel ont-ils été comptabilisés 
avec les condamnés définitifs ou avec les prévenus?). 
Ce qui rend l' information fournie difficilement utilisable. 

6. Enfin, certaines données ne correspondent pas, de 
façon évidente, à ce qui est demandé. Par exemple, au 
lieu des condamnations à l'emprisonnement ferme 

prononcées une année donnée, on nous donne, dans le 
questionnaire Il , les condamnat ions en cours d'exé­
cution à une date donnée, ce qui n'a évidemment rien 
à voir. 

Pour l'avenir de S. PACE, il paraît important de pouvoir 
assurer, dans chaque administration, une certaine conti­
nuité: faire en sorte que la personne chargée de remplir 
le questionnaire dispose de la copie des questionnaires 
envoyés les années précédentes par son admin istration, 
mais aussi des chroniques statistiques publiées dans le 
Bulletin d'information pénologique où l'on peut voir 
précisemment les problèmes que nous avons rencontrés 
-notes accompagnant les tableaux. Si ces règles étaient 
respectées, S.PACE serait beaucoup plus complet, et 
donc beaucoup plus intéressant pour chacun des Etats 
membres. 

* Dans tous les tableaux, l'ut ilisation des 3 points (. .. ) 
signifie que les données ne sont pas disponibles ou que 
les informations fournies n'ont pas pu être exploitées 
pour des questions de cohérence. Quand la question est 
déclarée explicitement «sans objet >> par l'adminis­
tration, nous avons utilisé le symbole << * * * ». 

St Quentin en Yvelines, le 9 octobre 1995 
Pierre Tournier 

Ingénieur de recherche au CNRS 
CESDIP, 43 Bd Vauban - 78 280 Guyancourt 

France 
Fax: (33 -1) 34 521717 

1. les populations pénitentiaires 

1.1. Etat des populations pénitentiaires au 1" septembre 
1994 

La présentation de la situation des prisons à une date 
donnée (statistiques de stock) fait l'objet de 6 tableaux. 

Tableau 1. Situation des prisons 

(a) nombre total de détenus; 
(b) taux de détention (p. 100 000 habitant s): nombre 
de détenus présents au 1" septembre 1994 rapporté au 
nombre d'habitants à la même date; 
(c) nombre total de places dans les prisons; 
(d) taux d'occupation (p. 100 places): nombre de détenus 
rapporté au nombre de places disponibles. 

Remarques particulières 

Allemagne: contrairement aux enquêtes antérieures à 
1993, les données semblent inclure les cinq nouveaux 
Land er. 

Espagne: deux capacités sont fournies, « capacidad 
optima>> = 29 813 , «capacidad operativa>> = 45 446. 
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Grèce: les données concernent la situation au 1" janvier 
1994. 

Pays-Bas: capacité = places qui peuvent être utilisées. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: le nombre de places indiqué 
en (c) se réfère à la notion de <<capacité normalisée», 
définie de te lle sorte qu'il n'y ait pas suroccupation des 
différents locaux. Les places de nouveaux établisse­
ments qui ne peuvent pas encore être uti lisées ne sont 
pas comptées. 

Irlande du Nord: l'ensemble des données pénitent iaires 
concerne la situation au 25 août 1994. 

Suède: (a) correspond au nombre de détenus enregis­
trés. Le nombre de détenus présents est de 5 308. La 
différence est due aux personnes qui exécutent leur 
peine en dehors de la prison dans des institutions de 
traitement de la toxicomanie, aux personnes hospitali­
sées et aux évadés. (b) calculé sur les présents est de 60 
pour 100 000 habitants. 

Suisse: nous ne connaissons pas le nombre total de 
détenus au 1" septembre 1993. En effet, l'administra­
tion fournit le nombre de personnes condamnées en 
exécution de peine, âgées de 18 ans ou plus au 1" sep­
tembre 1994 (4 141 ), le nombre de détenus non jugés 
au 30 mars 1993 (1 851) ainsi que le nombre de 
«détentions sur ordre de la police, en vue d'une expul ­
sion, privations de liberté à des fins d'assistance, etc>> 
sans précision de date (310). 

Les seuls indices que l'on peut donc calculer concerne la 
population des condamnés: 30,5 ans d'âge médian, 2,5 
% de moins de 21 ans, 6,3 % de femmes, 49,0 % 
d'étrangers. 

Les données concernant la nature de l'infraction n'ont 
pas été retenues car elles ne reposent pas sur la notion 
d'infraction principale (pas de possibil ité de construire 
une répartition de la population des condamnés, ce qui 
était l'objectif de cet item). 

Canada: les données concernent uniquement les déte­
nus relevant des institutions fédérales ( « Adult correc­
tionnal service of Canada >> ). 

Mesures législatives (ou autres) ... 

... mises en application au cours des douze derniers 
mois qui ont eu une incidence directe sur l'évolution du 
nombre de détenus (amnistie, grâce collective, etc.) 

Chypre: 27 détenus libérables un mois après les 
vacances de Noël et de Pâques ont été libérés avant ces 
vacances par décision du Président de la République. 

Finlande: extension du service communautaire à 
l'ensemble de la Finlande, à partir du 1" avril1994. 

France: décret de grâces collectives du 13 juillet 1993 : 
remise de cinq jours par mois ou fraction de mois res­
tant à exécuter, dans la limite de 4 mois de grâce au 
maximum 

Lituanie: adoption de différentes mesures alternatives à 
l'emprisonnement. 
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Luxembourg: loi du 13 juin 1994 relative au régime des 
peines - la loi complète le catalogue des peines prin­
cipales par des· sanctions nouvelles susceptibles de se 
substituer aux peines d'emprisonnement et surtout à 
celles de courte durée. Ces sanctions nouvelles sont 
pour la plupart des peines qui jusqu'ici pouvaient déjà 
être prononcées à titre accessoire. La loi les érige en 
peines principales pouvant être prononcées au lieu et 
place d'une peine privative de liberté. 

Portugal : loi n· 15/94 du 11 mai: amnistie et grâce 
collective. 

République tchèque: 2 347 détenus condamnés ont fait 
l'objet d'une libération conditionnelle. 

Royaume-Uni 
Ecosse: libération anticipée (à mi-peine ou aux 2/3 de 
la peine) de 600 condamnés à de courtes peines en 
application des mesures transitoires prévues par le 
<< Prisoners and Criminal Proceedings Act>> entré en 
application le 1" octobre 1993. 

Tableau 2. Evolution du nombre de détenus 

Remarques particu lières 

Allemagne: contrairement aux enquêtes précédentes, 
celles de 1993 et 1994 semblent inclure les cinq nou­
veaux Uinder. 

Grèce: pour 1993 en 1994, données au 1" janvier. 

Canada: les données concernent uniquement les détenus 
relevant des institutions fédérales ( << Adult correctional 
service of Canada >>). 

Tableau 3. Structure démographique 

(a) âge médian à la date de la statist ique; 

(b) détenus de moins de 21 ans: effectifs et %; 

(c) femmes détenues : effectifs et %; 

(d) détenus étrangers : effectifs et%. 

Remarques particulières 

Grèce: l'indice (a) porte uniquement sur les condamnés. 

Irlande: l'indice (d) est fondé sur le lieu de naissance. 
Tous les détenus qui sont nés hors de la République 
d'Irlande sont considérés comme étrangers. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: (b) comprend les per­
sonnes âgées de 21 ans qui ont commencé l'exécution 
de leur peine alors qu'elles avaient moins de 21 ans et 
qui sont restées dans les institutions pour jeunes délin­
quants. (b) ne comprend pas les « non-criminal prison­
ners». (d) est une estimation : sont inclus tous ceux qui 
n'ont pas la nationalité britannique (y compris tous les 
détenus dont la national ité n'a pas été enregistrée mais 
dont le pays de naissance a été enregistré comme étant 
extérieur au Royaume Uni. 

Suède: les indices (a), (b) et (d) concernent uniquement 
les condamnés (4 711 ). 



l.tblcau 4. Structure ;uridique (effectifs) 

(,t) détenus condamnés (condamnation définitive); 
(b) détenus condamnés ayant utilisé une voie de recours 
nu dans les délais légaux pour le faire; 
(r) détenus déclarés coupables, non encore condamnés; 
(cl) détenus non jugés (non encore déclarés coupables); 
(t•) autres cas. 

llcmarques particulières 

Allemagne: on ne sait pas où sont comptabilisés les 
ciNe nus de la catégorie (b); (c) et (d) sont comptabilisés 
t·nsemble (20 355). On ne connait pas le contenu de la 
rntégorie (e). 

Autriche: (b) et (d) comptabilisés ensemble (1 672). 

Belgique: (e) =internés -loi de défense sociale- (831), 
Nrangers - mesure administrative - (304), vagabonds 
(115), récidivistes à la disposition du gouvernement (1 ), 
1nlneurs de 18 ans en garde provisoire (4). 

Chypre: données incohérentes (a) + (b) + (c)+ (d) + (e) 
196 alors que le nombre total de détenus indiqué est 

de 157. 

Danemark: données incohérentes (a)+ (b) + (c)+ (d) + (e) 
3 728 alors que le nombre total de détenus indiqué 

est de 3 828. 

Espagne: pas de données pour (b) et (c); on ne sait pas 
où sont comptabilisées ces deux catégories. Le contenu 
de la catégorie (e) n'est pas précisée. 

Finlande: (b), (c) et (d) comptabilisés ensemble (275). 

Grèce: pas de données pour (b) et (e); on ne sait pas où 
sont comptabilisées ces deux catégories. Le contenu de 
la catégorie (e) n'est pas précisée. 

Hongrie: données incohérentes (a) + (b) + (c)+ (d) + (e) 
- 14 554 alors que le nombre total de détenus indiqué 
est de 13 196. 

Irlande: données au 5 septembre 1994. (b), (c) et (e) ne 
sont pas disponibles; on ne sait rien de plus. 

Lituanie: données incohérentes (a) + (b) + (c)+ (d) + (e) 
= 12 893 alors que le nombre total de détenus indiqué 
est de 11 776. 

Luxembourg: (e) = mineurs placés par le juge de la jeu­
nesse. 

Norvège: on ne sait pas où est comptabilisée la rubrique 
(b). Autres cas: 53 détenus pour non paiement d'amende, 
73 détenus de sûreté. 

Pays-Bas: on ne sait rien des catégories {b), (c) et (e). 

Pologne: pas de données pour (b) et (c); on ne sait pas 
où sont comptabilisées ces deux catégories. 

Portugal : (b), (c) et (d) comptabilisés ensemble (3 821 ). 

République slovaque: données incohérentes (somme 
des catégories supérieure au nombre total de détenus. 

République tchèque: on ne sait pas où sont comptabi­
lisées les catégories (b) et (c). 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: (a) et (b) sont compabi­
lisés ensemble (35 980). Aucun statut spécial ne corres­
pond aux condamnés ayant fait appel ou étant dans les 
délais pour le faire. Aussi n'y a-t-il pas de comptage 
concernant ce groupe. Ils sont inclus dans les condam­
nés définitifs. (e) concerne les << non-criminal prisoners ». 
Par ailleurs, (a) + (c) + (d) + (e) = 49 194 alors que le 
total des détenus est de 49 392. On ne connaît pas les 
raisons de cette incohérence. 

Ecosse: on ne sait pas où est comptabi lisée la catégorie 
(b); Autres cas= étrangers, <<détenus civils», détenus 
relevant d'une cour martiale, etc. 

Irlande du Nord: (a)+ (d) + (e) =total des détenus. On 
ne sait rien sur (b) et (c). 

Suède: (b), (c) et (d) sont comptabilisés ensemble (986). 
(e) concerne certains détenus toxicomanes, la prise en 
charge particulière de jeunes, les étrangers en situation 
irrégulière en instance d'extradition, les personnes 
devant être placées en établissement psychiatrique, les 
personnes n'ayant pas respecté les conditions de la pro­
bation. 

Turquie: (b), (c) et (d) comptabilisés ensemble (24 830). 

Tableau 5. Structure ;uridique (taux) 

Afin de comparer les situations des différentes popula­
tions, nous proposons quatre indicateurs: 

(a) taux de prévenus (ou proportion de prévenus) 
au 1" septembre 1994 : nombre de <<prévenus>>, pré­
sents à cette date, rapporté au nombre total de détenus 
à la même date (exprimé en % ). Il faut entendre ici par 
<<prévenus » l'ensemble des détenus qui n'ont pas fait 
l'objet d'une condamnation définitive; 

(b) taux de détention provisoire au 1" septembre 1994: 
nombre de <<prévenus» présents à cette date, rapporté 
au nombre d'habitants à la même date -exprimé pour 
1 00 000 habitants ; 

(c) taux de prévenus avant jugement (ou proportion 
de prévenus avant jugement) au 1" septembre 1994: 

nombre de <<prévenus avant jugement», présents à 
cette date, rapporté au nombre total de détenus à la 
même date (exprimé en %) ; 

(d) taux de détention provisoire avant jugement 
au 1" septembre 1994 : nombre de <<prévenus avant 
jugement» présents à cette date, rapporté au nombre 
d'habitants à la même date -exprimé pour 100 000 
habitants. 

Pour le calcul de ces deux derniers taux, seuls sont pris 
en compte les détenus comptabilisés dans la rubrique 
<<détenus non jugés» 

Tableau 6 . Détenus condamnés : structure selon l'infrac­
tion 

Une nomenclature en sept postes a été utilisée: homi­
cide, coups et blessures volontaires (CBV), viol, vol avec 
violence, autres vols, infractions en matière de stupé­
fiants, autres cas. 
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Remarques particulières 

Allemagne: la nomenclature proposée dans le question­
naire n'est pas compatible avec les données produites 
en Allemagne dans ce domaine. 

Espagne: on ne sait pas où sont comptabilisés les 
condamnés pour «coups et blessures volontaires». 

France: «viol» = viols et attentats à la pudeur 

Grèce: données non cohérentes, la somme des effectifs 
n'est pas égale à l'effectif total de condamnés. 

lituanie: données incohérentes (somme des catégories 
inférieure au nombre total de détenus condamnés). 

Luxembourg: la catégorie «viol» comprend aussi les 
tentatives et les attentats à la pudeur. 

Pologne: curieusement, il n'y a pas d'effectif en face de 
la rubrique «infractions en matière de stupéfiants»; on 
ne sait pas où sont comptabilisés les condamnés corres­
pondant. 

Portugal : données au 31 décembre 1994. 

République slovaque: données selon l'infraction inco­
hérentes (somme des catégories supérieure au nombre 
total de détenus condamnés. 

République tchèque: données selon l'infraction incohé­
rentes (somme des catégories supérieure au nombre 
total de détenus condamnés. 

Suède: données au 1" octobre 1994. 

Turquie: On ne sait pas où sont comptabilisés les coups 
et blessures volontaires et les vols avec violence. 

1.2. Flux d'incarcérations en 1993 et durées de 
détention 

Tableau 7. Flux d'incarcérations 

(a) nombre total d'incarcérations init iales en 1993; 

(b) taux d'incarcération (p. 100 000 habitants): nombre 
d'incarcérations de l'année 1993, rapporté au nombre 
moyen d'habitants sur la période considérée. Compte 
tenu des données disponibles, on a, en réalité, util isé le 
nombre d'habitants au 1" septembre 1993, fourni par 
les administrations; 

(c) incarcérations initiales avant condamnation défini­
t ive : effectif et % . 

Remarques particulières 

Pologne: entrées de condamnés = 15 442. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles: (a) = seule la première 
incarcération dans l'année 1993 pour une infraction 
donnée est comptée. Ce qui signifie qu'une personne 
initialement admise comme non-condamnée, en 1993, 
et ultérieurement admise comme condamnée, en 1993, 
pour la même infraction, n'est comptée qu'une seule 
fois. De la même manière, pour (c), une personne 
admise avant déclaration de culpabilité, en 1993, et 
ultérieurement admise après déclaration de culpabilité -
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en attente de condamnation- , pour la même infraction, 
n'est comptée qu'une seule fois. 

Ces données reposent donc sur la notion de personne et 
non sur la notion d' incarcération (notion à laquelle se 
réfèrent les items 9 et 10 du questionnaire). Aussi 
n'avons-nous pas calculé l'indice (b). 

Ecosse: -l'effectif donné en (a) (17 420) est le nombre 
d'admissions pour condamnation («sentenced recep­
tions>>) sans qu'il existe déjà une peine d'emprisonne­
ment: condamnations directes (9 895) et condamnation 
pour non paiement d'amende (7 525). Les personnes 
préalablement détenues comme prévenues sont consi ­
dérées comme étant dans ce cas. Les chiffres fournis 
pour 1990 comprenaient toutes les admissions et 
incluaient les personnes qui étaient déjà détenues. Les 
données correspondantes pour 1993 sont 12 496 pour 
les admissions directes et 9 616 pour les admissions 
pour non paiement d'amende. 

- L:effectif donné en (c) est le nombre d 'admissions en 
détention provisoire ( « remand receptions») , entrées de 
détenus non encore jugés, c'est-à-dire non encore 
déclarés coupables (11 953), entrées de détenus décla­
rés coupables en attente de condamnation (1 449). En 
Ecosse, une << remand reception » est comptée pour 
chaque entrée en prison. Ainsi, une personne mise en 
détention provisoire pou r une courte période, libérée, 
puis de nouveau mise en détention provisoire (avant 
déclaration de culpabilité ou après) est comptée deux 
fois. Mais une personne détenue avant déclaration de 
culpabilité, puis détenue après déclaration de culpabilité 
sans avoir été libérée entre temps est comptée une fois. 

Le nombre total d'incarcérations devant figurer en (a) 
n'est donc pas la somme de ces deux catégories. 

Turquie: données incohérentes; l'effectif donné à 
l'item 9 du questionnaire est inférieur à l'effectif donné 
à l'item 10. 

Tableau 8. Indicateur de la durée moyenne de détention 

(a) nombre total de journées de détention en 1993 ; 

(b) nombre moyen de détenus en 1993 : (b) = (a) 1 365; 

(c) indicateur de la durée moyenne de détention (D) : 
quotient du nombre moyen de détenus en 1993 (P) par 
le flux d'entrées de cette période (E): D = 12 x P/E­
durée exprimée en mois. 

Remarques particulières 

lituanie: l'indicateur de la durée moyenne de détention a 
été calculé en prenant comme nombre moyen de déte­
nus en 1993 l'effectif au 1" septembre 1993 (10 324). 

Pays-Bas: le chiffre donné en (a) n'est pas vraissem­
blable (plus de 27 millions). Pour le calcul de l'indicateur 
de la durée moyenne de détention, nous avons pris le 
nombre de détenus au 1•• septembre 1993. 

Portugal: l'indicateur de la durée moyenne de détention a 
été calculé en prenant comme nombre moyen de déte­
nus en 1993 l'effectif au 1" septembre1993 (10 904). 



~ 

~ 
c 
.!9 
15 

"" ..s:: 
0 
0 
0 
0 
0 

~ 
..0 
E 
2 
0.. 
(1) 
Vl 

1 

1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 

1 

8 
N 

1 1 

1 1 

1 1 

1 
1 
1 

1 

r 

1 

1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

l[) 
N 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 

1 

8 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

r 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

l[) 
N 

1--

R ussie (443) 

Lit uanie (342) 

R' ep. tchèque 

p ologne 

R' ep. slovaque 

H ongrie 

lrl ande du Nord 

Lu xembourg 

Ec osse 

Es pagne 

p ortugal 

A ngleterre 

Fr ance 

a lie lt 

A utriche 

Al le magne 

Tu rquie 

D anemark 

G rèce 

Su ède 

B elgique 

N orvège 

Fi nlande 

lrl ande 

p a ys-Bas 

lsl ande 

c hypre 

0 

71 

ê 
:::> 
0 

V'> 



~ 
V> 
Q) 
u 
~ 
a.. 
0 
0 

~ 
..0 
E 
2 
a. 
Q) 
V> 

:J 
~ 
V> 
c 
0 
V> 

ï::: 
a. 
V> 
Q) 
"D 
c 
0 

~ a. 
:J 
u 
u 
0 

"D 
x 
:J 

~ 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

72 

1 

0 
LC\ 

1 

1 
1 ' 
1 

1 

LC\ 
N 

1 

1 

1 
1 
1 

1 1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

/ 

l 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

11 

1 

0 
0 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

0 
LC\ 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 

1 

LC\ 
N 

-1-

G rèce 
-

alie lt 

p ortugal 

Be lgique 
-

Fr ance 
-

R' ep. tchèque 
-

p a ys-Bas 
-

A ngleterre 
-

Ec osse 
-

D anemark 
-

Al lemagne 
-

N orvège 
-

lrl ande 
-

Lu xembourg 
-

R' ep. slovaque 
-

p a logne 
-

Su ède 
-

lsl ande 
-

A utriche 
-

Li tu anie 
-

lrl ande du Nord 
-

R ussie 
-

H angrie 
-

Fi nlande 
-

c hypre 
-

Tu rquie 

0 ê 
:J 
0 
Vl 



~ 
..0 
E 
.& 
a. 
<L> 
V> 

1 

1 

0 
0'1 

1 

l 

0 
(X) 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

0 
1.0 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

0 
1.{1 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 

0 ...,. 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

l 

1 

1 

1 

1 

l 

1 

0 
(Y) 

1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

il 

il 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

l 

l 

1 

0 
N 

1 1 

1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

l 
1 
1 

l 

1 

1 
1 
1 
1 

1 

0 ..... 

- -

Ré p. tchèque 

--

lt a lie 

--
Tu rquie 

- r 

p ortugal 

-r-
p ologne 

-r-

Fr ance 

-t-

Lu xembourg 

-t-

Be lgique 

-r-
lrl ande du Nord 

-r-

Es pagne 

-t-

Al le magne 

-t-

A utriche 

-r-

G rèce 

-r-

Ec osse 

-t-

p a ys-Bas 

-r 

N orvège 

-r-

5 uède 

-r-

c Fi nlande 

-t-

[ lrl ande 

-

[ lsl ande 

0 

73 

1(\ 

<i 
0'1 
w 
v g: 
vi 



§ 
8 

~ 
.0 
E 

.2:! 
a. 
cu 

Vl 
t 

'"""" :J 
(lj 

..... 
c 
cu 
E cu 
b,() 

.a ..... 
c 
(lj 

~ 
~ 
'5 
v> ·:; 
e 
a. 
c 
0 
:p 
c 
cu ..... 

•CU 
"0 
cu 

"0 
x 
:J 

~ 

74 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

0 
<:t 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

I.C'I 
(Y) 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 

1 

0 
(Y) 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

I.C'I 
N 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

0 
N 

1 

1 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 f-1 1 1 
1 1 1 

Ru ssie (1 05) 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

Po logne 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

Fr ance 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

lrla nde du Nord 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

Es pagne 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

Lu xembourg 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

lt a lie 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

G rèce 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

A ngleterre 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

Ec osse 

1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 
1 1 1 

1 
Be lgique 

1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

1 
N orvège 

1 
1 
1 
1 

1 
lrl ande 

1 
1 
1 
1 
1 

[ 1 
1 lsl 
1 
1 

ande 
1 
1 

1 

0 0 



~ 

VI ..... 
c: 
.:g 
15 
«l 

..c: 

§ 
0 
0 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

0 
0 

"'" 

1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 
1 
1 

0 
I.C\ 
('() 

1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

! 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

0 
0 
('() 

1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

0 
I.C\ 
N 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

8 
N 

1 

1 

1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

l 

0 
I.C\ 

1 

1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 

0 
0 

1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

0 
I.C\ 

1 

-1-

Da nemark (730) 

-t-

Ré p. slovaque 

--

Ec osse 

--

lrl ande 

--

N orvège 

--
Pa ys-Bas 

--
Be lgique 

-
a lie lt 

--
Al lemagne 

- :-

Lu xembourg 

-!-

Fi nlande 

-t-

Fr ance 

-t-

p ortugal 

-1-

lsl ande 

-!-

G rèce 

-

c hypre 

0 

75 



c 
~ 
V\ 
"(5 
E 
c 
v 
c 
0 
:;J 
c 
~ 
•V 
-o 
v 

-o 
v 
c 
c 
v 
>-
0 
E 
v 

•V 
:; 
0 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

N 

76 

1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

0 

1 1 
1 1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 1 
1 1 

1 1 
1 1 

1 
1 1 
1 1 
1 1 

1 

1 1 
1 1 

1 
1 1 
1 1 

l 
1 1 
1 1 
1 1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

l 
1 
1 

1 
1 
1 
1 

i 1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

1 
1 
1 

l 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 

1 

1-

p ortugal 

r--

c hypre 

r--

Lu xembourg 

1-

Fr ance 

-r-

a lie lt 

1-

G rèce 

- r--

Al lemagne 

- r--

Fi nlande 

-r-

R' ep. slovaque 

- r-

lsl ande 

--

B elgique 

--

Ec osse 

--
p ays-Bas 

-r-

N orvège 

-r-

lrl ande 

-
D anemark 

0 

00 
'<i 
0\ 
UJ 
u g: 
vi 
QJ 

~ 
::::J 
0 

V1 



Il. Sanctions et mesures appliquées dans 
la Communauté prononcées en 1992 
Rappelons que le questionnaire ne cherche pas à couvrir 
toutes les mesures et sanctions non-carcérales qui peu­
vent exister dans les différents pays. Les sanctions et 
mesures comptabilisées devaient avoir été prononcées à 
titre principal, par les juridictions pénales (majeurs et 
mineurs confondus). Les mesures et sanctions retenues 
sont au nombre de sept: 

1. Dispense de peine après déclaration de culpabilité 
(exemption from punishment following finding of gui ft) 

2. Suspension du prononcé de la condamnation après 
déclaration de culpabilité, sans mise en détention (pro­
nouncement of sentence deferred following finding of 
gui ft, without committal) 

3. Jour-amende (day fine) 

4. Travail au profit de la communauté (community 
service) 

5. Sursis total à l'exécution d'une peine d'emprisonne­
ment (prison sentence imposed, with execution being 
fui/y suspended) 

6. Sursis partiel à l'exécution d'une peine d 'emprison­
nement (prison sentence imposed, with part to be 
served, and with part to be suspended) 

7. Autres formes de «probation», à l'exclusion des 
mesures et sanctions propres aux mineurs. 

Tableau 9. Condamnations à l'emprisonnement 

A titre de comparaison, nous avions aussi demandé le 
nombre de peines d'emprisonnement sans sursis (Prison 
sentence without full or partial suspension) prononcées 
en 1992. 

(a) nombre de condamnations; 

(b) nombre d'habitants (moyenne sur 1992); 

(c) taux de condamnations: nombre de condamnations 
à l'emprisonnement sans sursis, prononcées en 1992 
rapporté au nombre d'habitants (exprimé p. 100 000 
habitants). 

Remarques particulières 

Allemagne: dans sa réponse, l'Allemagne distingue sys­
tématiquement ce qui concerne le droit des majeurs de 
ce qui concerne le droit des mineurs. Chaque fois que 
cela était possible, nous avons présenté la somme des 
effectifs fournis en apportant si nécessaire des préci­
sions en note. Rappelons que cette distinction n;est pa~ 
dans l'esprit du questionnaire de S.PACE. A priori, les 
données concernent l'ensemble des Uinder. 

Autriche : l'administration ne donne pas le nombre de 
condamnations à l'emprisonnement prononcées en 
1992, mais le nombre de condamnations en cours 
d'exécution au 30 novembre 1992. 

Belgique: les données fournies dans le questionnaire Il 
concernent l'année 1993. 

Irlande: la partie du questionnaire contenant ces infor­
mations ne nous est pas parvenue. 

Pays-Bas: les données fournies concernent l'année 
1993 et non l'année demandée (1992); elles seront 
publiées lors de la prochaine enquête ... 

Tableaux 10 et 11. Peines d'emprisonnement selon le 
quantum 

JI s'agit là encore des peines d'emprisonnement pro­
noncées en 1992, sans sursis à exécution. 

Remarques particulières 

Finlande: <<trois à moins de 5 mois>>, <<5 mois à moins 
d'un an». 

Irlande: la partie du questionnaire contenant ces infor­
mations ne nous est pas parvenue. 

On trouvra dans les tableaux 12. 13. et 14. les effectifs 
correspondant aux différentes mesures et sanctions 
prononcées en 1992. 

Tableau 12. Sursis à exécution 

Remarques particulières 

Belgique: distinction entre sursis partiel et sursis total 
non disponible. Sur les 15 557 sursis, on compte 14 414 
sursis sans suivi et 1 143 avec suivi. Sur les 5 835 sus­
pensions, on compte 5 254 mesures sans suivi et 581 
avec suivi. 

Danemark: sursis partiel à l'exécution, répartition selon le 
quantum ferme: ensemble= 1 166, <<moins de 3 mois» 
= 1 099, <<3 à moins de 6 mois»= 59 <<6 mois à moins 
d'un an»= 3, << un an et plus»= 5. 

France: - sursis partiel à l'exécution sans suivi, réparti­
tion selon le quantum ferme: ensemble = 8 519, 
<<moins de 3 mois» = 3 973 , << 3 à moins de 6 mois» = 
1 864, <<6 mois à moins d'un an»= 1 524, <<un an et 
plus» = 1 158. 

-sursis partiel à l'exécution avec suivi, répartition selon 
le quantum ferme: ensemble = 12 236, f!10ins de 3 Illois 
= 3 431, <<3 à moins de 6 mois= 2 932, 6 mois à moins 
d'un an = 2 849, un an et plus= 3 024. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles : sursis partiel à l'exécution 
sans suivi, répartition selon le quantum ferme: ensemble 
= 623, <<moins de 3 mois»= 4, <<3 à moins de 6 mois» 
= 36, <<6 mois à moins d'un an»= 166, <<un an et plus» 

=417-

Suèd~: lc:s tribunaux suèdois n!~nt pa~ 1~ PRLJVgjr pe 
st atuer sur le fait de savoir Si une peine de [?rjsfin tlSt 
conditionnelle ou pas. En fait, toutes les condamnations 
à l'emprisonnem~nt sgnt ~fln§ ~onqitiop car elles sont 
prononcées sans susP,ensior) pos~j ble. 

Tableau 13. Autre~ mesures 

(a) dispense de peine; 

(b) suspension du prononcé de la condamnation; 

(c) jour-amende; 

(d) travail au profit de la communauté. 
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Nous n'avons pas retenu les données relatives à 
l'amende, les informations recueillies semblant, de 
toute évidence, porter sur des champs très différents 
d'un pays à l'autre (en particu lier question des amendes 
en matière de ci rculation routière). 

Remarques particulières 

Allemagne: - dans l'effectif (a), nous n'avons pas tenu 
compte des décisions de non poursuite devant les tribu­
naux, mesures qui ne sont pas concernées par le ques­
tionnaire. Par ailleurs, les dispenses de peine condition­
nelles avec suivi de la mesure ne sont applicables ni aux 
mineurs, ni aux majeurs. Pour les mineurs, on ne peut 
pas distinguer les dispenses de peine sans condition des 
dispenses de peine conditionnelles sans suivi (27 997). 
Pour les adultes, les chiffres sont les suivants: «dis­
penses de peine sans condition » = 533, «dispenses 
conditionnelles sans suivi>> = 70 607 ( « reprimand with 
sentence reserved >> = 3 300, « provisonal discontinuance 
of proceedings by the courts>> = 67 307). Total = 99 137. 

- l'effectif donné en (b) ne concerne que les mineurs; 
la mesure n'est pas applicable aux adultes. 

- l'effectif donné en (c) ne concerne que les adultes. 

- travai l au profit de la communauté pour adulte = 
1 224, travail au profit de la communauté pour mineurs 
= 13 514. Travail au profit de la communauté prononcé 
pour éviter une peine d'emprisonnement en cas de 
non-paiement d'amende = 5 951 . Dans ce cas, il ne 
s'agit pas de peines principales, seules concernées par le 
questionnaire. 

Chypre: 146 dispenses de peine sans condition, 19 dis­
penses conditionnelles sans suivi, 77 dispenses condi­
tionnelles avec suivi. 

Danemark: dispenses de peine sans condition = 1 138, 
dispenses de peine conditionnelles avec ou sans suivi = 
796. 

Finlande: il s'agit de dispenses de peine sans condition. 

France: il s'agit de dispenses de peine sans condition. 
On distingue le travail d' intérêt général (TIG) comme 
peine principale (5 912) et le sursis total avec obligation 
d'exécuter un TIG (7 707). 

Irlande: on ne connaît que le nombre de dispenses 
condit ionnelles avec suivi (1 039) ; les autres données 
concernant les dispenses de peine ne sont pas dispo­
nibles. Pour les suspensions, on ne connaît que les 
mesures avec suivi (1 062). 

Lituanie: 1 360 dispenses de peine sans condition, 
1 221 dispenses de peine conditionnelles sans suivi, 
973 dispenses de peine conditionnelles avec suivi. Les 
suspensions sont avec suivi. 

Norvège: les dispenses de peine sont sans condition. 
Elle sont décidées par le procureur. 

République tchèque: il s'agit de suspensions sans suivi 
de la mesure. 

78 

Royaume-Uni 
Ang leterre et Pays de Galles: 1. dispense de peine sans 
condition (absolute discharge) = 23 800, 2. dispense de 
peine conditionnelle sans suivi (conditional discharge) = 
109 800. 3. dispense de peine conditionnelle avec suivi 
= sans objet. 

Ecosse: - 1. dispenses de peine sans condition = 17 454. 
2. dispenses de peine condit ionnelles sans suivi= 187, 
les tribunaux peuvent demander au mis en cause de 
trouver une caution par laquelle une sécurité financière 
est assurée afin de garantir une période de bon com- · 
portement. Après l'expiration de cette période, la 
somme d'argent est remise à l'accusé, s'il n'a pas com­
mis d'autre infraction. 3 . dispenses de peine condition­
nelles avec suivi= 5 239. 

- il n'y a pas de statistiques disponibles sur les suspen­
sions du prononcé de la condamnation après déclara­
tion de culpabil ité. l es stat istiques compabilisent uni­
quement les décisions finales à la fin de toute période 
de suspension. 

Irlande du Nord: 1. dispenses de peine sans condition = 
740 ; 2. dispenses de peine conditionnelles sans suivi = 
2 723 ; dispenses de peine conditionnelles avec suivi = 1 
553. Ce dernier nombre comprend 543 peines de travail 
d'intérêt général que nous avons aussi fait figurer dans 
la colonne d. 

Tableau 14. Autres formes de «probation » 

Enfin, nous avons tenté de présenter une synoptis de la 
situation dans le tableau 15. 

Tableau 15. Poids des différentes sanctions et mesures 

1. les pointillés indiquent que l'information stat istique 
n'est pas disponible; 

2. les étoiles signifient que la quest ion est sans objet, la 
mesure visée n'existant pas; 

3. dans les cases restantes, nous avons indiqué le rap­
port du nombre de mesures au nombre de peines 
d'emprisonnement sans sursis (exprimé en p. 100). 

Par exemple, en France, lorsque les tribunaux pronon­
cent 100 peines d'emprisonnement ferme (sans sursis), 
ils prononcent, dans le même temps, 205 peines avec 
sursis total , 20 peines avec sursis partiel etc. 

On peut ainsi, pour chaque pays, mettre en évidence les 
mesures les plus ut ilisées. On laissera au lecteur le soin 
de rapprocher ces données des taux de condamnations 
à l'emprisonnement sans sursis, de la distribution des 
condamnations selon le quantum, voire des données 
pénitentiaires présentées dans la première partie. 

A la lecture de ces tableaux - comme des précédents­
on constate, avec regret, que les zônes d'ombre sont 
très importantes et ne se réduisent pas d 'une enquête à 
l'autre. les informations demandées sont pourtant très 
globales et ne nécessitent pas l'existence de sytèmes 
statistiques bien sophistiqués. 



1. Situation des prisons au 1.9.1994 

(a) nombre total de détenus 
(b) taux de détention (p. 1 00 000 habitants) 
(c) nombre total de places dans les prisons 
(d) taux d'occupation (p. 100 places) 

(a) 

Allemagne (*) 67 626 

Autriche 6 806 

Belgique 7 138 

Chypre 157 

Danemark 3 828 

Espagne (*) 41 169 

Finlande 2 974 

France 53 758 

Grèce(*) 6 881 

Hongrie 13 196 

Irlande 2 053 

Islande 102 

Italie 51 299 

Lituanie 11 776 

Luxembourg 437 

Norvège 2 689 

Pays-Bas (* ) 8 535 

Pologne 61 694 

Portugal 10 023 

République slovaque 7 781 

République tchèque 18 199 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 49 392 

Ecosse 5 594 

Irlande du Nord (*) 1 911 

Suède (*) 5 780 

Suisse (*) ... 
Turquie 43 432 

Canada(*) 13 879 

Russie 664 700 

(*) voir remarques p. 77 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 94.1 

(b) (c) (d) 

83,0 70702 95,6 

85,0 7 614 89.4 

64,8 6002 118,9 

24,7 240 65.4 

72,0 3 913 97,8 

105,9 ... ... 
59,0 4 053 73.4 

90,3 48109 111,5 

71,0 4087 168.4 

128,1 16 867 78,2 

58,6 2 174 94.4 

38,2 114 89,5 

89,7 39 896 128,6 

342,0 13 400 87,9 

109,0 466 93 ,8 

62,0 2 81 7 95,5 

55,0 8 305 102,8 

163,6 67 087 92,0 

101,0 8 305 126,9 

139,0 8 305 93,7 

181,6 17 139 106,2 

96,0 49 085 100,6 

109,0 5 635 99,3 

117,0 2 207 86,6 

66,0 6 306 91,7 

.. . ... .. . 

72.4 80 502 54,0 

... 12 123 114,5 

443,0 781 800 85,0 
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2. Evolution du nombre de détenus (effectif au 1"septembre) 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 94.2 

1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 

Allemagne (*) 52 076 51 729 48 792 49 658 ... 65 838 67 626 

Autriche 5 862 5 771 6 231 6 655 6 913 7 099 6 806 

Belgique 6450 6 761 6 525 6 035 . 7 116 7 203 7 138 

Bulgarie ... ... . .. 7 822 8 749 8 364 ... 
Chypre 219 191 218 ... 193 188 157 

Danemark 3 469 3 378 3 243 ... 3 406 3 702 3 828 

Espagne 29 344 31 137 32 902 36 562 35 246 45 711 41169 

Finlande 3 598 3 103 3 106 l-130 3 295 3 132 2 974 

France 46 423 45 102 47 449 48 675 49 323 51 134 53 758 

Grèce (*) 4 288 4 564 ... 5 008 6 252 6 524 6 881 

Hongrie ... ... 14 629 ... . .. 13 196 13 196 

Irlande 1 953 1 980 ... 2 114 2 155 2 108 2 053 

Islande 89 113 104 101 101 103 102 

Italie 34 675 30 594 32 588 32 368 46 152 50794 51 299 

Lit uanie ... ... ... . .. ... 10 324 11 776 

Luxembourg 322 345 352 348 352 425 437 

Malte 221 ... ... ... .. . ... . .. 

Norvège 2 041 2 1771 2 260 2 510 ... 2 607 2 689 

Pays-Bas 5 827 6 461 6 662 ... 7 397 7 843 8 535 

Pologne ... ... ... ... ... 61 895 61 694 

Portugal 8 181 8 458 9059 8 092 9 183 10 904 10 023 

République slovaque ... ... ... . .. 6 507 7 221 7 781 

République tchèque ... ... .. . . .. 13 279 16 567 18 199 

Roumanie ... ... ... 36 542 44 610 46189 . .. 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 48 595 48 481 45 649 46 310 46 350 45 633 49 392 

Ecosse 5 076 4 786 ... 4 860 5 357 5 900 5 594 

Irlande du Nor? 1 786 1 ??Q 1 ?~3 1 66Q 1 811 1 902 1 911 

&lg~~lli~ ... ... ... .. . ... ... . .. 

§!:!è8e 4 716 4 796 4 895 4 731 5 431 5 794 5 780 

Sui~s~ 4 p79 4 714 5 074 5 688 5 400 5 627 .. . 

Twquie 51 810 48 413 46 357 26 544 ... 31 304 43 452 

Canada(*) ... ... ... .. . 12 520 12 968 13 879 

Russie(*) ... ... ... ... ... . .. 664 700 

(*)voir remarques p. 77 
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3. Population détenue au 1.9.1994 : structure démographique 

(a) âge médian 
(b) détenus de moins de 21 ans: effectif et% 
(c) femmes détenues : effectif et % 
(d) détenus étrangers : effectif et % 

(a) 

Allemagne ... ... 
Autriche 28 ... 

Belgique 28 604 

Chypre 32 15 

Danemark ... ... 

Espagne 32 1 019 

Finlande 34 136 

France 29,2 5 456 

Grèce (*) 37 246 

Hongrie 27 674 

Irlande (*) ... 568 

Islande 31,7 10 

Italie 34 ... 

Lituanie ... ... 

Luxembourg 31 21 

Norvège 31 148 

Pays-Bas 30 1 027 

Pologne 32,7 ... 

Portugal 34 516 

République slovaque 29,9 1 112 

République tchèque 33 ... 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 27 8 451 

Ecosse ... 680 

Irlande du Nord ... 367 

Suède (*) 33 220 

Suisse(*) ... .. . 

Turquie ... 2 686 

Canada 34 450 

Russie 32,3 90000 

(*)voir remarques p. 77 

(b) 

.. . 

... 

8,5 

9,6 

. .. 

2,5 

4,6 

10,2 

3,6 

5,1 

27,7 

9,8 

... 

... 
4,8 

5,5 

12,0 

... 

5,2 

14,3 

... 

17,1 

12,2 

19,2 

4,7 

... 

6,2 

3,2 

13,5 

, 

Référence: Conseil de l 'Europe, S. PACE 94.3 

(c) (d) 

2 712 4,0 . .. . .. 

335 4,9 1 789 26,3 

385 5,4 2 898 40,6 

2 1,3 57 36,3 

171 4,5 597 15,6 

3 997 9,7 6666 16,2 

112 3,8 48 1,6 

2 183 4,1 15 854 29,5 

327 4,8 ... ... 

704 5,3 477 3,6 

36 1,8 155 7,8 

3 2,9 1 1,0 

2 347 4,6 7 530 14,7 

470 4,0 85 0,7 

19 4,4 205 46,9 

133 5,0 329 12,2 

391 4,6 2 607 30,5 

1 435 2,3 1 178 1,9 

840 8,4 963 9,6 

253 3,3 150 1,9 

598 3,3 2 186 12,0 

1 898 3,8 2 841 5,8 

173 3,1 11 0,2 

42 2,2 ... . .. 

290 5,0 1 497 31,8 

.. . ... .. . . .. 

1 403 3,2 388 0,9 

300 2,2 1 465 10,6 

21 700 3,3 ... ... 
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4. Population détenue au 1.9.1994 : structure juridique (effectif) 

(a) détenus condamnés (condamnation définitive) 
(b) détenus condamnés ayant utilisé une voie de recours ou dans les délais légaux pour le faire 
(c) détenus déclarés coupables, non encore condamnés 
(d) détenus non jugés (non encore déclarés coupables) 
(e) autres cas 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 94.4 

(a) (b) (c) (d) (e) 

Allemagne (*) 43 446 ... (c+d) (c+d) 3 827 

Autriche (* ) 4 631 (b+d) *** (b+d) 503 

Belgique (*) 3 661 491 *** 1 801 1 185 

Chypre (*) ... ... ... .. . .. . 

Danemark (*) ... ... ... ... ... 

Espagne (*) 29 621 *** *** 11 194 354 

Finlande (*) 2 699 (b+c+d) *** 

France 31 832 2 278 *** 19 362 286 -
Grèce(*) 4 481 ... ... 2 026 .. . 

Hongrie (*) ... ... ... .. . ... 
Irlande(*) 1 908 ... ... 185 ... 
Islande 100 0 *** 2 0 

Ital ie 28 915 2 338 6155 13 881 0 

Lituanie.(*) ... .. . .. . ... ... 

Luxembourg(*) 301 27 *** 108 1 

Norvège (* ) 2 019 *** 544 126 ... 
Pays-Bas(*) 5 605 ... ... 2 930 .. . 

Pologne (*) 46 428 ... ... 14 821 445 

Portugal (*) 5 933 (b+C+d) 269 

République slovaque (* ... ... ... ... ... 
République tchèque (* ) 9 674 ... ... 8 521 4 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 35 980 ... 3 215 9 359 640 

Ecosse (*) 4 525 ... 112 893 64 

Irlande du Nord (*) 1 046 ... ... 505 0 

Suède(*) 4 711 (b+c+d) 83 

Suisse (*) ... ... ... ... ... 

Turquie(*) 18 602 (b+C+d) 0 

Canada 13 879 0 0 0 0 

Russie ... ... .. . 156 900 .. . 

(*) voir remarques p. 77 * • * : sans objet 
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5. Population détenue au 1.9.1994 : structure juridique (taux) 

(a) taux des prévenus(%) 
(b) taux de détention provisoire (p. 100 000 habitants) 
(c) taux de prévenus avant jugement(%) 
(d) taux de détention provisoire avant jugement (p. 100 000 habitants) 

(a) (b) 

Allemagne 35,8 29,7 

Autriche 32 ,0 27,2 

Belgique 48,7 31,6 

Chypre ... .. . 

Danemark ... ... 

Espagne 28,1 29,7 

Finlande 9,3 5,5 

France 40,8 36,8 

Grèce 29,6 21,0 

Hongrie ... ... 

Irlande 7,1 4,1 

Islande 2,0 0,7 

Italie 43,6 50,6 

Lituanie ... ... 

Luxembourg 31,1 33 ,9 

Norvège 24,9 15,4 

Pays- Bas 34,3 18,9 

Pologne 24,7 40,2 

Portugal 40,8 41,2 

République slovaque ... ... 

République tchèque 46,8 85,1 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles ... ... 

Ecosse 19,1 20,8 

Irlande du Nord 26,4 30,9 

Suède 18,5 12,2 

Suisse ... ... 

Turquie 57,2 41,4 

Canada ... ... 
Russie ... .. . 

Référence: Conseil de l 'Europe, SPACE 94.5 

(c) (d) 

... ... 

... ... 
25,2 16,4 

... . .. 

... ... 

27,2 28,8 

... ... 

36,0 32,5 

29,6 21,0 

. .. ... 

9,0 5,3 

2,0 0,7 

27,1 24,3 

. .. . .. 

24,7 26,9 

20,2 12,5 

... ... 
24,0 39,1 

... .. . 

. .. ... 

... .. . 

26,0 18,2 

16,0 17,4 

26,4 30,9 

... ... 

.. . ... 

... ... 

.. . ... 

23,6 104,6 
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6. Distribution des détenus condamnés selon l'infraction principale au 1.9.1994 (en %) 

(a) homidice 
(b) CBV 
(c) viol 
(d) vol avec violence 
(e) autres vols 
(f) stupéfiants 
(g) autres cas 

Allemagne (*) 

Autriche 

Belgique 

Chypre 

Danemark 

Espagne (*) 

Finlande 

France (*) 

Grèce (*) 

Hongrie(*) 

Irlande 

Islande 

Italie 

Lituanie (*) 

Luxembourg( *) 

Norvège 

Pays-Bas 

Pologne(*) 

Portugal 

République slovaque 

République tchèque 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 

Ecosse 

Irlande du Nord 

Suède (*) 

Suisse 

Turquie(*) 

Canada 

Russie 

(*) voir remarques p. 77 
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(a) (b) 

... ... 

... ... 

14.4 13,5 

0,6 0,6 

... ... 

5,7 ... 

... 33,3 

9,8 5,2 

.. . ... 

... ... 

... ... 

4,0 7,0 

... ... 

... ... 
16,0 2,0 

8,2 11,2 

32,0 29.4 

5,5 17,2 

13,7 1,1 

... ... 

... ... 

10,1 1,0 

... .. . 

... ... 

4,8 7,8 

... ... 

23.4 ... 

... ... 

... ... 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 94.6 

(c) (d) (e) (f) (g) 

... ... ... ... . .. 

... ... ... ... ... 

5,7 35,1 5,9 14,1 11,3 

0,0 2,6 13.4 13.4 69.4 

... .. . ... .. . . .. 

4.4 43,5 1,6 31,0 13,8 

1,9 11,2 31 ,5 6,3 15,8 

11,6 7,5 22,6 19,9 23.4 

... ... . .. ... . .. 

. .. ... ... .. . . .. 

... ... ... ... . .. 

7,0 4,0 47,0 11 ,0 20,0 

. .. .. . ... . .. ... 

. .. ... ... ... . .. 

6,3 19,3 22,6 24,5 9,3 

2,7 5,9 22 ,3 24,5 25,2 

15,1 23,5 

2,5 39,3 14,2 ... 21,3 

3,0 15,1 26,6 30,2 10,3 

. .. . .. ... . .. . .. 

... ... . .. ... ... 

4,6 14,3 26,2 9,7 34,1 

... . .. ... ... . .. 

... ... ... ... ... 

3,2 8,0 17,9 16,9 41.4 

... . .. . .. . .. 

8,9 . .. 26,0 2,3 39.4 

... ... ... ... . .. 

... ... ... ... . .. 



7. Flux d' incarcérations de l 'année 1993 

(a) nombre total d'incarcérations initiales 
(b) taux d'incarcération (p. 100 000 habitants) 
(c) incarcérations initiales avant condamnation définitive: effectif et % 

Référence : Consei l de l 'Europe, SPA CE 94. 7 

(a) (b) (c) 

Allemagne 141 641 174,3 ... .. . 

Autriche ... ... ... .. . 
Belgique 18 983 190,0 10 282 54,2 

Chypre 244 38,9 ... ... 

Danemark 37 975 729,7 .. . ... 

Espagne .. . ... ... ... 
Finlande 7 999 157,8 1 436 18,0 

France 83 149 140,3 64 255 77,3 

Grèce. 8 889 92,7 ... . .. 

Hongrie ... ... ... ... 
Irlande 10 448 296,4 ... ... 

Islande 286 108,0 82 28,7 

Italie 99 448 174,3 ... ... 
Lituanie ... .. . ... .. . 
Luxembourg 652 165,0 503 77,1 

Norvège 12 228 281,4 3 028 24,8 

Pays-Bas 29 754 193,5 15 604 52,4 

Pologne(*) ... ... ... ... 

Portugal 11 446 116,5 9 842 86,0 

République slovaque 20.407 384,3 5 198 25,5 

République tchèque ... ... ... .. . 
Royaume-Uni 

Anglet erre et 
Pays de Galles (*) 117310 ... 63 236 53,9 

Ecosse 17 420 339,5 13 412 77,0 

Irlande du Nord ... .. . .. . ... 
Slovénie ... ... ... ... 
Suède (*) ... ... .. . ... 
Suisse (*) .. . .. . ... ... 
Turquie(*) ... ... .. . .. . 

Canada .. . ... ... ... 
Russie ... ... ... ... 

(*)voir remarques p. 77 
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8. Indicateur de la durée moyenne de détention (1993) 

(a) nombre total de journées de détention en 1993 
(b) nombre moyen de détenus en 1993 
(c) indicateur de la durée moyenne de détention (en mois) 

(a) 

Allemagne 23 671 521 

Autriche 2 622 160 

Belgique 2 508 590 

Chypre 66417 

Danemark 1 282 683 

Espagne ... 
Finlande 1 248 660 

France 18 981158 

Grèce. 1 627 804 

Hongrie ... 

Irlande 786 575 

Islande 38 482 

Italie 18 579 595 

Lituanie (* ) ... 
Luxembourg 156 544 

Norvège 967 168 

Pays-Bas(*) ... 

Pologne ... 
Portugal (* ) ... 
République slovaque 2 795 535 

République tchèque 5 714 440 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 16 300 000 

Ecosse 2 057 523 

Irlande du Nord ... 

Slovénie ... 

Suède ... 
Suisse .. . 
Turquie(*) ... 

Canada ... 

Russie ... 

( *) voir remarques p . 77 
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Référence: Conseil de l'Europe, SPACE 94.8 

(b) (c) 

64 853 5,5 

7 184 ... 
6 873 4,3 

182 9,0 

3 514 1,1 

... . .. 

3 421 5,1 

52 003 7,5 

4460 6,0 

... . .. 

2 155 2,5 

105 4,4 

50 903 6,1 

... ... 
429 7,9 

2 650 2,6 

7 843 3,2 

... . .. 

... 11,4 

7 659 4,5 

15 656 ... 

44 658 ... 

5 637 3,9 

... . .. 

... ... 

... . .. 

.. . . .. 

... . .. 

... ... 

... . .. 



9. Condamnations à l 'emprisonnement prononcées en 1992 (sans sursis à exécution) : 
taux pour 100 000 habitants 

(a) nombre de condamnations 
(b) nombre d 'habitants (moyenne sur 1992) 
(c) taux de condamnation pour 100 000 habitants 

Référence: Conseil de l'Europe, S.PACE 94.9 

(a) (b) (c) 

Allemagne (* ) 33 443 81 290 000 41 '1 

Autriche (* ) .. . ... . .. 

Belgique (*) 12 888 10 045 158 128,3 

Chypre 275 718 250 38,3 

Danemark 14 671 5171370 283,7 

Espagne ... . .. . .. 
Finlande 27 845 5 041 992 552,3 

France 101 567 57 374 000 177,0 

Grèce 90 618 9 589 306 995,0 

Hongrie ... . .. . .. 
Irlande(*) ... ... . .. 
Islande .. . . .. . .. 

Italie 110 772 56 852 683 194,8 

Lituanie 9 431 3 800 000 248,2 

Luxembourg 379 392 500 96,6 

Norvège 9 317 4 286 630 217.4 

Pays-Bas(*) ... . .. . .. 

Pologne 45 778 38 461 353 119,0 

Portugal ... . .. . .. 

République slovaque 5 054 5305016 95,3 

République tchèque 7 430 10 500 000 70,8 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 58 000 44 626 500 130,0 

Ecosse 14 429 5 111 200 282 ,3 

Irlande du Nord 2 109 1 625116 129,8 

Suède 13 836 8 714 500 158,8 

Suisse 12 350 6 875 363 179,6 

Turquie (* ) ... ... . .. 

Canada ... ... . .. 

Russie .... ... . .. 

(*) voir remarques p. 77 
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1 O. Peines d'emprisonnement prononcées en 1992 selon le quantum (sans sursis à exécution): effectifs 

(a) nombre total 
(b) moins de 3 mois 
(c) 3 mois à moins de 6 mois 
(d) 6 mois à moins d 'un an 
(e) un an et plus 

Allemagne 

Autriche 

Belgique 

Chypre 

Danemark 

Espagne 

Finlande (*) 

(a) 

33 443 

... 

12 888 

... 

14 671 

... 
27 845 

France 101 567 

Grèce 90 618 

Hongrie ... 
Islande ... 

Irlande ... 
Italie 110 772 

Lituanie 9 431 

Luxembourg 379 

Norvège 9 31 7 

Pays-Bas ... 

Pologne 45 778 

Portugal ... 

République slovaque 5 054 

République tchèque 7 430 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 58 000 

Ecosse 14 429 

Irlande du Nord 2 109 

Suède 13 836 

Suisse 12 350 

Turquie ... 

Canada ... 

Russie ... 

(*)voir remarques p. 77 
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(b) 

< 

... 

4 389 

. .. 

11 343 

... 

16 886 

41 856 

76 393 

... 

... 

... 
24 707 

0 

46 

7 014 

... 

*** 

... 

*** 

< 

10 700 

5 055 

361 

6 153 

9 827 

... 

... 
*** 

Référence : Conseil de l'Europe, S. PACE 94.10 

(c) (d) (e) 

8 525 > 11 196 13 722 

. .. ... . .. 

2 888 2 581 3 030 

.. . . .. . .. 

1 471 1 021 836• 

... . .. ... 

7 979 2 031 949 

26 179 17 387 16145 

7 237 3 657 3 331 

... ... . .. 

... ... . .. 

... ... . .. 
32 541 23 980 29 544 

0 86 9 345 

75 104 154 

584 837 882 

... . .. . .. 

812 6 373 38 593 

... . .. ... 
297 928 3829 

3 907 > 3 523 

13 900 12 800 20600 

5 600 2102 1 672 

490 696 562 

2 456 2 749 2 478 

734 429 1 360 

... . .. ... 

... ... . .. 

. .. 35 200 186 400 

• • • : sans objet 



11. Peines d'emprisonnement prononcées en 1992 selon le quantum (sans sursis à exécution): pourcentages 

(a) total 
(b) moins de 3 mois 
(c) 3 mois à moins de 6 mois 
(d) 6 mois à moins d'un an 
(e) un an et plus 

Allemagne 

Autriche 

Belgique 

Chypre 

Danemark 

Espagne 

Finlande (*) 

France 

Grèce 

Hongrie 

Islande 

Irlande 

Italie 

Lituanie 

Luxembourg 

Norvège 

Pays-Bas 

Pologne 

Portugal 

République slovaque 

République tchèque 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 

Ecosse 

Irlande du Nord 

Suède 

Suisse 

Turquie 

Canada 

Russie 

(*) voir remarques p. 77 

(a) (b) 

100,0 < 

... ... 
100,0 34,1 

... ... 

100,0 77,3 

... ... 

100,0 60,6 

100,0 41,2 

100,0 84,3 

... ... 

... ... 

... ... 

100,0 22,3 

100,0 0,0 

100,0 12,1 

100,0 75,2 

.. . ... 

100,0 *** 

... ... 

100,0 *** 

100,0 < 

100,0 18,4 

100,0 35,0 

100,0 17,1 

100,0 44,5 

100,0 79,6 

... ... 

... ... 

... ... 

Référence : Conseil de l'Europe, S.PACE 94.11 

(c) (d) (e) 

25,5 > 33,5 41,0 

... ... ... 
22,4 20,0 23,5 

... .. . . .. 
10,0 7,0 5,7 

... ... . .. 

28,7 7,3 3,4 

25,8 17,1 15,9 

8,0 4,0 3,7 

... .. . .. . 

... ... . .. 

... .. . ... 

29,3 21 ,7 26,7 

0,0 1,0 99,0 

19,8 27,4 40,6 

6,3 9 ,0 9,5 

.. . ... ... 
1,8 13,9 84,3 

... ... ... 

5,9 18,4 75,7 

52,6 > 47.4 

24,0 22,1 35,5 

38,8 14,6 11 ,6 

23,2 33,0 26,6 

17,8 19,9 17 ,9 

5,9 3,5 11 ,0 

... .. . ... 

... .. . ... 

... ... ... 

• • • : sans objet 
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12. Sursis à exécution prononcés en 1992 

(a) ensemble 
(b) sursis total, sans suivi 
(c) sursis total, avec suivi 
(d) sursis partiel, sans suivi 
(e) sursis partiel, avec suivi 

Allemagne 

Autriche 

Belgique (*) 

Chypre 

Danemark (*) 

Espagne 

Finlande 

France (*) 

Grèce 

Hongrie 

Islande 

Irlande 

Italie 

Lituanie 

Luxembourg 

Norvège 

Pays-Bas 

Pologne 

Portugal 

République slovaque 

République tchèque 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles (*) 

Ecosse 

Irlande du Nord 

Suède (*) 

Suisse 

Turquie 

Canada 

Russie 

(*)voi r remarques p. 77 
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(a) 

... 

14 711 

15 557 

... 
6 245 

... 
15 637 

229 466 

.. . 

... 

. .. 

... 

... 

0 

273 

8 406 

... 
86 310 

... 
8677 

••• 

22 623 

••• 

2 239 

••• 

36 123 

... 

. .. 

... 

(b) 

... 

< 

... 

305 

< 

... 

12 870 

184 245 

9 822 

... 

... 

... 

... 
0 

187 

6 686 

.. . 

< 

... 

< 

*** 

20900 

••• 

2 239 

*** 

< 

... 

... 

.. . 

Référence : Conseil de l'Europe, S. PACE 94.12 

(c) (d) (e) 

... . .. . .. 

13 039 > < 1 672 > 

1 

... ····· 

1 .. . . .. . .. 

5 079 > < 1 166 > 

... ... . .. 
2 767 ... ••• 

24466 8 519 12 236 

... ... . .. 

... ... . .. 

... ... . .. 

... . .. . .. 

••• 5 075 ... 

0 0 0 

32 43 11 

597 < 1 123 > 

... . .. . .. 

86 310 > ••• ... 
1 

275 ... . .. 

4 627 > < 4 050 > 

*** ••• . .. 

1 100 623 ••• 
••• • •• • •• 
••• *** • •• 
*** *** *** 

36 123 > *** *** 

... ... ... 

... ... ... 

.. . ... .. . 

.. • : sans objet 



13. Autres mesures prononcées en 1992 

(a) dispense de peine 
(b) suspension du prononcé de la condamnation 
(c) jour-amende 
(d) travail au profit de la communauté 

(a) 

Allemagne 99 137 

Autriche 157 

Belgique *** 

Chypre (*) 242 

Danemark (*) 1 934 

Espagne ... 

Finlande (*) 1 789 

France (*) 8 223 

Grèce ... 
Hongrie ... 

Irlande (*) ... 
Islande ... 

Italie *** 

Lituanie (*) 3 554 

Luxembourg *** 

Norvège(* ) 475 

Pays-Bas ... 

Pologne 29185 

Portugal ... 

République slovaque 3 875 

République tchèque (*) *** 

Royaume-Uni 

Angleterre (*) 133 600 

Ecosse (*) 22 880 

Irlande du Nord (*) 5 016 

Suède *** 

Suisse *** 

Turquie ... 

Canada ... 

Russie 146 000 

(*) voir remarques p. 77 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 94.13 

(b) (c) (d) 

1 203 472 184 14 738 

887 ... . .. 

5 835 *** *** 

173 ... . .. 

* * * *** 571 

... . .. . .. 

*** 170 ... 

... 4 329 13 619 

... . .. . .. 

... . .. . .. 

... ... 1 745 

... . .. . .. 

*** ** * *** 

3 251 0 3 994 

0 * * * 0 

*** 889 ... 
... . .. . .. 

7 458 * ** 4 802 

103 . .. 40 

*** 1 461 *** 

18 446 *** *** 

* ** *** 44100 

* ** 5 558 ... 

* * * 543 ... 

*** 25 127 76 

*** * ** ... 

.. . ... .. . 

... . .. . .. 

... ... . .. 

• • • : sans objet 

91 



14. Autres formes de probation (mesures prononcées en 1991) 

Référence : Conseil de l'Europe, S.PACE 93.14 

Nature de la mesure Effectifs 

Danemark - peines suspendues/probation sans peine fixe 4030 

Italie - peines d'emprisonnement suspendues pour usage de drogue 116 

Luxembourg - interdiction de conduire 1 904 

Angleterre - «probation order » (jeunes) 15 000 

- «probation order » (adultes) 28 900 

- «supervision order» (jeunes) 5 800 

Pologne - peines impliquant une « limitation de la liberté >> 6272 

Suède 1. La «probat ion ordinaire>> est une sanction alternative à l'emprisonnement 6 610 

indépendante, impliquant seulement une mesure de contrôle (généralement 

pendant un an) et une période probatoire (trois ans à compter de la date de 

condamnation). 

2. La probation ordinaire peut être aussi combinée avec une condamnation à 785 

l'emprisonnement jusqu'à trois mois. 

3. Une forme spécifique de probation existe en Suède. Elle permet au tribunal 395 

de prononcer une mesure de probation accompagnée d'une obligation de 

traitement (généralement lié à la toxicomanie) . Dans ce cas, le tribunal est 

incité par le législateur à spécifier quelle aurait été la peine d'emprisonnement 

si la condamnation à la probation avec obligation de traitement n'avait pas été 

retenue. Ainsi le tribunal n'est pas obligé de spécifier le quantum de la peine 

d'emprisonnement. En fait, les tribunaux le font dans une très forte proportion 

de cas 

Russie - travaux correctionnels sans privation de liberté 83 000 

- privation de liberté sous condition avec un délai probatoire 100 200 

- privation du droit d'occuper certains postes 53 000 
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15. Poids des différentes sanctions et mesures en 1992 par rapport aux peines d'emprisonnement sans sursis(%) 

(a) sursis total 
(b) sursis partiel 
(c) dispense de peine 
(d) suspension du prononcé 
(e) jour-amende 
(f) travail au profit de la communauté 
(g) autres «probations » 

(a) 

Allemagne ... 
Autriche ... 

Belgique ... 
Chypre ... 

Danemark 35 

Espagne ... 

finlande 56 

France 205 

Grèce ... 

Hongrie ... 
Irlande ... 

Islande ... 
Italie ... 

Lituanie 0 

Luxembourg 58 

Norvège 98 

Pays-Bas ... 

Pologne 189 

Portugal ... 

République slovaque 92 

République tchèque *** 

Royaume-Uni 

Angleterre et 
Pays de Galles 38 

Ecosse *** 

Irlande du Nord 106 

Suède *** 

Suisse 292 

Turquie ... 

Canada ... 

Russie ... 

( •) voir remarques p. 78 

(b) 

... 

... 

... 

... 

8 

... 
*** 

20 

... 

... 

... 

... 

5 

0 

14 

15 

... 

*** 

... 
80 

*** 

1 

*** 

*** 

*** 

*** 

... 

... 

... 

Référence: Conseil de l'Europe, S. PACE 94.15 

(c) (d) (e) (f) (g) 

296 4 1 411 44 . .. 
. .. ... ... ... . .. 

*** 45 *** *** *** 

88 63 *** . .. . .. 

13 *** *** 4 27 

... ... ... ... . .. 
6 *** 1 * ** ... 

8 4 13 *** ... 
... . .. ... ... .. . 
. .. . .. . .. 

.. . . .. ... . .. 

... ... . .. ... . .. 
*** *** *** ••• p 

38 34 0 42 *** 

*** 0 *** 0 502 

6 *** 12 ... . .. 

... ... ... ... . .. 
64 16 *** 10 14 

... ... ... ... . .. 
77 *** 29 *** *** 

*** 248 *** *** *** 

230 *** 76 86 ... 

159 *** 39 *** ... 

234 *** 26 *** ... 

*** *** 182 1 56 

*** *** *** *** ... 
... ... ... .. . . .. 

... ... ... ... . .. 

... ... ... ... . .. 

• • • : sans objet 
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NOUVELLES DES ÉTATS MEMBRES 

Lois, projets de lois et règlements 

Autriche 

Loi portant modification du Code de procédure pénale 
autrichien (Strafprozessanderungsgesetz 1993) . 

Les dispositions concernant la détention préventive ont 
été modifiées et le rôle du juge d'instruction renforcé. 

Loi portant modification du Code d'application des 
peines (Strafvollzugsnovelle 1993). 

Cette Loi concerne notamment une réorganisation 
fondamentale du travail en prison et une augmenta­
tion importante des salaires des détenus. Les détenus 
condamnés sont maintenant couverts par l'assurance 
chômage. 

En outre, les conditions de communication des détenus 
avec leur famille sont améliorées. 

Belgique 

Loi du 12 janvier 1993 abolissant la loi relative à la men­
dicité et au vagabondage. Mendiants et vagabonds ne 
sont donc plus incarcérés. 

Circulaire ministérielle du 23 juillet 1991 : entrée en 
vigueur de la Convention européenne pour la prévention 
de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants. 

Circulaire ministérielle du 28 décembre 1992: possibi­
lité, pour les membres du personnel, de se faire vacciner 
contre l 'hépatit e B. 

Circulaire ministérielle du 19 janvier 1993 : octroi de 
congés de formation ou de dispenses de service aux 
membres du personnel, dans le cadre de la formation 
du personnel. 

Circulaire ministérielle du 15 mars 1993 : dans certaines 
circonstances exceptionnelles, les détenus peuvent se 
domicilier à l'établissement de détention. 

Circulaire ministérielle du 4 mai 1993 : généralisation de 
l'util isation des portiques de sécurité (détection des 
métaux) pour toute personne pénétrant dans un éta­
blissement pénitentiaire. 

Chypre 

La Loi relative aux établissements pénitentiaires est en 
cours de révision et le projet de loi pertinent a été pré­
senté à la Chambre des représentants en vue de son 
adoption. 

Un autre projet de loi portant révision de la loi sur la 
probation a été présenté à la Chambre des repré­
sentants pour adoption. Elle crée le service d'intérêt 
général comme sanction non carcérale qui sera associée 
à l'ordonnance de probation, avec le consentement 
de l'intéressé. Cette mesure devrait augmenter les 

perspectives de réhabilitation, notamment des jeunes 
délinquants, car elle évite de couper les liens avec la 
société et n'a pas le caractère infamant de la prison 
auquel il est diffici le d 'échapper dans un petit pays 
comme Chypre. 

Danemark 

Cirkulrere nr. 8 af 1 O. januar 1994, nr. 61 af 25. marts 
1994 om rendring af cirkulrere om udgang t il indsatte. 
(Circulaires modifiant la Circulaire sur le congé péniten­
tiaire.) 

Cirkulrere af 1 O. januar 1994 om rend ring af cirkulrere 
om behandling af sager om l0sladelse pâ pr0ve mv. 
(Circulaire modifiant la Circulaire sur le t raitement des 
affaires de libération conditionnelle, etc.) 

Vejledninger af 1 O. januar 1994 om udgang til afsonere 
og om l0sladelse pâ pmve. 
(Lignes directrices concernant la Circulaire sur le congé 
pénitentiaire et la Circulaire sur le traitement des affaires 
de libération conditionnelle, etc.) 

Cirkulrere af 18. maj 1994 om ivrerksrettelse af frihedss­
traf elier forvring mv. 
(Circulaire visant à remplacer la Circulaire sur l'exécution 
(des peines d'emprisonnement, etc. du 26 août 1983) 

Modifications du Code pénal danois et au code des 
dépenses de l'administration de la justice, au sujet des 
dépenses de détention préventive) 

Lov nr. 367 af 18. maj 1994 om rend ring af straffeloven 
og lov om udgifterne i strafferetsplejen. 
(Modification du Code pénal danois et de la Loi sur l 'ad­
ministration de la justice concernant le paiement des 
amendes par une retenue sur le salaire. ) 

Cirkulrere af 25. januar 1995 vedmrende udgifter og 
udlreg til forsorgs foranstaltninger 
(Circulaire sur les dépenses liées aux mesures de protec­
tion sociale). 

Justitsministeriets bekendtg0relse af 20. februar 1995 
om indeholdelse i l0n for b0der m.v. 
(Directive du ministère de la Justice concernant le paie­
ment des amendes, etc. par une retenue sur le salaire) 

Cirkulrere af 8. marts 1995 om rendring af cirkulrere om 
de indsattes adgang t il udlevering af egne effekter m.v. 
og anvendelse af penge 
(Circulaire modifiant la Circulaire sur le droit des déte­
nus à conserver leurs effets personnels et à effectuer 
des dépenses) 

Cirkulrere af 4. april 1995 om rendring af cirkulrere om 
udgang til indsatte 
(Circulaire modifiant la Circulaire sur le congé péniten­
tiaire). 

95 



Cirkulrere af 9. maj 1995 om rendring af cirkulrere om 
de indsattes adgang ti l brevveksling og bes0g m. v. 
(Circulaire modifiant la Circulaire sur les droits des déte­
nus en matière de correspondance, de visites, etc.). 

Cirkulrere af 9. maj 1995 om rendring af cirkulrere om 
varetregtsarrstanters adgang til brevveksling og bes0g 
m.v. 
(Circulaire modifiant la Circulaire sur les droits des déte­
nus en détention provisoire en matière de correspon­
dance, de visites, etc.) 

Finlande 

Loi sur l'application des peines, promulguée le 12 dé­
cembre 1989/39, a été modifiée à Helsinki le 31 janvier 
1995. ~a modification est entrée ~n vigueur le 1" mai 
199?. Le changement essentiel cgncerne le travail obli­
gatoire en prison . Les détenus, qui étaient auparavant 
obligés par la loi de travailler pendant les heures de tra­
vail, ont maintenant trois options : travailler, étudier ou 
participer à des activités de la prison pendant les heures 
de travail. 

~e Décret sur la détention préventive, promulgué 
le 13 juin 1975/431, a été modifié à Helsinki le 16 juin 
1995. La modification est entrée en vigueur le 1" juillet 
1995. Le changement principal est analogue à celui 
mentionné à propos de lq Loi §W l'?pplication des 
peines, le qéq~t comport!lnt de~ règles plus détaillées. 

Règlements du Ministère de la Justice concernant les 
points suivants: 

19/11/95 Paierpent de la pension complète à partir du 
salaire versé dans les établissements pénitentiaires 
ouverts, du salaire du détenu accomplissant un travail 
rémunéré dans la prison ou à l'extérieur ou des alloca­
tions versées par les pouvoirs publics. 

1 fV11 /~5 : Salaires versés dans les prisons ouvertes et 
rérnunératjon de toute activité indépendante. 

1 ?/11 /95 : Définition, paiement et calcul de la rérnuné­
r~tien ~t g~s allocations. 

1 P.t11 (Q5, : M ise à jpur P4 registre concernant l~s refus 

8~ clrPit~ fl~ v-i~it~; · 
15/11/95 : Examen d'un prisonni~r ~t pe la pièce mise 
~ ~a dispo~ition . 

14/11/95 : Choix et application d'une sanction discipli­
naire. 

13/ 11 /95: Lettres et appels téléphoniques. 

12/11/95 : Evaluation du degré d'intoxication d'un 
détenu. 

11/11/95 : Visites et examen d'un visiteur du détenu. 

9/11/95 : Libération conditionnelle d'un détenu. 

8/11/95 : Octroi d'un congé pénitentiaire à un détenu. 

7/011/95 : Placement dans un établissement péniten­
tiaire ouvert et annulation de la mesure. 
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6/11/95 : Décision quant à la mise à exécution de 
l'obligation de participation d'un détenu. 

France 

Circulaire du 25 janvier 1993 sur la politique de préven­
tion de la délinquance. 

Décret du 8 février 1993 relatif à la modification de 
certaines dispositions du Code de procédure pénale 
(3' partie : décrets). 

Circulaire du 24 février 1993. Loi 93-2 du 4 janvier 
1993 portant réforme de la procédure pénale (déten­
tion provisoire; juge d'instruction; notification d'acte; 
voie de recours ; détenu dangereux; transfèrement; 
extraction; menottes ; permis de visite). 

Circulaire du 11 mars ~ 993 sur la mise en œuvre à 
l'égard des mineurs de la mesure de réparation pénale 
(article 12-1 de l'Ordonnance n• 45-174 du 2 février 
1945) . 

Décret du 15 mars 1993 sur la modification de certaines 
dispositions du Code de procédure pénale (3' partie : 
décrets, Livre V). 

Circulaire du 18 mars 1993 relative à l'examen de la 
situation des détenus au regard de leur couverture 
sociale. Circulaire de la CNAM du 5 août 1992. 

Circulaire du 25 mars 1993 relative aux réponses à la 
délinquance urbaine : synthèse des pratiques des juri­
dictions. 

Circulaire du 25 mars 1993 sur la politique judiciaire de 
la ville. 

Circulaire du 26 mars 1993 relative aux inspections 
sanitaires systématiques des établissements péniten­
tiaires conduites par les services déconcentrés du minis­
tère de la Santé et de l'Action humanitaire 

Décret du 27 mars 1993 sur les soins dispensés en 
milieu pénitentiaire par les établissements Pl..lbljçs d~ 
santé. 

Décret gu 29 m~trS 1 ~~~ r~lfltif à lil rMorme du Code 
p~nal q~ p,artje: décrets en Çonsei l d 'Etat) et modifiant 
certaines dispositions de droit pénal et de procédure 
pénal~. 

Circulaire du 14 mai 1993 relative aux commentaires 
des dispositions du nouveau Code pénal et de la loi 
relative à son entrée en vigueur. 

Circulaire du 8 juin 1993 sur le dépistage volontaire de 
l'infection par le virus de l'immunodéficience humaine 
(VIH) en milieu pénitentiaire 

Circulaire du 22 juillet 1993. Loi n• 93-913 du 19 juillet 
1993 reportant 1 'entrée en vigueur du nouveau Code 
pénal. 

Circulaire du 31 juillet 1993 sur la mise en œuvre 
des décrets n• 93-193 du 8 février 1993 et n• 93-347 du 
15 mars 1993 portant modification de certaines dispo­
sitions du Code de procédure pénale. 



( lrculaire du 24 août 1993 sur la présentation 
d'ensemble de la loi n• 93-1013 du 24 août 1993 modi­
ll.lnl la loi n• 93-2 du 4 janvier 1993 portant réforme de 
1,1 procédure pénale (JO du 25 août 1993, P. 11991). 

Circulaire du 30 août 1993. Loi n• 93-1013 du 24 août 
1993 modifiant la loi n• 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
réforme de la procédure pénale. 

Circulaire JUSD9430001C du 18 janvier 1994: com­
mentaires de la partie réglementaire du nouveau code 
pénal et des modifications de nature réglementaire 
nécessitées par son entrée en vigueur. 

Circulaire JUSE9340147C du 4 février 1994 : régime de 
détention des mineurs. 

Circulaire JUSD9430004C du 14 février 1994 : Présen­
tation générale de la loi n• 94-89 du 1 '' janvier 1994 
instituant une peine incompressible et relative au nou­
veau code pénal et à certaines dispositions de procé­
dure pénale. 

Circulaire JUSA9400077C du 22 février 1994 : inci­
dence de l'entrée en vigueur du nouveau code pénal en 
matière d'exécution des peines. 

Note du 31 mars 1994: Programme d'action 1994 de la 
Délégation générale à la lutte contre la drogue et les 
toxicomanies. 

Circulaire JUS9430016C du 14 avril1994: Orientation 
de politique pénale - prévention de la récid ive et déve­
loppement des peines non privatives de liberté. 

Convention du 27 octobre 1994 : Préparation et 
accompagnement à la sortie de prison, prévention d ela 
récidive. 

Note du 15 décembre 1994 concernant la circulaire 
n• 45 DH/DGS/DSS/DAP du 8 décembre 1994 relative 
à la prise en charge sanitaire des détenus et à leur pro­
tection sociale et guide méthodologique. 

Circulaire JUSE9440152C du 16 décembre 1994 : 
Convention de collaboration entre le ministère de la 
justice et le ministère du travail, de l'emploi et de la for­
mation professionnellle. 

Circulaire JUSE9540110C du 3 mars 1995: La mise en 
oeuvre de programmes culturels adressés aux per­
sonnes placés sous main de justice. 

Circulaire JUSE9540028C du 11 avril 1995: Circulaire 
d'orientation sur l'enseignement dans les établisse­
ments pénitentiaires. · 

Grèce 

Loi 2145/ 93 relative au règlement de questions rele­
vant de l'exécution des peines, de l'accélération et de 
l'actualisation des procédures de l'administration de la 
justice et d'autres questions. 

Loi 2172/93 sur la modification et le remplacement des 
dispositions de la loi 1756/1988 relative au Code sur 
l'organisation des tribunaux et la condition des magis­
trats, du Code de procédure civile, du Code pénal et du 
Code d'instruction criminelle et d'autres dispositions. 

Loi 2207/94 sur l'arrestation préventive et son conlrOit•, 
le sursis des peines, la mise en liberté conditionnelle, 
l'accélération des procédures de questions politiques el 
d'autres dispositions. 

Hongrie 

Modification des règles pénales, Loi IX de 1994 

- Déclaration d'entrée en vigueur de la Convention 
européenne d'extradition et du Protocole complémen­
taire du 13 décembre, Loi XVIII de 1994 

- Déclaration d'entrée en vigueur de la Convention 
européenne d'entraide judiciai re en matière pénale et 
Protocole complémentaire du 20 avril1959, Loi XIX de 
1994 

- Déclaration d'entrée en vigueur de la Convention 
sur le transfèrement des personnes condamnées 
du 23 mars 1983, Loi XX de 1994. 

!:article XCII de 1994 modifiant la première loi de 1973 
relative à l 'application des peines. 

C'est une mesure importante qui prévoit qu'un tribunal 
peut examiner au bout de six mois, et la Cour suprême 
après un an, la nécessité d'ordonner un traitement obli­
gatoire. L'ancien règlement permettait au procureur de 
prendre cette décision. 

L'article Ill de 1995 proclame l'entrée en vigueur de la 
Convention européenne du 26 novembre 1987 pour la 
prévention de la torture et des peines et traitements 
inhumains et dégradants. 

L'article XLI de 1995 modifie les dispositions de la loi 
concernant les peines infligées surtout aux mineurs. 

Cet article modifie la loi sur l'exécution des peines 
(article 11 de 1979) concernant la libération condition­
nelle d'un établissement pénitentiaire ou d'une maison 
de détention préventive pour mineurs, et la surveillance. 

Le décret du ministère de la Justice du 6 ianvier 1995 
réglemente le rôle de la police des étrangers concer­
nant la mise détention provisoire, conformément à la 
loi LXXXVI de 1993 sur le séjour et l'immigration des 
étrangers en Hongrie. 

Décret du ministère de la Justice (21 / 1994/ X/1. 30) 
concernant des modifications des établissements 
d'application des peines. 

Les nouveaux noms des établissements illustrent mieux 
le caractère régional, national et pénitentiaire des éta­
blissements concernés. 

Ce décret, entré en vigueur le 1" mars 1995, remplace 
l'ordonnance du ministère de la Justice sur les établisse­
ments pénitentiaires. 

Décret 9/ 1995/ 111.81 du ministère de la Justice procla­
mant l 'entrée en vigueur de la convention sur le trans­
fèrement des personnes condamnéès. Ce décret préy~!t 
qu'en cas de doute concernant l'application de la 
Convention, le tribunal compétent en référera au 
ministère de la Justice, et le procureur concerné, au pro­
cureur général. 
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Islande 

Le Parlement (Aithing) a adopté la Loi sur le travail 
d'intérêt général qui sera intégrée au Code pénal islan­
dais à partir du 1'' juillet 1995. 

Italie 

Décret du 20 décembre 1994: critères de sélection des 
élèves-agents destinés à intégrer l'administration péni­
tentiaire en qualité de volontaires auxiliaires. 

Ce décret récent s'est révélé indispensable face à la 
nécessité d'engager du personnel pour suppléer au 
manque d'effectifs dû aux tâches institutionnelles 
confiées au Corps de police pénitentiaire. JI permet, en 
outre, de mettre en oeuvre en tous points l'ordonnance 
n• 443/1993 qui fixe les critères d'évaluation des quali­
tés psycho-physiques et comportementales requises 
des candidats au concours d'entrée à l'école de forma­
tion des agents du Corps de police pénitentiaire, mais 
n'en définit pas les modalités, hormis quelques rappels 
à l'article 5, et ne prévoit rien pour ce qui est du recru­
tement des agents auxiliaires du Corps de police péni­
tentiaire visé par la loi n• 198 du 7 juin 1975. 

Décret du 13 janvier 1995: prorogation de la validité 
des cartes d'identification personnelles des officiers de 
l'ex-Corps des gardiens de prison. 

Loi du 16 février 1995: prorogation des dispositions de 
l'art. 41 bis de la loi n• 354 du 26 juillet 1975 sur la sus­
pension des règles ordinaires relatives aux conditions 
carcérales. 

Circulaire n• 60248 du 27 février 1995 relative à 
l 'application de la loi n• 216 du 19 juillet 1991, telle 
qu'intégrée dans la loi n• 465 du 27 juillet 1994, 
concernant des projets d'intervention en faveur des 
mineurs susceptibles d'être impliqués dans des activités 
criminelles. Plan des contributions pour l'année 1995 
(art. 4 de la loi). 

Dans le cadre du cinquième plan quinquennal et au titre 
de l'année 1995, pour laquelle la loi n• 465 du 27 juillet 
1994 a prévu un crédit de 10 milliard de lires, le minis­
tère de la Justice a mis au point des mesures concrètes 
visant à prévenir de la délinquance et à favoriser la réin­
sertion sociale des mineurs délinquants dans les zones 
où se ressent fortement un profond malaise social. 

Ces projets concernent les mineurs ou les groupes de 
mineu rs âgés de 11 à 18 ans, totalement dépourvus de 
perspectives éducatives et sociales, qui, en tout état 
de cause, ont déjà eu des démêlés avec la justice et 
vivent dans des zones à risque où, à la forte désagréga­
tion du tissu social, s'ajoute un taux élevé de criminalité 
organisée des mineurs. 

JI est indispensable que les projets prévoient des moda­
lités d'intervention souples et portent sur des zones bien 
délimitées afin de permettre une meilleure organisation 
dans un secteur à risques aussi sensible et de mieux 
contrer l'évolution de la criminalité. 

Décret-loi n• 152 du 7 mai 1995: dispositions visant à 
recourir davantage aux forces armées pour contrôler le 
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territoire national et à adapter les structures et les fonc­
tions relatives à la lutte contre la criminalité organisée. 

JI a été décidé de mettre en oeuvre cette disposition 
récente parce qu'il est devenu absolument nécessaire et 
urgent d'affecter une partie des forces armées à des 
opérations de police pour combattre la criminalité orga­
nisée en Sicile et en Calabre ainsi que sur le territoire de 
la commune et de la province de Naples. Ces contin­
gents sont chargés d'encadrer des missions spécifiques 
de lutte contre la criminalité organisée et d'assurer plus 
généralement le maintien de l'ordre public et la sécurité 
des citoyens. Ce décret tend aussi à renforcer certaines 
structures et fonctions afin d'intensifier la lutte contre la 
criminalité organisée et, ainsi, étendre le maintien de 
l'ordre public et assurer la sécurité des citoyens. 

Décret-loi n• 181 du 19 mai 1995: Mesures d'urgence 
pour la mise en application du texte unique sur les toxi­
comanies, approuvé par le décret présidentiel n• 309 du 
9 octobre 1990. 

Ce décret a été adopté pour permettre des interven­
tions rapides et opportunes à l'appui des activités de 
prévention de la toxicomanie et de réadaptation des 
toxicomanes et pour apporter, en outre, quelques 
modifications au texte unique. 

Décret du 11 mars 1995: variante du programme spé­
cial de construct ion d'établissements pénitentiaires. 

Ordonnance n• 200 du 12 mai 1995: mise en applica­
tion de l'art. 3 de la loi n• 216 du 6 mars 1992 relatif à 
la réorganisation des carrières du personnel non diri­
geant du Corps de police pénitentiaire. 

Décret du 25 février 1995: formation du personnel du 
Corps de police pénitentiaire pour le transfert des déte­
nus grâce à l'escorte de carabiniers. 

Ce décret a été mis en oeuvre en application de l'art. 4 
de la loi n• 395 du 15 décembre 1990 qui confie au 
Corps de police pénitentiaire la charge d'assurer le 
transfert des détenus pour renforcer les effectifs prévus. 

On entend également par ce décret assurer la forma­
tion pratique des agents de la Police pénitentiaire ayant 
suivi un cours de formation théorique sur le transfert 
des détenus. 

Décret-loi n• 269 du 5 juillet 1995: mesures d'urgence 
concernant le personnel de l'administration péniten­
tiaire. 

Ce décret-loi répond à la nécessité et à l'urgence abso­
lues d'augmenter les effectifs du Corps de police péni­
tentiaire et de créer des cantines et des crèches pour le 
personnel de l'Administration pénitentiaire. 

Décret n• 59 du 7 décembre 1994 du Président du 
Conseil provincial 

Règlement concernant les critères d'attribution d'aides 
économiques dans le domaine de la toxicomanie et de 
l'alcoolisme. 

JI est apparu nécessaire d'adopter ce décret pour soute­
nir les activités liées à la prévention des toxicomanies et 



de l'alcoolisme et au traitement et à la réadaptation des 
personnes dépendantes. 

Il s'agit de mettre en oeuvre un programme de sensibi­
lisation et d'information de manière à prévenir l'utilisa­
lion non thérapeutique de stupéfiants et d'alcools, 
notamment par l'organisation et la tenue de congrès, 
de tables rondes ou de stages d'information destinés au 
grand public, aux travailleurs sanitaires et sociaux , aux 
familles et aux organismes s'occupant de l 'éducation 
des jeunes, ou encore par l'élaboration et la distribution 
de brochures et autres documents d'information, 
lorsque de telles initiatives constituent l'activité pré­
dominante d'un organisme ou d'un secteur reconnu 
d'utilité publique. 

Cette activité sera surtout utile à la coopération avec les 
établissements scolaires, les organes judiciaires, les ser­
vices de police, les associations de bénévoles et avec les 
structures d'action sanitaire et sociale, d'éducation et 
de formation présentes sur le territoire national pour 
aider de manière coordonnée et intégrée les personnes 
sujettes à la toxicomanie ou à l'alcoolisme. 

Malte 

Projet de Règlement sur les établissements péniten­
tiai res, 1995. 

Programme maltais concernant les services d 'exécution 
des mesures pénales. 

Pays-Bas 

La Loi sur les admissions spéciales en établissement 
psychiatriques est entrée en vigueur le 19 janvier 1994. 
Elle remplace la Loi de 1984 sur l'aliénation mentale. 
Elle régit les conditions dans lesquelles des citoyens 
peuvent être internés dans un établissement psychia­
trique contre leur volonté. Elle fixe également le statut 
juridique interne des patients internés de force, en pré­
cisant par exemple les conditions dans lesquelles leurs 
droits civils peuvent être restreints. Ces dispositions 
comprennent une procédure de réclamation auprès du 
tribunal de district par l'intermédiaire de l' Inspection 
médicale de la santé mentale (GHIGV) 

Le décret du 23 février 1993, en vigueur depuis le 24 fé­
vrier 1993, modifie les règles concernant la mise en 
accusation en cas de non-respect d'une décision juri­
dictionnelle (Gijzeling). Il s'agit d'un moyen de coerci­
tion contenu dans la législation néerlandaise analogue à 
une amende imposée pour non-respect d'une décision 
de justice. le précédent décret sur ce sujet, datant de 
1928, prévoyait des dispositions spéciales pour cette 
catégorie de détenus. Ces dispositions sur le statut légal 
ont été rendues caduques à de nombreux égards par les 
changements et les améliorations apportées au régime 
pénitentiaire depuis la Seconde guerre mondiale. Il 
n'est plus nécessaire d'avoir une réglementation spéci­
fique pour ce type de détenus. Le nouveau décret 
étend donc les règles concernant les suspects non 
reconnus coupables détenus dans des maisons de 
correction aux personnes détenues pour n'avoir pas 
respecté une décision juridictionnelle. 

Décret du 13 décembre 1993 modifiant l'Ordonnance 
sur les prisons et le Décret sur les étrangers, en vigueu r 
depuis le 14 décembre 1993. Ce décret, prenant en 
compte la grave surpopulation des établissements péni­
tentiaires, organise l'hébergement des détenus concer­
nés par des peines de substitution à l'emprisonnement 
et des détenus étrangers hébergés dans des cellules 
conçues pour plusieurs personnes. 

Loi du 15 décembre 1993, en vigueur depuis le 15 jan­
vier 1993, concernant la détention en vertu d'une déci­
sion hospitalière (terbeschikkingstelling, TBS) et la 
mise en observation. Cette loi traite de problèmes 
apparus depuis l'entrée en vigueur de nouvelles lois 
dans ce domaine en 1988. Elle fixe des règles pour 
l'observation clinique des suspects contre leur volonté. 
Elle assouplit également certaines conditions appli­
cables dans les procédures concernant l'imposition et 
l'extension du TBS. Elle clarifie la notion de «crime vio­
lent» . Un TBS avec t raitement ne peut être imposé 
qu'aux auteurs de crimes violents. Auparavant, la défi­
nition de cette notion n'était pas très claire. 

Pologne 

Sont actuellement en cours de modification: 

- le Code pénal 

- le Code d'exécut ion des peines 

- le Code de procédure pénale. 

L'Administration centrale des prisons a élaboré des 
amendements au règlement sur l'application des peines 
concernant: 

- les appels téléphoniques au poste de police faits 
par un détenu au cours d 'un congé pénitentiaire 
de 24 heures (appelé en Pologne 24 heures de visite à 
l'extérieur); 

- l'obligation de téléphoner chaque jour au poste de 
police pendant un congé pénitentiaire de cinq jours; 

- la possibilité pour les détenus de suivre un traitement 
médical privé à leurs frais; 

- l'autorisation pour les détenus d'utiliser des cabines 
téléphoniques pour téléphoner à leurs frais ou aux f rais 
de la prison. 

Slovaquie 

Publication de l'Avis 114/1994 concernant le Décret sur 
la détention préventive. Il s'agit d'un règlement d'appli­
cation de la loi 156/1993 sur la détention préventive. 

L'Avis 125/1994 concernant le Décret sur la privation 
de liberté. Il s'agit d'un règlement d'application de la loi 
59/1965 sur la privation de liberté. 

L'Avis 135/1994 sur l'expulsion du territoire à la suite 
d'une décision de justice. Il modifie les méthodes du 
ministère de la Justice de la République slovaque, des 
tribunaux, des services de police et des établissements 
pénitentiaires en ce qui concerne l'expulsion de per­
sonnes du territoire slovaque. 
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La Loi 33/1994 a pour objet de modifier et de complé­
ter la Loi 79/1992 sur l'administration pénitentiaire. Elle 
modifie l'organisation de l'administration pénitentiaire 
en République slovaque et donne de nouvelles compé­
tences aux agents de l'administration pénitentiaire 
chargés de protéger les tribunaux et autres bâtiments 
officiels. Les conditions de fonctionnement de l'admi­
nistration pénitentiaire, font présentement l'objet d'un 
changement complet. 

Les règles les plus importantes promulguées récem­
ment concernent : 

a. une classificat ion des détenus condamnés en ce qui 
concerne le travail. En vue de créer des postes de travail 
pour les détenus condamnés le règlement modifie 
l'organisation et les conditions des activit és auxquelles 
ces derniers p_euvent être employés. 

b. Un plafond budgétaire pour les dépenses d'alimen­
tation et de logement : le règlement modifie le plafond 
budgétaire autorisé proportionnellement pour les diverses 
catégories de détenus condamnés, à savoir les tra­
vailleurs, les non-travai lleurs, les mineurs, les femmes 
enceintes, les détenus transférés, les détenus expulsés 
ainsi que pour leu rs régimes alimentaires. 

c. La création de commissions médicales consultatives 
spéciales: une commission est chargée de s'occuper des 
problèmes liés au sida et une autre à ceux de la tuber­
culose affectant les prévenus et les détenus condam­
nés. 

d . Le placement et l'accueil des prévenus et des déte­
nus condamnés malades dans un hôpital pénitentiaire 
à Trencin : le règlement modifie les soins médicaux spé­
ciaux dont bénéficient les prévenus et les détenus 
condamnés; 

e. les traitements préventifs en prison : le règlement 
modifie les conditions des traitements psychiatriques, 
anti-drogues, de désintoxication alcoolique et des trai­
tements des détenus condamnés pour délits sexuels. 

Suède 

Quelques modification mineures de la Loi relative aux 
conditions pénitentiaires (SFS 1974: 203) sont entrées 
en vigueur le 1" juillet 1995 : 

- Les établissements nationaux ou locaux sont appelés 
désormais établissements fermés ou ouverts. Les pri­
sons fermées sont classées selon leur niveau de sécu­
rité; 

- La loi a élargi les conditions permettant de fouiller un 
détenu; 

- Des changements mineurs portent sur les congés 
pénitentiaires. 

Questions pénologiques importantes 

- Un décret concernant l'Administration suédoise des 
établissements pénit entiaires et de la probation, au 
sujet de la modernisation des établissements de déten­
tion préventive (suite au rapport CPT); 

- Un projet visant à prolonger et élargir les essais de 
surveillance intensive à l'aide de moyens électroniques; 
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- Le traitement des détenus condamnés à de longues 
peines; 

- La situation des jeunes délinquants ou détenus. 

Suisse 

L'Ordonnance 3 relative au Code pénal, qui échoit à fin 
1995, doit être prolongée. Dans la foulée, il est proposé 
d'étendre la durée du travail d'intérêt général (TIG) 
jusqu'à trois mois et d'en modifier la clé de conversion 
(quatre heures de TIG pour un jour de détention). Il est 
également proposé de prolonger la durée possible de la 
semi-détention jusqu'à un an dans la mesure où celle-ci 
est accompagnée d'une prise en charge intensive_ 

Angleterre et pays de Galles 

La Loi de 1993 sur la justice pénale est pleinement en 
vigueur depuis ces derniers mois et le Projet de Loi de 
1994 sur la justice pénale qui est actuellement en cours 
d'examen crée l'ordonnance de formation surveillée 
concernant les jeunes délinquants récidivistes âgés 
de 12 à 15 ans. 

Loi de 1994 sur la justice pénale et l 'ordre public: cett e 
nouvelle loi a défini de nouveaux crimes et de nouvelles 
sanctions. 

Loi de 1995 relative à la détention (retour en prison) : 
cette loi institue une nouvelle contravention pour 
défaut de retour en prison à l'expiration d'une période 
de libération ou d'un avis de réintégration. 

Projet de loi sur les voies de recours dans les affaires 
pénales: le Parlement aura bientôt fin i l'examen de ce 
projet de loi concernant la création d'un organe juridic­
tionnel indépendant, la Commission de contrôle des 
affaires criminelles. Celle-ci sera chargée d'examiner 
des éventuelles erreurs judiciaires et de renvoyer les 
affaires appropriées aux tribunaux. Elle sera indépen­
dante des tribunaux comme du gouvernement. Le pro­
jet de loi proposera également plusieurs réformes visant 
à clarifier et renforcer les procédures régissant les voies 
de recours contre des sanctions et des condamnations. 

En outre, un «Livre vert» (c'est à dire un document de 
consultation) établi par le ministère de l'Intérieu r est en 
cours d'examen et pourrait devenir une loi. Il propose 
que les tribunaux disposent d 'une nouvelle sanction 
unique appliquée dans la communaut é rassemblant 
toutes les options actuelles, ce qui laissera aux tribu­
naux une latitude et une souplesse plus grande pour 
adapter les sanctions non carcérales aux cas individuels. 

Irlande du Nord 

Règlement sur les établissements pénitentiaires et les 
centres pour délinquants mineurs. Règlements statu­
taires d'Irlande du Nord, 1995. 

Ecosse 

Une loi concernant le système pénal écossais est entrée 
en vigueur récemment : la Loi de 1993 (Ecosse) sur 
la détention et les poursuites pénales, qui prévoit un 



nouveau régime de libération des détenus et remplace 
l'ancien régime de remise de peine et de libération 
conditionnelle. 

Loi de 1993 (Ecosse) sur la détention et les poursuites 
pénales. Cette loi entrée en vigueur le 1" octobre 1993 
modifie la législation écossaise concernant la détention, 
le transfèrement et la libération des personnes purgeant 
des peines d'emprisonnement ou maintenues en déten­
tion préventive. Elle comporte aussi de nouvelles dispo­
sitions concernant l'enquête et la procédure dans les 
poursuites pénales en Ecosse. 

Réglement de 1994 (Ecosse) sur les établissements 
pénitentiaires et l'institut pour jeunes délinquants. Ce 
texte qui se rattache à la loi de 1989 (Ecosse) sur les 
établissements pénitentiaires fait un inventaire complet 
des procédures régissant la gestion des établissements 
pénitentiaires écossais. 

Canada 

Lois du Canada (1992), chapitre 20 (projet de loi C-36, 
sanctionné le 18 juin 1992): loi régissant le système 
correctionnel, la mise en liberté sous condition et le 
maintien en incarcération, et portant création du 
bureau de l'enquêteur correctionnel. 

Règlement concernant le système correctionnel, la mise 
en liberté sous condition et le maintien en incarcération 
du 29 octobre 1992. 

Projet de loi C-45 modifiant la loi sur le système correc­
tionnel et la mise en liberté sous condition, le Code cri­
minel, la loi sur le casier judiciaire, la loi sur les prisons et 

les maisons de correction et la loi sur le transfèrement 
des délinquants (première lutte le 21 juin 19911). 

Russie 

Loi de la Fédération de Russie de juillet 1995 sur la 
détention des prévenus et des condamnés pour crime. 

Ordonnances du Gouvernement de la Fédération de 
Russie: 

N• 85 du 3 février 1994 sur l'approbation de la liste des 
travaux, des professions et des postes de travai l dans 
des établissements pénitentiaires offrant du travail au 
détenus et leur donnant droit à une pension de retraite 
pour cause de conditions de travail particulières. 

N• 447 du 3 mai 1994 sur l'attribution aux établisse­
ments pénitentiaires et à leurs unités de production de 
commandes de produits, de travaux et de services à 
effectuer au profit de l'Etat. 

N• 477 du 6 mai 1994 sur l'approbation des montants 
de l'indemnisation(barèmes) du personnel des établis­
sements pénitentiaires y inclus ceux présentant des 
conditions de production particulières, en fonction du 
type de l'établissement, du caractère et de la com­
plexité des travaux effectués, ainsi que des maisons 
d'arrêt dépendant du Ministère de l'Intérieur de la 
Fédération de Russie. 

N• 1236 du 3 novembre 1994 sur le programme fédé­
ral de la construction et de la reconstruction des mai­
sons d'arrêt et des prisons du Ministère de l'Intérieur de 
la Fédération de Russie ainsi que de la construction de 
logements pour le personnel de ces établissements d'ici 
l'an 2000. 
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Nouvelles brèves 

Belgique 

Au mois de novembre 1993, visite de la Commission 
européenne pour la prévention de la torture. 

Portugal 

Le directeur général des services pénitentiaires a approuvé, 
le 22 juin 1993, un programme global d 'appui aux 
détenus toxicomanes ayant pour but l'uniformisation et 
le renforcement des actions déjà entreprises, notam­
ment la formation du personnel et la réorganisation des 
services cliniques et techniques des établissements pour 
faire face aux besoins particuliers de cette population. 

Pour la mise en exécution de ce programme, une com­
mission technique, interinstitutionnelle (Direcçao Gerai 
dos Serviços Prisionais, lnstituto de Reinserçao Social, 
Gabinete de Planeamento e de Coordenaçao do 
Combate à Droga) a été créée. Le programme est déjà 
mis en œuvre dans huit établissements. 

Suède 

Surveillance intensive par des moyens électroniques 

Le Gouvernement suédois a présenté au Parlement un 
projet de loi contenant une proposition concernant 
l'expérimentation d'un système de surveillance inten­
sive au moyen de contrôles électron iques. A l'origine de 
cette proposition, il y a le besoin urgent de trouver des 
solutions de remplacement à la détention. Dans ce 
contexte, les techniques actuelles de surveillance élec­
tronique sont extrêmement intéressantes. Elles ont été 
mises au point aux Etats-Unis et comprennent notam­
ment le port d'un émetteur dans un bracelet situé 
autour du poignet ou de la cheville de la personne sur­
veillée. La technique est décrite en détails à l'annexe 1. 

L'expérimentation doit permettre de voir comment la 
surveillance électronique fonctionne en Suède et com­
ment adapter les mesures pénales à ce type de contrôle. 
Elle doit fournir des données de base à une commission 
parlementaire, la Commission du système pénal, char­
gée d'étudier la question de savoir si la surveillance 
intensive par contrôle électronique doit devenir ou non 
un trait permanent du système pénal suédois. 

Les propositions contenues dans le projet de loi pré­
voient qu'une peine maximale de deux mois de prison 
sera purgée, dans certains cas, hors de prison avec une 
surveillance intensive par des contrôles électroniques. 
Une condition préalable à l'application de cette mesure 
est que la personne condamnée réside dans une 
des zones dépendant des autorités de la probation 
à Karlskroga, Lulcâ, Malmô nord, Malmô sud, 
Norrkôping ou Sundsvall. Cette expérience sera menée 
sous les auspices des autorités responsables de la pro­
bation. 

Le projet de loi prévoit que la personne condamnée 
aura l'interdiction de quitter son domicile pour d'autres 
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motifs que ceux fixés par l'autorité responsable de la 
probation et correspondant à des moments bien précis. 
Ces motifs peuvent être le travail, les études, un traite­
ment médical, la participation à un traitement des 
délinquants, ou des contacts avec l'autorité responsable 
de la probation. Des appareils électroniques permet­
tront de contrôler que l'interdiction est respectée tout 
au long de la période. Le contrôle électronique peut 
également servir à vérifier que la personne condamnée 
s'abstient totalement de boire de l'alcool. Dans certains 
cas, elle peut être condamnée à payer une amende de 
50 couronnes par jour ... En cas d 'abus, la personne 
condamnée est conduite dans un établissement péni­
tentiaire pour purger le reste de sa peinè. 

L'expérience devrait durer deux ans et commencer au 
cours de l'été 1994. 

Moyens techniques de surveillance intensive 

Il existe grosso modo deux types de systèmes tech­
niques de surveillance intensive : d'une part les sys­
tèmes de surveillance continue dits systèmes actifs, et 
d'autre part les systèmes de surveillance intermittente 
ou systèmes passifs. Dans un système actif, la personne 
surveillée est placée sous un contrôle permanent dans 
un lieu donné, généralement son domicile. Par contre, 
dans un système passif, la présence de la personne su r­
veillée dans le lieu en question n'est vérifiée qu'à des 
moments choisis de manière aléatoire. 

Un système actif comporte trois éléments: un émetteur, 
un récepteur et un ordinateur central. La personne sur­
veillée porte un émetteur attaché au poignet ou à la 
cheville. L'émetteur est généralement conçu de manière 
à ne pouvoir être enlevé ou manipulé sans alerter l'ordi­
nateur central. Le récepteur est placé au domicile de la 
personne surveillée et rattaché au réseau téléphonique. 
Tant que l'émetteur se trouve dans le rayon d'action du 
récepteur (qui est généralement de 25 à 45 mètres), le 
récepteur reçoit les signaux radio codés émis en perma­
nence par l'émetteur. Mais si la personne surveillée 
s'éloigne du récepteur au-delà du rayon d'action prévu, 
le récepteur en informe l'ordinateur central par l'inter­
médiaire du réseau téléphonique. De même, l'ordina­
teur central est informé du moment où le récepteur 
reçoit de nouveau les signaux de l'émetteur, c'est-à­
dire où la personne surveillée revient dans le rayon 
d'action autorisé. 

L'ordinateur central compare en permanence les infor­
mations reçues avec les données programmées dans sa 
mémoire correspondant aux périodes où la personne 
surveillée est tenue de rester chez elle. Les informations 
reçues sont stockées dans la mémoire de l'ordinateur 
qui établit un «journal>> montrant à la fois les moments 
où la personne surveillée doit rester chez elle et ceux 
pendant cette période où elle s'est absentée. La trans­
cription de ce journal ressemble à l'exemple qui suit. 



La première partie du rapport contient le programme 
hebdomadaire de la personne surveillée. Par exemple, 
le mardi, elle peut quitter son domicile à 7 h 45 pour 
aller travailler mais revenir au plus tard à 15 h 45. Le 
mercredi, les mêmes horaires s'applique avec en plus 
une autorisation d'absence entre 19 heures et 21 h 45 
pour participer à un programme de traitement. Le 
samedi et le dimanche, elle peut participer à un pro­
gramme de traitement et effectuer un service dans la 
communauté. 

La seconde partie du rapport hebdomadaire f ait appa­
raître les moments précis où la personne surveillée a 
quitté et a réintégré son domicile. Le rapport constate 
que le mardi, la personne en question est rentrée chez 
elle à 17 h 30 au lieu de l'heure prévue 15 h 45. En 
conséquence à 15 h 50, l'ordinateur enregistre automa­
tiquement que les règles fixées n'ont pas été respectées. 

Dans un système passif, l'ordinateur central appelle la 
personne surveillée à des moments choisis de manière 
aléatoire. Celle-ci doit alors coopérer de manière à 
ce que l'on puisse contrôler sa présence. Différents 
systèmes utilisent des méthodes différentes. Certains 
recourent au détecteur de voix. La personne survei llée 
fournit un échanti llon de voix que l'ordinateur central 
compare avec les données mises en mémoire concer­
nant la voix de cette personne. 

Un autre système comprend un appareil spécial d'iden­
tification composé de deux éléments. L'un d'eux est 
fixé au poignet ou à la cheville de la personne surveillée 
de manière à ce qu'un contrôle ultérieur puisse déceler 
toute tentative de retirer cet élément. Le second élé­
ment est relié au réseau téléphonique au domicile de la 
personne et conçu de manière à n'identifier que le pre­
mier élément porté par celle-ci . Lorsque l'ordinateur 
central appelle la personne surveillée, celle-ci introduit 
l'élément qu'elle porte sur elle dans celui relié au télé­
phone. L'ordinateur central est ainsi informé par le 
réseau téléphonique que l' identification a eu lieu . 

Une troisième méthode d'identification repose sur des 
techniques électroniques visuelles. Une caméra placée 
au domicile de la personne surveillée est activée par 
celle-ci lorsque l'ordinateur central le lui demande. La 
caméra prend des photographies de l'intéressé qui sont 
transmises à l'ordinateur central par l'intermédiaire du 
réseau téléphonique. L'identification se fait en compa­
rant les photographies à des photographies de réfé­
rence de la personne en question qui sont stockées 
dans la mémoire de l'ordinateur. Le personnel chargé 
de la surveillance peut immédiatement recevoir les 
images sur un écran spécial relié à l'ordinateur central. 
On peut également imaginer un système passif combi­
nant plusieurs méthodes d'identification. En consultant 
l'ordinateur central , l'opérateur peut prendre immédia­
tement des mesures en cas non respect des consignes 
de maintien à domicile. Si l'ordinateur n'est pas 
consulté pendant quelque temps, par exemple pendant 
la nuit, un texte signalant une violation peut être com ­
muniqué à l'agent responsable de la probation au moyen 
d'un signal d'appel. Une autre possibilité consiste évi­
demment à attendre pour prendre des mesures suite à 
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l'échantillon, l'alcoomètre peut être utilisé en assotl•• 
tion avec la caméra mentionnée précédemment. 

On peut aussi intégrer un détecteur du taux d'alcoolé 
mie dans un appareil téléphonique placé au domicile de 
la personne surveillée. Le détecteur indique si la pet­
sonne parlant dans le téléphone a dans son haleine un 
taux d'alcool supérieur à une limite préalablement 
fixée. On peut employer un détecteur de voix pour 
contrôler que la personne surveillée qui téléphone est 
bien celle qui est surveillée. 

Enfin, il faut mentionner qu'il existe également des 
récepteurs portables qui ont souvent une plus grande 
portée que ceux placés au domicile de la personne 
surveillée. Ils permettent au personnel de surveillance 
de vérifier discrètement la présence de la personne sur 
veillée dans un lieu autre que son domicile, par exemplr 
son lieu de travail. Les contrôles sont effectué~ P•ll 
l'agent chargé du contrôle qui traverse le lieu en (flll' \ 
tion avec le récepteur de manière à reccvolt le~ •,IH'IIIIIX 

émis par l'émetteur porté par la personne surv<•l llflt• 

Suisse 

Aux termes de l'art icle 8 de la loi féd6rale dt• '• w lnlt11 
1984 sur les prestations de la Confédc"tnlhtll du11 1 
domaine de l'exécution des peines c•t dt•\ 1111 Ill• 1 
Confédération peut subventionner h• dt•vr•lupj• 1111 "' 

et l'expérimentation de nouvelles mNiuulfl\ • 1 • "'" rp 
tions applicables à l'exécution des jWittl'\ t 1 111 111 • t 

à des établissements s'occupant dr• "'"" 111 d111tl 1 
comportement social est gravrnw 111 l"'''"''' (!tf 1 
pilotes). 

Depuis 1987, la Conféd6ratlo11 u ''''"""t 
tionné, à ce titre, les projeh •,piVtllll 

- le Tram, Genève : 6 lt~bll•,••"'"'"' d ft tJI 
peines pour toxicomane~ u ff ~tt ll lltlll'" 'l 1 1111 
tement d'un établisseml'lll d'r '' 1111 •1 11 1 

- pénitencier dt• 1 r 11 l !ttll 
gramme de lt dllt•trunt 1 
ayant des pr ohl 1111 • •ft 111 1 



- Département de justice et de police, Saint-Gall: pro­
gramme complémentaire pour détenus psychiquement 
et physiquement faibles du pénitencier de Saxerriet qui 
ne sont pas capables de satisfaire aux exigences de 
l'exécution ordinaire; prise en charge pédago-théra­
peutique en vue d'améliorer leur qualité de vie, leur 
intégration dans la communauté et la capacité de l'éta­
blissement à supporter cette clientèle; 

- Département de la justice de Lucerne/Caritas: travail 
d'intérêt général (TIG) pour délinquants adultes au lieu 
de l'exécution d'une courte peine privative de liberté; 

- Direction de la police du canton de Berne: introduc­
tion du TIG en tant que nouvelle méthode d'exécution, 
en remplacement des peines privatives de liberté 
jusqu'à trente jours avec recherche d'un emploi pour les 
condamnés répondant aux exigences; 

- Direction de la justice du canton de Zurich, TIG pour 
des sans-travail asociaux: programme visant la répara­
tion comme moyen de (ré)intégration dans le circuit 
(travail et société) et d'amélioration de la motivation et 
de la capacité de changer de mode de vie; 

- établissement de Saint-Jean (mesures): progression 
dans le travail, le concept de l'établissement (exécution 
en groupe et thérapie) doit être complété par un troi­
sième volet, à savoir, la formation des détenus ; 

- Département de justice et de police du canton de 
Vaud: exécution des courtes peines par l'accomplisse­
ment d'un TIG, remplacement de l'exécution des 
peines privatives de liberté jusqu'à quatorze jours par 
une activité au projet d'un organisme à but social; 

- Direction de la justice du canton de Zurich, semi­
détention Winterthur : prise en charge par des spécia­
listes des condamnées hommes et femmes à la semi­
détention (problèmes de toxicomanie, d'alcoolisme); 
entraînement social et programme de stimulation. 

Royaume-Uni 
Angleterre et Pays de Galles 

Le Service pénitentiaire met en place cette année un 
système national concernant les incitations et les avan­
tages à gagner dans tous les établissements péniten­
tiaires d'Angleterre et du Pays de Galles. L'accent sera 
mis sur la possibilité pour les détenus de gagner des 
''avantages» par leur comportement et leur partici­
pation à un travail ou à une autre activité constructive. 

A partir de juillet , plus de 30 établissements de pre­
mière classe mettront en œuvre des programmes d'inci­
tation et d'avantages. A la fin de l'année, tous les éta­
blissements pénitentiaires fonctionneront selon ce 
modèle. 

Les caractéristiques du système national seront les sui­
vantes : 

- un ensemble clair d'objectifs nationaux; 

- une liste d'avantages clés essentiels à gagner et des 
instructions concernant leurs modalités; 

- des crit ères et la procédure permettant de gagner et 
de perdre les avantages clés, et d'autres avantages 
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selon les établissements, et les liens avec le système dis­
ciplinaire; 

- la politique et des conseils concernant les niveaux 
d'avantages et de régimes ainsi que les bonnes pra­
tiques en matière d'incitation; et 

- un contrôle et une évaluation efficaces du système. 

Outre le principe selon lequel les avantages sont géné­
ralement gagnés par des détenus qui ont un comporte­
ment et un rendement corrects et participent à un tra­
vail et à d'autres activités constructives, la politique vise 
à encourager la responsabilité et à offrir tant aux déte­
nus qu'au personnel pénitentiaire un environnement 
plus sûr et mieux contrôlé. 

Congé au foyer et libération temporaire 

En novembre 1994, le ministère de l'Intérieur a annoncé 
des modifications des régimes de congé au foyer et de 
libération temporaire, suite à un examen approfondi du 
régime de libération temporaire. En vertu des nouvelles 
dispositions, un ensemble de critères stricts et une éva­
luation rigoureuse des risques seront appliqués à toutes 
les demandes de libération temporaire. 

L'objectif de ces dispositions est d'améliorer la sécurité 
et d'accroître la confiance du public en veillant à ce que 
les détenus ne soient libérés que pour des motifs spéci­
fiques bien définis. En conséquence, les conditions 
d'obtention de certaines formes spécifiques de congé 
pénitentiaire (facility licence and resettlement licence) 
ont été durcies de manière à mettre fin à des libérations 
temporaires inacceptables et excessives. Dans la pra­
tique, cela signifiera que moins de détenus pourront 
profiter d'une libération conditionnelle temporaire et 
que moins de subventions seront accordées. Nous sou­
haitons cependant que les nouvelles dispositions soient 
mises en œuvre avec le minimum de bouleversements 
pour les établissements et nous étudions donc les dis­
positions transitoires nécessaires selon les types ou les 
catégories de détenus. 

Les citoyens, et notamment les victimes de crimes 
graves, sont en droit d'attendre que les criminels 
condamnés à la détention par les tribunaux ne soient 
pas libérés trop tôt par rapport à la durée de leur peine, 
ni trop fréquemment. Si cela était le cas, l'objectif de la 
détention serait compromis. Le nouveau régime de 
libération conditionnelle temporaire est donc conçu de 
manière à offrir un juste équilibre entre les besoins en 
matière de sécurité publique et la libération pour un 
motif spécifique et justifié des détenus qui satisfont cer­
taines conditions. Le personnel pénitentiaire a été 
formé en conséquence et des instructions détaillées ont 
été publiées. Le régime est entré en vigueur le 25 avri l 
et fera l'objet d'une évaluation à l'automne. 

Canada 

On prévoit que les projets de loi suivants seront placés 
à l'ordre du jour de la session parlementaire d'automne 
à la rentrée de la Chambre après les vacances d'été: 

- Un projet modifiant les dispositions actuelles concer­
nant la détention autorisant la Commission nationale 



des libérations conditionnelles à maintenir en détention 
jusqu'à la fin de leur peine les délinquants sexuels à 
haut risque dont on sait qu'ils pourraient probablement 
commettre une agression mortelle ou entraînant un 
dommage grave à la victime avant l'expiration de leur 
peine. Le projet supprime le critère de dommage grave 
pour un crime sexuel concernant un enfant et autorise 
la Commission nationale des libérations conditionnelles 
à maintenir un criminel en détention lorsqu'elle est 
convaincue que celui-ci risque de commettre un crimr 
sexuel impliquant un enfant avant l'expiration de so 
peine. 

- Un projet modifiant la loi CCRA selon lequel les dl'lln 
quants condamnés pour de nouveaux délits conuttJ•. 
pendant une période de libération conditionncllt• •,uni 



Liste des Directeurs d'Administrations pénitentiaires 
des Etats membres du Conseil de l'Europe 

Albania/ Aibanie: M r Bedri COKU, Director of Prison 
Administration, Ministry of Justice Bld Deshmoret e 
Kombit, TIRANA 

Austria/ Autriche: Mr Paul MANN, Director General of 
Prison Administration Ministry of Justice, Museum­
strasse, 7, A-1016 VIENNA 

Belgium/ Belgique: Mr Jacques DEVLIEGHERE, 
Directeur Général de I'Admin. Pénitentiaire, Ministère 
de la Justice, rue Evers, 2-8, B-1 060 BRUXELLES 

Bulgaria/ Bulgarie: Mr Zdravko D. TRAIKOV, Directeur 
de l'Administration Pénitentiaire, Ministère de la Justice 
21, Bd. Stolétov, 1309-SOFIA 

Cyprus/ Chypre: Mr. George ANASTASSIADES, Director, 
Department of Prisons CY-NICOSIA 

Czech Republic/ République Tchèque: Mr. Jiri MALY, 
Director General, Ministry of Justice, Taborska 988, CS-
14067 PRAGUE 4 

Denmark/ Danemark: Mr Anders TR0NNING, Director 
General Prisons and Probation, Ministry of Justice, 
Klareboderne 1, DK-1115 COPENHAGEN K 

Estonia/ Estonie: Mr. Heikki SIKKA, Director General, 
Prison Administration, M inistry of Justice, Suur-Karja 
19, EE-0104 TALLINN 

Finland/ Finlande: Mr Karl Johan LANG, Director 
General Prison Administrat ion, Ministry of Justice, P.O. 
Box 62, SF-00811 HELSINKI 81 

France: M r Bernard PREVOST, Directeur de I'Admin. 
Pénitentiaire, Ministère de la Justice, 13, Place 
Vendôme, F-75042 PARIS CEDEX 1 

Germ any/ Allemagne: Mr Wolfgang KÜCK, Regierungs­
direktor, Head of Sect ion Execution of sentences, 
Bundesministerium der Justiz, D-53170 BONN 

Greece/Grèce: Mr Nikolas TSIGAS, Directeur Général 
de la Politique Pénitentiaire, Ministère de la Justice, 
Sect.des Rel.lnternat., 96 Avenue Messologhiou, GR-
11527 ATHENES 

Hungary/ Hongrie: Dr. Ferenc TARI, Director General of 
Prison Administration lgazsagügyi Minisztérium, Steindl 
Imre U. 8, H-1 054 BUDAPEST 

lceland/ lslande: Mr Haraldur JOHANNESSEN, Prison 
and Probation Administration, Borgartun 7, IS-150 
REYKJAVIK 

freland/ Irlande: Mr Frank DUNNE, Head of Prisons 
Division, Department of Justice, 72-76 St. Stephen's 
Green, IRL-DU BLIN 2 

ltaly/ltalie: Mr Salvatore CIANCI, Direttore Generale 
per gli lstit.di Prev.e Pena, Ministero di Grazia e 
Giustizia, Via Silvestri , 252 , 1-001 64 ROME 
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Latvia/ Lettonie: Mr Stanislavs POKHANS, Director of 
Prison Administration, leslodzijuma Vietu Departaments 
Stabu lela 89, LV-226009 RIGA 

Lithuania/ Lituanie: M r. lonas BLAZEVICIUS, Director 
General, Prison Administration, M inistry of Justice, 53 -
54 Latviu Street, VILNIUS 

Luxembourg: Mr Pierre SCHMIT, Délégué du Procureur 
Général d'Etat, Parquet Général, Cote d'Eich, 12, L-
2010 LUXEM BOURG 

Malta/ Malte: M r Louis CILlA, Director General (Home 
Affairs), Head of t he Correctional Services, Ministry for 
Home Affairs and Social Development, Casa Leoni, 
476, St Joseph High Road, STA VENERA HMR 18 
MALTA 

" The Former Yugoslav Republic of Macedonia" 1 
«L'ex-République yougoslave de Macédoine» 
Director of Prison Administration , Ministry of Justice 
and Administration, ul. "Veljko Vlahovik" br. 9 SKOPJE 
910001 Macedonia 

Moldova: Mr Eugen SOKO LOV, Director General of 
Prison Administration, Tolbuhina Str. 35, 277032 CHISI­
NAU 

Netherlands/ Pays-Bas: Mr H.A. van BRUMMEN, 
Director General of Prison Administration, Ministry of 
Justice, P.O. Box 20301, NL-2500 EH THE HAGUE 

Norway/Norvège: Mr Erik LUND-ISAKSEN, Director 
General, Ministry of Justice and Police, P.O. Box 8005 
Dep., N-0030 OSLO 1 

Poland/ Pologne: Mr Lech MODERACKI, Director 
General, Prison Administration , Ministry of Justice, Al. 
Ujazdowskie 11, PL-00950 WARSAW 

Portugal: M r Manuel MARQUES FERREIRA, Directeur 
Général de l'Administ ration Pénitentiaire, Ministerio da 
Justiça, Travessa da Cruz do Torel No. 1, P-1198 LISBONNE 

Romania/ Roumanie: M r loan CHIS, Directeur général 
de l'Administration pénitentiaire, Str. Maria Ghiculeasa 
47, Secteur 2, BUCAREST 

Slovakia/ Siovaqu ie: Mr Anton FABRY, Director 
General, Ministry of Justice, Prison Administration , 
Chorvatska 3, SLK-81304 BRATISLAVA . 
Slovenia/Siovénie: Mrs lrena KRIZNIK, Director 
General, Prison Administration, Ministry of Justice, 
Zupanciceva 3, SL0-61000 LJUBLJANA 

Spain/ Espagne: Mr David BELTRAN CA TALA, Directeur 
Général de l'Administration Pénitentiaire, Ministère de 
la Justice, Cl. Alcala 38640, E-28015 MADRID 

Sweden/ Suède: Mr Bertil OSTERDAHL, Director 
General, National Prison and Probation Admin., 
Slottsgatan, 78, S -60180 NORRKOPING 



Switzerland/Suisse: Mme Priska SCHURMANN, Chef 
Section Exécution des Peines et Mesures, Office Fédéral 
de la Justice, Dépt. Féd. de Justice et Police, CH-3003 
BERNE 

Turkey/ Turquie: Mr Yusuf YANIK, Director General of 
Prisons, Ministry of Justice, Adalet Bakanligi, TR-06659 
ANKARA 

Ukraine: Director of Prison Administration, Ministry of 
Justice, 12, Kotsubinski Street 252601 KYIV-Ukraine 

United Kingdom/ Royaume-Uni : 
England and Wales/ Angleterre et Pays de Galles: 
Mr Richard TILT, Acting Director General, HM Prison 
Service, Home Office, Cleland House, Page Street, GB­
LONDON SW1 P 4LN 

Scotland/Ecosse: M r E.W. 1 Rl//111 , C li lc•l 1 )(c•c 11llvc• 
Scottish Prison Service, Scoltl~h 110 1111' olllcl llt•o lllll 
Department, Calton House, Rcdhcwgh\ Hiltlt. t ol l 
EDINBURGH EH12 9HW 

Northern lreland/lrlande du Nord: Mr Alan SHANNON, 
Controller of Prisons North. lreland Dundonald House, 
Upper Newtownards Road, GB-BELFAST BT4 3SU 

Russian Federation/ Fédération de Russie: Mr Yuri 1. 
KALININE, Head of the Penitentiary Administration 
Ministry of the lnterior of the Russian Federation-GU IN 
23 B. Bronnaya 117049 MOSCOW 

Canada: Mr John EDWARDS, Commissioner, Correc­
tional Service Canada, 340 Laurier Avenue West CDN­
OTIAWA K1A OP9, Ontario 

1 l' 1 
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